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De ~A lnuni ·tration ~les ~ ... iu.ance~. 

<< Tite obscu1·e millions of c' great empil'e have much less lo d1·ead from the cruelly lhan fronJ. the 
mariee of their maslers, and thei'i· humble happiness is principal/y affectccl by the g1·ievance of exces. 
sive taxes, which g1·eatly pressing on the wealthy descend with acctlerated weight on the mearM1· allÛ 
more ù~cligenl classes o}' society. >> 

Gibbons decline cmdfall of the Roman. Empire XVII. 

Jl y a peu de gens parmt ceux qui se sont oceupés de la Province du Bas Cunada, qui 
n'aient entendu vanter le bonheur de son peup!P, qui ne paie aucune taxe, aucun impôt direct, et 
ces personnes ne pourront pas comprendre l'adage choisi pour cet article : «les obscurs militons 
d'un grand empire ont moins à craindre de la cruauté que de l'avarice de lems maîtres, et leur hum
ble bonheur est principaleme~Jt attaqué par le grief d'impôts exorbitans, qui ne pésant que peu sm· 
los riches, descendent avec un poids rapidement augmentant sur les classes inférieures et plus in
digentes de la socié té. » 

Cependant il n'y a pas une vérité plus applical>le au Bas Canada, que eellc que je viens de citer. 
Le sujet d'un monarque quelcouque en Europe se croirait sans doute l'être le plus heureu.· du mon
de, s'il se voyait tout d'un coup libéré des impôts directs et si ses vampires voulaient se contenter 
de leur revenu provenant des droits indirects. Mais ces hommes ne considèrent pas, qu'accoutu
més à un joug presqu'insupportable, la moindre réduction des impôts qui les écrasent actuellement, 
leur paraît un bienfait, un pas immense vers l'amélioration. 1\Iais si une fois ils se trouvaient éle
vés au point de penser à autre chose encore qu'à l'amélioration de leur situation matérielle ; s'ils 
avaient conquis et conservé lem liberté civile et politique, les Prussiens, les Autrichiens les Ita
liens etc. en jugeraient bien autrement. 

Toute richesse d·unc société civilisée est le résultat du travail ; mais elle doit passer pnr 
beaucoup de mains avant gue d'entrer dans celle du propriétaire. Les principaux moyens pour 
l'obtenir sont l'industrie, les impôt::;, la conguête. Le premier seul est un moyen légitime ; les 
deux autres sont les conséquences de la force, et on devrait tout au plus les nommer des brigandages 
légaux ; car l'œuvre de l'injustice ne se cache que tror> souvf nt derrière le bouclier de ]a loi. Tous 
Jes gouvernemens réguliers de la terre se maintiennent par des impôts. Comme toutes les clas
ses de la société doivent les payer, il est important de veiller à leur juste ct impartiale rétribution ; 
car l'indépendance et le bonheur de tous les hommes en dépendeut : ils se réunissent sous diffé
rentes formes de gouvernement, pour assurer et protéger les intérêts de la majorité. 

La propriété est une des causes premières de tout bien et do tout mal dans la société . Si elle 
est égnloment distribuée, les connaissances et le pouvoir le seront aussi, c'e;;t-à-dire en parlant de ~o
lonics, autant que le peuple propriétaire peut déléguer le pouvoir; mais en tout cas la liberté en 
&era tôt ou tard le résultat immanquable. Une j11ste proportion de ces quatre choses. savoir de la 
propriété, des connaissances, du pouvoir et de la liberté accorde aux hommes la faculté de jouir du 
p!us grand bonheur possible. 1\Iais, lorsque soit par la force, soit par la fraude, la propriété a pa~
sé entre les mains de qu elque peu d'individus, ce qu'elle commence déja à faire en Canada, alors 
nous voyons des millions dans la misère sans que pour cela le petit nombre des élus soit plus heu
reux, et la société se trouve dans un état si triste, que l'esclava~e, l'avilissement, le crime l'entourent 
continuellement. Combien la manière de dis tribu er les impôts avec injustice et partialité a-t-ella 
augment~ les maux sociaux, et combien celle de les rétribuer avec justice et equité a-t-elle rel•vé 
le pouvotr de la civilisation 1 Voilà une question importante et utile surtout dans les gouvernemens 
représentatJfs,.oll: la volonté de la majorité du peuple délèg ué le pouvoir de fixer les impôts et d 
régler tout ce qm concerne son véritable intérêt. 
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L es impôts sont ou direcls ou indirects. Ceux-là sont payés par le possesseur de propnétés 
quelconques et on les prend immédiatement de son revenu. Les impôts ind1rects pe ~t>u t ::-nr la eou
sommation et sont payés d'abord par le premier possesseur des objets ainsi Imposes ; mais il les re· 
tire ensuite avec usure du consommateur. Il n'y a pas de doute que surtout dans les états monar
chiques et constitutionnels de l'Europe et même dans les Etats-Unis, les impôts directs, pr~ levP~ 
également sur toute sorte de proprir té, ne soient les plus justes et les plus équitables ; car chacun 
paie à raison de ce qu'il possède et, s'il aime sa liberté, chaque nouvel impôt de ce genre diri~e son 
attention sur le danger qu'elle court en donnant au pouvoir exécutif un moyen de plus pour l'oppri
mer, dont le peuple pourrait se servir pour combattre l'oppression. La crise politique tjui agit,. 
l'Europe depuis la fin du siècle passé, et surtout celle qui agite la Grande Bretagne depuis que la 
1·é[orme a été discutée et emportée, pourraient servir de preuves de cette assertion. L'homme qui 
considère les affhires publiques comme les siennes propres ne manquera pas de s'aperçP.vou com
bien il serait facile de recueillir les droits directs, combien cette collection serait moins <:oûteuse t:t 
combien peu l'in!luence du pouvoir exécutif serait requise à cette fin, si ce pouvoir nP. voulait ou 
s'tl étai empêché d'user partout d'une influence trop souvent illegitime. L'horreur que les Arue
ricains depuis le Golfe du 1\Iéxique jusqu'à la 1\Jer Glaciale ont des impôts directs est une consé
quence inévitable de leur situation ancienne ou actuelle comme colons anglais, et ici il n'y aura 
donc lieu qu'à examiner, si en Amérique, les impôts indirects sont payés par l'abondance dP ceux 
qui ne produisent pas, SI la pauvreté et la misère ne se trouvent jamais dans leur cortège ; s'ils sont 
injustes ; s'ils ne pèsent pas plus sur le pauvre que sur le riche. Je conçois que dans Je mo
ment actuel le Canada ne saurait se soumettre à l'imposition de droits directs ; mais cela ne doit 
pas m'empêcher de dévoiler les abus qui se glissent dans la perception des droits indirects, m de mon
trer que par ces droits on paie autant et même plus 1u'ailleurs avec des droits directs. En Canada 
comme partout où les impôts indirects sont la source du revenu public, ces droits sont prélevés sur 
des objets de consommation de la c1asse laborieuse du peuple. Qui trouvera de lajustice dans la ré
partition de ces impôts, si p. e. une même loi impose un droit de 4d. (8 sols) sur un minot de sel, objet 
d'une nécessite majeure à tout le monde, pendant qu'un paquet de cartes à jouer ne paie qu'un de
nier, un gallon de vin de Madère 2d. et les autres vins ld. par gallon 1 Les derniers objets sont 
de la consommation du riche, les jeux de carte~, la ruine de tant de familles, ~ont une source d'im
moralité. Cependant ils sont moins imposés que le rum et la melasse dont l'usage est malheureu
sement trop général, mais qui paient 3d. par gallon. '* Je pourrais citer 1r.aint autre acte de ce 
genre, mais cet exemple suffira pour montrer qu'en Canada comme dans les E!ats-Unis et dans les 
monarchies d'Europe le producteur actif et pauvre paie les revenus tlu pays et non la riche oisive
té. En Canada comme en Europe la collection des impôts ind1rects cause des dépenses énormes, 
et je ne sats pas si en Canada comme en Europe les préposés des douanes et accises, que l'on 
transplante de la classe productrice dans la classe non productive, où à tout moment ils sont expo
sés à la tentation et à la corruption, si, dis-je, en Canada les préposés des douanes ne sont pas les 
esclaves du pouvoir qm les nomme ou protège, s'ils ne sont pas toujours prêts à favoriser l'us ~rpa
tion et la tyrannie de leurs maîtres ; ce~ droits sont la cause d'une contrebande, qui foule aux pieds 
les !ois, qui vole le public et qui prépare une pépinière fertile de vices et de dépravation morale, 
ci âle et politique. On me criera, que les droits indirects sont a expedient ; » cela peut être, mais je 
préfererais tout autre raison à l'expediency, '*'* le grand cheval de bataille de to1:.1s les hommes du 
piJuvoir dans l'empire Britannique, lorsqu'il est question d'ex<·user une déviation du princ1pe qUJ en
traîne la ruine du peuple. 

Outre les conséquences démoralisantes et dangereusPs de ce système d'impôts, voyons com
ment le penple consommateur, c'est-à-dire la grande majorité du peuple s'en trouve en Ca
nada. 

Admettons un ùroit ùe 20 l'our cent sur un article quelconque p. e. les verreries. Le premier 
acquérem paiera donc déjà 120 au lieu de cent, qui en est la valeur réelle ; nous devons y aJouter 

* Voyez l'acte provincial de la 35e Gee. III, ch. 8 et 9. 
*'* J c ne connais pas de terme françai s qui puisse rendre le sens du mot "Expedient, ou E.xpecliency'1 des 

Anglai s. 
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le profit du négociant sur son capital, qui chez un marchand prudent et calculant les risques de 
chaque branche de son commerce, n'est jamais moins de 33~ p. c. c'edt-à-dire dans ce cas 40! ct 
en tout 160! pour prix de la marchandise telle qu'elle passe en seconde main. IHais le marchand 
deta.illeur veut gagner-au moins autant, et (nous avons dans les campagnes du Canada l'exemple) 
souvent plus avec ses fond8, c'est-à-dire il ajoute 53 17/25 ce qui fait 213 22/55, de sorte que le 
consommateur au lieu de 100, prix originaire de l'article, paie 213 2f5, pendant que le trésor public 
n'en retire que 20, moins la diminution que souffre l'argent public avant <t'entrer dans les 
coffr-es. Mai~ souvent 1~ consommateur est obligé. surtout dans un pays aussi peuplé que le Canada, 
d'acheter de la troisième et même de la quatrième main ; de plus Il achète à crédtt et paie avec les 
produits de son industrie, sur lesquels le marchand acheteur veut encore gagner, et il est à ma con
nal~sance personnelle, que tant en Canada que dans les Etats-Unis le consommateur résidant à 
une certaine distance des grands entrepôts de commerce paie un tel article jusqu'à 40'0 au lieu de 
cent. * 

Les impôts indirects sur des articles consommés presqu'exclusivement par Je producteur 
industrieux, ne pèsent pas sur l'abondance ; mais ila se paient par le sang et la sueur de l'homme. 
laborieux, auquel on arrache les premières nécessités de la vie, qu'on empêche de bien élever ses 
enfans. On precipite cette classe d'hommes utiles et honnêtes dans les horreurs de la misère. 
Tous les gouvernemens monarchiques et aristocratiques prélèvent de semblables impôts à un m::m
tant terrible : preuve qu'ils facilitent leurs usurpations. Les impêts indirects et le papier-monnaie 
sont les grands leviers de la tyrannie et les fondations de ]a servitude. L'histoire de l'Europe offre 
plus d'un exemple que la pénurie dans les finances publiques, rendit la liberté aux peuples, mais 
qu'ils la perdirent de nouveau par l'ignorance ou !'habitude de l'esclavage et l'on ne dit pas trop en 
prétendant que l'bistoire d'Europe est celle de la passion du monde civilisé. Un peuple accoutnmé 
depuis longtema à payer de grands impôts de sa petite consommation, est ordinairement trop aveu
gle pour découvrir les taxes dans les dépenses de la nou:riture, et il est absolument incapable 
de calculer les sommes énormes qu'elles dévorent chaque année. Si on ne prélevait que la 
vingtième partie de ces droits en impôts directs, il s'éveillerait, parce qu'on ne pourrait pas le 
tromper. Dire que les droits indirects sont JUStes, parce qu'il est libre à to~t le monde d'acheter 
ou de ne pas acheter les objeta imposés, est une raison spécieuse et d'autant plus fausse, qu'il y 
a des articles ainsi imposés qui sont devenus de premiere nécessité. Certainement personne ne 
force le Canadien d'acheter du sel, du rum, du sucre ; mais il ne peut pas se passer du premier 
pour vivre, et les autres lui sont devenus indi~pensables par un long usage. Chaque droit indirect 
est un anneau de la chaîne qm paralise le peuple et l'habitude des chaînes donn~ à la tyrannie les 
moyens d'en forger de nouvelles. Tant qu'existera cette habitude créée par le despotisme, on doit 
toujours s'attendre que l'ignorance détruira la liberté. 

On trompe le peuple du Canada et celui des Etats-Unis en leur disant, que c'est le commerce, 
qui par les droits indirects pa1e les dépenses du gouvernement. Peuples malheureux, n'est-ce pas 
vous, qui avez donné l'existence au commerce, n'est-ce pas vous qui lui conservez l'existence 1 
Le commerce appartient à la classe non productrice de la societé ; le commerce seul profite par là, 
pendant que l'agnculture le p1vot du bonheur public languit, ainsi que l'industrie. Tout capital 
qu'on emploie maintenant à l'agriculture doit perdre ; car la main d'œuvre est si chère, et la valeur 
de se:, prot!uJts, a tellemen~ diminué que par le travail avec dos bras étrangers plus de 100 p. r.. 
80nt perdus ; pendant que le commerce, fidèle allié du monopole et des impôts prend ses profits 
sur le capital, sur 1~ fonds principal et unique du laborieux habitant ; et le Canadien se voit au bout 
d'unt> ~mwe d'activite et de travail avec très peu d'argent, dont il ne peut rien epargner, vu la cherte 
des objets de commerce, qui sont devenus de première nécessité, cherté produite par la prohibition 
de tout co~~erce direct avec l'étranger et par les droits indirects. De sorte que le défaut de moy
ens pecumau\3s dans la masse du peuple est en grande partie la conséquence de ce système de 

* En 1834 ~'eau de vie .(brandy,) augmenta considérablement de prix à cause du Coléra contre le quel on 
la r~commanda1t; les détallleurs à Mont1éal (seconde mais donc) vendaient le gallon à 5s. Eh bien dans une 
par01see au s~d d? St. L~urent, à un~ distance à peine de 9lieus, j'ai vu payer le gallon d'une eau de vie injét"ieure 
a cel!~ de h~ VIlle a w1.lows. (quatre p1nstre:.) le gallon. 
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pomvcir au~ Leso.iu~ pullics, cu impoSt.ut tùrteRI€Ilt 1 s articles Je n6ces5ité génénde et en soula
geant le~ riches à l'égard de lem lu. ·c. 

L nrnnu elu Bas-CanadA ~e divi.-5P, f: t on sera f'urpri~ de cette division eg (ace de t'acte d'é· 
t'laratoire, en re •enu provenant de lois rloonées dans la Grande-Bretagne, ct en revenu provenant 
de loi.5 provinciales. .Faisons-en l'analy~P. 

_A._. Hcven11 provenant de lois britanuique~, ou d'anciennes institutions françaises. 

1. lerPllU cn~ucl rt territorial,. c est à d1rc les rentr:. que paie la Compagnie de la Baie d'Hud
son (antérieurement celle du Nord-Ouest, McTavish ct Co., Alexandre ct George Davison ;) pour 
Je territ01re connu so 1s le nom des Po5tPs du Roi que paie 1\Ir. Rell (antérieurement :Munro ct Bell, 
Alexandre Duvison) pour l'exploitation des forges dr St.l\iaurice; que paie ~Ir. Gillespie, Finlay et 
Co. (antérieurrmrnt ln·inc, :McNanght & Cu., John l\Iure, Alex. 1\Iunu) pour l'usage du quai et 
lfll hangar du Roi; le produit des lods t ventes c'est à dire le 12me du prix d'achat d'aucm1e pro
priété <.!ont le Roi est seigneur immédiat ; le produit du droit de Quint c'est à dire les droits à 
payer sur l'achat d'aucune seigneurie ; le produit des cens et rentes et le loyer de differentes pro
priétés appartenant à la province ; le produit des droits de commutation de tenure, en changeant 
la tenure seigneuriale en tenure soccagère". Depuis 1793 jusqu'en 1832 inclusivement cette 
source de revenu a rapporté ,;C15423G, 8,6! cours d'Halifax=3269812 franc~ 81 centimes (la livre 
est à 21 fr. 20 centimes). Ce revenu est prélevé en vertu d'une loi f:-ançnise. 

2. Le revenu provenant d'amendes et confi cations, qm dans la même période a donné 
.!19376,15,8==410257 fr. 80 centtmes. 

3. Le rovenu provenant ue l'acte de la 6me <tllnéc Je George III chapitre 13e ; de la ~e 
dwp. 15 ct (\c la Ge Georgc 'III chap. 52. 

Cette source du reyenu prcdt it { epuis 1797 jusq11' n 1811 où elle cessa ,;C80~, 14,8!= 
17058 fr. 15 centime~. 

4.. Le revenu de la 14e George III ch. 88, droits sur les ~aux de vie, le rum, ct autres esprits 
ardens, sur les melasses et syrops, et 36 shelins sterlings ( 42 fr. 40 centimes) pour chaque licence 
de dëtailleur de:l liqueurs fortes. Depuis 1793 jusqu'en 1832 le produit de ces droits a été 
_c746323,17,6!=16876063 francs 56 c ntimes. 

5. Le revenu de la 3e George IY ch. 44, 45, 119 ; ct de la 4e ch. 2 ; les droits prélevés en 
Yertu de la premiète de ces lois a produit depuis 1823 jusqu'en 1829 inclmmrement ,;C33271,5,8= 
705350 fi·. 66 centimes. Droit ultérieur de 6d. par gallon de rum des AntiHes. 

6. Le revenu de la 6me Geo. IV ch. 114~ qui depui;, 1626 jusqu'en 1832 a ùonné J:l0923S, 
4,-!=2315782 francs 24 centimes. 

Le total de ce revenu 1wovenant d'actes impénaux (y inclus le revenu <'asuel et territorial) 
a donc été depuis 1793 jusqu'en 1832 inclusivement de .Cl063284,16,2=23596325 fr. 22 centi
mes. De ces revenus on a mis devant la législature colomale au moins un état; mais je trouve 
dans les journaux de la cha.obrc d'assemblee ** l'état d'un compte de produits nef• du revenu de la 
25e Charles II chap. 7 ; de la 6mc Geo. II ch. 18; de la 4e Geo. III ch. 52 ; de la 51e t;h. 97 
qui se monte depuis 1792 jusqu'en 1819 inclusivP.ment à l. sterg. 38608=90 9432 fr. 30 centimes, 
qui ont été envoyés en Angleterre, sans qu'aucun compte n'en ait jamais été rendu à la Colonie. 

ll. Revenu provenant d'actes de la Législature Coloniale. 

* Voye:~ plus bas l'article des tcnnrei. 
** .A p}Xlndicè 1<-.. dn jour~tal d,p la C!uùnbrê d'A 5semblée, nnn~c 1823. 
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1. Les Jroits prélevés fln vertu de la 33e. Geo. III, ch. 8, 'if forment une source permanente 
du revenu, qui malheureusement est aussi approprié d'une manière permanente. Depuis 1793 jus
qu\•n 1832 inclusivement, elle a donné la somme de .;C7S627, 7, !=1666899 fr. 70 centimes. 

2. Les droits prélevés en vertu de la 35e. Geo. III, ch. 8 E>t 9 ** ainsi que Je précédent 
a<'to permanent, ont prodmt depuis 1795 à 1832, .;C914728, 9, 4!=19392238 fr. 95 centimes. 

3. J.Jes droits de la 37c. Geo. III, ch. 4, remplacés par ceux de ]a 45e. ch. 12, et conti
tlué~ par la 5le. ch. 12, pour l'amélioration de la navigation du fleuve St. Laurent, ont fourni de
puis 1797 a 1832 inclusivement, ,;C56201, 16, 2=1191477 fr. 40 centimes. L'acte de la 37e. 
qui a continué jusqu'en 1807 inclusivement, n'a produit que J:5035, 2, 3, et laissa alor~ une ba
lance de .,t;3082, 9, 1 5)12, en faveur du fonds. Depuis la recette a considél"ablement augmenté ; 
mais les dépenses et surtout les salaires l'ont fait également, de sorte que les fonds se !SOnt toujours 
tmuvé~ en dessous de la dépense. 

4. Les droit~ de la 39e. Geo. III, ch. 10, et de la 47e. ch. 5, donnèrent depuis 1799 jus
qu'en 1807 inclusivement, où ils cessèrent • .,C6226, 6, !=131996 fr. 80 <.entimes. 

5. Les droits de ]a 41e. GE:~o. Ill, ch. 13 et 14, sur le tabac manufacturé (3d. ]a livre,) et 
en poudre (4 d. la livre,) et sur les billards (.Cll, 15, Ja licence annuelle) ont produit depuis 1801 
jusqu'en 1832, .C46074, 6, 3=943774 fr. 50 centimes. Le chapitre 16 du même acte produit 
une seule fois (1829) ,E58, 14, 9=1245 fr. 50 centimes. 

6. La 45e Geo. III, ch. 13, établit les droits suiyans: stu le thé : hyson, 6 deniers, souchong 
et autres th6s noirs et verts 4 deniers, le bou (bohea) 2 deniers la ]ivre; sur les liqueurs fortes et 
]es vins 3 deniers par gallon. sur ]a melasse et les syrops 2 deniers par gallon, et depuis 1805 jus
qu'en 1814, son revenu se monta à .;Cl47110, Il, 9=2118748 fr. 80 centimes. 

7. LS\ 45e. Geo. HI, ch. 5, imposa jusqu'aux entrepreneurs de voitures publiques; mais le 
revenu de de x année (l 09 e 1810) montra la folie et l'impopulanté d'une mesure, qui irait bien 
en Prusse ou en Turquie : il fut de .;C26=551 fr. 20 centimes. La 4Se. Geo. III, ch. 34, donna 
depuis 1808 jusqu'en 1813 où elle cessa .;C3646, 7, 1=71295 fr. 10 centimes. 

8. Les droits de la 48e. ch. 19, ont produit depuis 1819 jusqu'en 1831 inclusivement, 
.!'12951, 7, 11=224567 fr. 10 centimas. La 52e. Geo. III, n'a donné un revenu qu'en 1814 
et 1815, de .C159S, 14, 7-33798 fr. 50 centimes. 

9. Les droits prélevés en vertu de la 53e. Geo. III, ch. 1 et 11, amendée par ]a 55e. ch. 2, 
e1 continuée par ~'acte britanniqne de la 3e. Geo. IV, ch. 119, impose sur le sucre affiné 1 denier, 
le tabac an feuiJJes 3 deniers, le tabac en poudre 4 deniers par livre, sur le sel 4 deniers par minot, 
!Ur les vins de Madère et de Porto 1 chelin, sur le rum 1 denier, et sur les eaux-de-vie étrangères 1 
chelin par gallon. Il ont donné depuis 1813 juaqu'en 1832 inclusivement .,C620073, 15, 5= 
9759192 fr. 95 centimes. 

10. La 55e. Geo. III, ch. 3, continuée par l'acte britannique de la 3e. Geo. IV, ch. 119, 
impose sur le:::; thés: hyson 6 deniers, souchong et autres thés verts et noirs 4 deniers, bou 2 de-

• Sur le vin de Madère 4d. le gallon; sur les autres vins, les eaux de vie et la melasse 2d. le gallon; sur le 
su_cre affiné, la cassonade et le tabac en feuilles 2d. la livre; sur les cartes à jouer 2d. le paquet; sur le sel 2d. le 
mmot. 
. ** Les marchands colporteurs et les détailleurs de liqueurs fortes paient en obéissance à cette loi une 

hcence deL~ par an. Le vin de Madtre est imposé de 2d. par gallon, les autres vins d'un denier ( 2 sols) le 
rum et la melasse de 3d. le gallon ; le sucre affiné ld., la cas!onade un demi d., le café et le tabae en feuille! 2d. 
la livn', les cartes à jouer 2d. le paqntt Qt le l!cl 4d. le minot. 

1 

1 
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niers par livre ; sur les vins 3 deniers, les esprits et Tiqueurs fortes 3 deniers, et la melasse 2 deniers par gallon ct a fourni àu t!'ésor _c503308, 8, 4=8020135 fr.*' 

11. La 59e. Geo. III, ch. 4, continuée par la 3e. Gco. IV, ch. 10, produisit depuis 181!> jusqu'en 1826, .f:23015, 5, 2!=487920 fi·. 30 centimes. 

12. Depuis 1825 jusqu'en 1832, la 4e. Geo. IV, ch. 3, donna .['291, 9, 2~=6179 fr. 65 centimes. Le chapitre 21 fournit seulement en 1827, .,C38, 11, 5=816 fr. 60 centimes, et la 9e. Geo. !V, ch. 12, depuis 1829 ju·squ'en 1832, .C12748, 16, 6=270275tr. 25 centimes. 

13. La 2e. Guillaume IV, ch. 17, qui impose une taxe sur les émigrés, fut uniquement destinée au soutien de ces malheureux, qtü pour le plus grand nombre sont dénués de tout, malades et maltraités à bord des bâtimens qui Jes amènent en Canada. Comme outre ce secours que leur offre la chose publique, le peuple résidant est obligé de venir à leur aide au moins avec le quintuple de ia somme prelevée par cet acte, qui au reste n'a été en force qu'en 1832, on ne peat pas en justice compter parmi les revenus de la province les ,E6605, 9, 2, qu'il a rapportés. 

En résumé donc le revenu recueilli en vertu d'actes provinciaux depuis 1793 jusqu'en 1832, se monte à .C2427076, 7, 1=44319873 fr. 80 centimes. 

Les mignons du gouvernement ont encore eu une autre source de revenu, dont je parlerai dans un article suivant. C'étaient les biens des jésuites, auxquels des donations considérables avaient été faites pour favoriser la propagation de l'éducation. En 1800 cet ordre fut éteint en Canada, et le gouvernement s'empara de ses biens, qui consistent en dix seigneuries considérables, Ja ville des Trois-Rivières et beaucoup de biens dans la ville et le district de Québec, des TroisRivières et de Montréal. Pour donner une idée de ce que peut devenir une magnifique propriété lorsqu'elle tombe entre les mains de la bureaucratie coloniale, je vais ici exposer un tableau fidèle, calqué sur les documens officiels, soumis à la chambre d'asBemblée, de l'administrntwn de ces biens depuis 1800. 

En voici le revenu jusqu'en 1832 l. 53515, 8, 7!=1134527 fr. 25 centimes. Il est pourtant certain, que sous une administration habile et honnête,_ ils auraient dû donner le triple. Je le prouverai plus bas. V oyons maintenant cornment cette somme a été appliquée. 

a. Frais de l'administration proprement dite, 

C'est à dire salaires des visiteurs, inspecteurs, trésoriers et commissaires, clercs, agens, avocats et dépenses contingentes. 

b. En fitveur de l'institution royale déjà dotée par un acte provincial ' 

l. 9875, 2, 1 0~ 

jusqu'en 1831 mclusivement, 619, 12, 6 

c. En faveur des écoles royales de grammàit·es à Québec, Montréal et 
Kingston dans le Haut-Canada, comme l'autre fréquentées par des 
protestans seulement, 11779, 15, 0 

d, En poursuites contre une faculté médicale, le collège de McGill à 
Montréal, où des ministres anglicans, président à des disputes médicales, 780, o, 0 

* Les deux derniers actes sont depuis 1832 deve '1 us des actes d la législature britannique et leur revenu dep~is ce tems doit être porté sur le compte de çeux qui sont p élevés sans le consentement du peuple de la provmct et en violation de l'acte déclaratoire qui est organique pour les colomes bntanmques. Le montant du premier pour cette période est de E267649,18,10; du second de E~97933, 1, 1 ; total-E565582,19,11= 12091359 fr. 60 c. 
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•, 'n f"vf.nr il'églises p1·otestantes, 

f. Réparations et améliorations, 

g. Pour des objets inconnus, c'est à dire au commissaire général des 
forces eu Canada, 

h. Rentes et capitaux dûs, 

1. Pour services inconnus, c'est à dire l. 64, 18, 9, à S. Sewell, frère 
du juge en chef de ce nom: l. 1054, 12, 2! à celui-ci pour le rem
bourser des frais d'un voyage fait en Angleterre en 1814-1816 
pour répondre à l'accusation de l'ê!ssemblée, qui ne 1~ comtdêr~ 
pas justifié, ni le procès terminé par une sentence du rot .en conseil 
où la partie plaignante n'a pas pu justifier ses accusatwns. En 
tout, 

k. Pensions, c'est à dire, la moité de leurs salaires comme trésorier et 
clerc de l'udministratwn à l' Honontble H. "\V. Ryland, qui jouit 
déjà d'une autre pension de l. 300, et de salaires considérables, et 
à son fils. }"llus une petite pension à Dlle. de Salabetry, total jus
qu'eu I83l, 

Revenu jusqu'à la même époque, 
Jusqu'en 1831, total, 

Balance en faveur du revenu, 
A laquelle on doit ajou~er le chef g, remboursé, 

Total, 

1. 9793, 2, Il 

4732, 9, 0 

6321, 16, 10 

1549, 12 7 

1719, 10, Il! 

822, 2, 0 

l. 47744, 7' 3~ 
49583, 14, 3 

l. 1839, 6, IIi 
6321, 16. 10 

l. 8161, 3, 9i 

On conviendra, que pour le propriétaire (la province), grâce à cette belle admmistration, le 
jeu ne valait pas la chandelle. Mais ce n'est pas tout. Sans le consentement, même sans la con
naissance de la législature provincia!e, on a concédé et vendu partie de ces biens destinés au soutien 
de l'<'ducation de la jeunesse pour l. 11396, 9, 7f, dont seulement l. 1376. 12, 6, étaient payés en 
1831. On remarque parmi les acquéreurs M. A. Anderson, ancien fournisseur, qui acheta le 15 
mai 1821 la superbe ferme près du pont Dorchester qui mène de Quebec à Beauport, à raison df' 
l. 1500 pendant qu'elle valait le triple et paut-être le quadruple, et qui non seulement n'avait rien 
paye de ce capital, mais qui devait même tous les intérêts jusqu'en 1831 ; M. Charles Smith, un 
de la famille officielle Sewell Sm1th, qui acheta une ferme dans la seigneurie de Notre Dame des 
Anges, à raison del. 2200 Je 26 juin 1828, et qui se trouva en 1831 dàns le même cas que Mtre. 
Anderson; le Dieu du sinécurisme et du cumul, l'hon. A. \Y. Cochran ne manqua pas de se rendre 
acquéreur de 10 arpens, 60 perches, dans la seigneurie de Sillery, le 12 novembre 1830, à raison dP. 
l. 355, 2, ~ont rien n'était encore payé en 1832. L'hon. conseiller législatif lU. Bell, à son tour, 
figure ùepu1s la même époque comme débiteur de l~ 566, 0, 5. 

Dans les seigneuries dépendant de ces biens, les habitans ne peuvent pas obtenir des 
terre , t ~1' sont donc obligés pour ne pas trop s'éloigner du foyer paternel de morceler les petits 
bwns qu'tls possèdent dans les anciens établlssemens. Cependant l'Hon. l\J. Bell, le fermier des 
for~es.de St . .~.\]aluic~ à taison de 500/. par an (en 1806 la rente était encore de BOOt.) a obtenu l'ex
plOitation de 40000, Je dts quarante mille arpens, pour se procurer .le bois nécessaire à son etablis
sement, pendant que selon les données qui paraissent précises il y a sur Je terrein des forges une 
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mine de charbon de terre. Je m'abstieus de tou-t commentaire, les faits parh:nt pour eux ct je re· 
tourne à l'objet principal. 

En 1825 le revenu de la province fut de H,6036l,1,8.i=3095!J63 frs. 32 c. La population de 
cette anaée d'après le recensement officiel fut de 423630 ames. En 1832 le revenu, déduction fai
te de la part qui fln était dûe au Haut Canada, se monta à 184496,15,9!=3~11331 frs. 95 c. et la 
population, (d'après un document officiel semblable ) à 511917 arnes. La population avait donc 
augmenté d'un sixième les revenus d'un cinquième. Dans la dernière année chaque citoyen et ci
toyenne, vieillard de 80 ans et bambin de 3 mois payaient donc 7 frs. 64 c.=7frs. et près de 
17 s0ls tournois, ce que certainement le bon peuple du Canada, auquel on repète sans cesse qu'il 
ne contribue pas aux dépenses du gouvernement, parce qu'il ne paie pas ses tailles indirectes 
immédiatement, entre les mams de ses officiers, ne croyait pas, vu que cet argent passe par Je canal 
du commerce dat~.s la caisse publique. lU:ais le pauvre Canadien, surpris de ce qu'il paie, pour 
ne pas être plus heureux, plus à son aise qu'il ne l'est, sera encore plus étonné, si je lui prouve que 
ces 7frs. 17 sols tournois sont une fertile pépinière d'impôts qui sortent de sa poche. Cependant 
tel est le cas : quelques exemples suffiront. La mauvaise eau de vie (brandy) qu'on lui vend ici, 
toute fal~ifiée qu'elle est par le goudron et l'essence de vitriol, lui coûte 6frs. par gallon en l'achetant 
dfl secor..de main, et j'admets le plus bas prix, car je ne veux pas faire de calculs en l'aïr. Je veux 
croire que le marchand détailleur ne prenne que 20 p. c. d'intérêt sur son capital : l'habitant en 
achetant du marchand en gros n'aurait donc payé le gallon qne 4f. 16s. les grands hommes ne se 
contentent pas de 20 p. c., mais s'ils sont g<lnéreux et sans précaution ils exigeront 25 p. c. sur leurs 
déboursés ; donc sortant de la douane ce gallon aunut coûté 3(. 12s. Si vous déduisez les 2 i 
p. c. que retire le gouvetnement pour se~ droits (je ne veux pas parler du taux par gallon, tel 
qu'établi par les actes provinciaux numérés plus haut ), vous trouverez que le gallon de brandy 
en arrivant dans le port ne coûtait que 3frs. 9 2/5-s. et achetnnt de seconde main s'il n'y avait pas de 
droit, il ne payerait le gallon que 5frs. 4s. L'habitant doit cionc s'apercevoJr que, pour qne le 
gouvernement puisse percevoir 3 3/5 sol dont le collecteur retire enc01e sa part, il doit donner 
16 sols. Mais l'eau de vie de Franc~ est si supérieure en qualité au brandy qu'un gallon de celle
là vaut autant que 2! gallons de celui-ci. Avec la France cependant il n'y a de commerce qu'au 
mo n de batimens britanniques ; de sorte que le gallon de cet esprit, qui, si le commerce était libre 
ne coûterait que 5frs. au plus, ~e paie rer.du au port de Québec par ce seul transport dans des 
batirnens anglais jusqu'à 12frs. Ici, ce gallon d'eau de vie de France paie selon la 55e Geo. III 
ch. 19 un shelin ou 1fr. 4s de droits, de manière que de seconde main on ne peut pas l'acheter à 
moins de 22f. 2s. Pour protéger ses horlogers aux fi·ais des colons, les montres et horloges 
étrangères pdient un droit de 30 p. c. de leur valeur, c'est à dire si le colon achète une bonne montre 
étrangère .;Cl2~ et une méd10cre montre anglais~, dont on ne pn::n,d que 2! p. c. autant, il aurait 
acheté la première ,ES, 15,- et la seconde ~12, 3, 9, s'il n'y avait pas -de droits à payer. Mais 
ce droit de 30 p. c. de la valeur est même prélevé ::;ur l'instrùction du peuple ; car tout livre 
étranger doit le payer ; et le Canadien est obligé ou de limiter sa lecture, qui n'est que française, 
ou b~en d'y renoncer ab.:;olurnent, ce qui est genéralement le cas -et puis on l'accuse d'ignorance ! 
Pour le forcer de donner la préférence aux verreries britanniques, le verre étranger paie 20 p. c. 
de drcits, c'est à dire 25 vitres qui coutent maintenant 5f., ne coûteraient que 3f. 15s. s'il n'y avait 
pas de droits et je ne calcule pas ici les profits des différens rangs de marcbands. Cependant ce 
n'est que depuis peu de tems que le Canadien commence à s'apercevoir des taxes énormes qu'il 
paie de cette manière. Si on voulait réduire ces impôts, et si au lieu de 20 p. c. sur les verreries, 
on exigeait seulement 3 sols pnr fenêtre de 24 carreaux ; si on ôtait en général tous ces droits 
indirects et qu'on imposât une contribution de 30 sol::; ~ar terre cultivée de 100 arpens- quels cris 
n'entendrait-on pas ? Le Canadien aime mieux payer indirectement que directement; c'est fort 
bien, surtout pour les gens en place qui soat comptables des denier$ publics ; il est même le meilleur 
mode de prélever les argens nécessaires pour le moment ; mais le pauvre commence à exiger, que le 
riche paie sa quote part en droits sur son luxe comme lui sur ses besoms modiques, aux frais 
desquels s'engraisse la gent sinécuriste ; il commencE:) à s'intéresser à ce que les dépenses du gou
vernement soient controlées par un sevère examen; il veut conttibuer à le payer pour ses travaux, 
mais il ne veut plus être obéré de tuxes, quoiqu'indirectes, pour salarier des fainéans - ceci n'est 
pas trop bien pour les gens en place, et c'est une des causes de la rrraude cris' qni arritc pays 
dans le llioment nctuel. 
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DoPtlOllS maintenant une c;:;qui::.:::.e d~ la dép<~llSO PL uliquc. Ce n'e~t fi Ill' df puis 1 'u 1 1 t.e h s 
· ~mptr:>, qu'on veut bien honorer du uom de comptes public~, ont oté so~uni~ a la regislallli '-'• Je 

s11bdi\·iseraî cet espace de temps en troiJ époque~, et me servirai encore des ocumcns oflil!iel.; 
pour établir le compte. 

1 }~poqur, depuis 179..1 jusqu'on 1810 incl., quand la légisiaturc oŒit Je .:c charge:· de toutes 
cs dépenses du gouvernement. Le revenu augmenta do LG-170, 11, 6~ cours d~Ha:'fi:!.· à .,C70399 
3, 4!, (inclure la part du Haut~Canada~) ct les dércnscs a leur tour augmentèrent ùe .;C2~2 G, 
1, 2~ à J:78173, 18, Oj. * 

II Epoque, depuis 1811 jusqu'en l 18, qttand l'oŒi .. e su~~mentio:méc filt très gracic:usement 
acceptée, après avoir été préalablement dénrmcée commr un aete d trahison. I.,e re ·em augmen
ta de ,E77275, 4, 9 4 à .,C89692, 16, 2i, ct à ieur tour loo ( c:>pcrd::8s de E:5 Gif, 1, 10 h 
141521, 2, 6. !f,::Jç. 

HI Epoque, depuis 1819 jusqu'en 18:32, mémo;·ablc par la fi1il'it àu r-=ceveur-général ct 
les usurpations de l'exécutif sur le droit du peuple de disposer de son argent par ses représentan .. 
Le rovenu augmenta de J:118245, 2, Ii à J:228S89, 10, Il~, et les dépenses dù gl41521, 2, G 
à .,C185540 et .,C146025, 16, O. 

Depuis 1793 jusqu'en 1832, le gouvernement, tel qu'hemcuserneut établi en cette colon·c, n 
coûté à une population augmentant de 200000 à 500000 ames, la somme de .B3359796, 11, 10 3/9 -
- 71337768 fr. 4 c. ; somme qui doit paraître exorbitan e à un homme, qui a entendu discuter 
par l'assemblée souveraine du peuple le budget d'un des cantons de la Suisse de plus de 10000 
habitans, lequel donna une balance de 800 fr. sur 60001r. qui formaient le revenu de l'année. Tou
jours amateur d'un bon gouvernement mais d'un gouvernement à bon marche, j'ai trouvé le gouver
nement local du Canada très cher, vu que selon l'exemple que je cite pendant ces 38 années admi
nistrative~. les dépenses n'auraient été dans les cantons de Glaris, Appenzell, Sclrwytz, Uri, Un
derwald, Zug, que de 1140000 frs. pendant qu'ici e1les sont 70 fois plns élevces--les feuilles pré
cédentes ct suivantes diront à ceux qui connaissent ces heureux montagnards, si le gouvernement du 
Bas-Canada est 70 fois meilleur que le :eur, q Ii est celui d'une démocratie puw. Le peuple Cana
dien ne peut pas comparer les dépenses de son gouvernement avec celles des cantons démocrahq 1c • 
de la Suisse ; mais bien avec celles du gouvernement des Etats-Unis, ses voisins, et il se demande 
avec surprise: pourquoi payons-nous à notre gouverneur .,C4500 p. a. nous pauvtes 511917 ames, 
pendant que 1! million de citoyens de l'état de New-York, dont le revenu e3t annuellement d0 
.f:500000, ne paient au leur que f:lOOO? Pourquoi nos juges reçoivent-ils annuellement J:1122l?, 
pendant que l'Etat de New-York ne donne aux siens que L4500? Pourquoi favorise·t-on chez nous 
le cumul et le sinécurisme au point de payer à J\lr. A. W. Cochran f:llOO, pendant qu'il ne fil.it do 
l'ouvrage que pour f:544, 11, 1!, et que le rf ste est payé pour trms p aces qui se tro 1vent to1 tes 
entre ses mains, mais dont il ne fait pas l'ouvrage? !Jf.'lf'k- D'où. vient qu'en 1834 I.~ord Aylmer décla-
re que le revenu uet de la province est de cf; 1620CO, et que là-dessus il reste seulement 20000 
dans la caisse publique 1 Qu'on ne s'imagine pas que JO pose ces questions, seulement parce que 
les faits 1ne les suggèrent-non. Je vis au milieu des cultivateurs, loin des villes, et j'entend~ 
ces questions journellement de gens, qui, il y a quelques années, ne s'occupaient nullement de 
dépenses du gouvernement. 

Avant à'entrer plus dans lo détail de ces dépenses, voyons combien la collection du revenu 
coütc à la province. Depuis 1795 les frais de colie<..tion ont augmentè de l. 412, 8, 3 1/12 ,a 

* Précis des ordres de pniemcnt issus par les Gouverneurs respectifs. _ 
** La dcr.!}ièrc guerre avec les Etats-Unis tombe dans cette époqllc ct les revenus ont varié de .E71366, 11, 5 

à. .!:61366, 11, 5 ; i:99602; 1, 2 ; L204550, 7, 3 1/4 ; L 150412, 5, 3 1/4 ; .El30S0·1, 19, 1 1/2 ct .!:292 il, 8, !) 3/4; a l' -
gard des dépenses cette variation alla de i:109G41, 8, 5 à. J: 203370, 7,111/2; Ll801"9, 6

1 
; .!:13~!131, 3, 10; 

.f8·1042, 12,6 ct i:129911, 18 1 3/4. 
*** Dqpuis le mois~ Décembre 18S4, ce Monsieur a cuYert la cour ~'Echcttcs) dont il est le Commi sarre 

mais il en n. obtcJ1.1l\ sal~ür d(l{lltÏ's phi~icnr année'"S. 
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l. 10022, 1!>, 11 ~· clmé:n·c (1825) hl. J1"4311, 2, 9~; (1827) l. 14676, 16, 8; (1828) l. 15086, 
15, 10 >J..c n~oü vient cette dilnpidatiOtn des deniers publics, dont ia représentation s'est déja 
, mèrement plainte depuis 1812 ? 

La Grand-Bretagne s'est engagée (>n face du monde entier, par le statut de !a ISe. Geo. III. 
~l enoncer au privilège d'imposer des droits, taxes ct coti:mtions sur ces colonies, engagement 
(lu'clic a solemncllcmcnt renouvelé par l'acte constitutionnel, (31e. Geo. III, ch. 31.) Il est 
donc étonnant que, pendant que de grande~ taxes indirectes sont prélévécs dans la Colonie, les 
Collecteurs de ces droits soient nommés. par la couronne ct ne soient responsables h aucune autorité 
légale dans la province, q11e ces officiers reçoivent des honoraires et émolumens, qui ne so1>1t pas 
fixés par une loi coloniale. Déja en 1818, Je commerce se plaignit de cet ordre de choses, et c'est 
alors qu'on découvrit que les collecteurs des douanes devaient percevoir les honormres d'usage 
avant le mois de septembre 1764 *'Jf ; que cependant ils s'appropriaient des honoraires établis plus 
tard (23 décembre 1769) '*'if'if et en vertu d'aucune loi colonial:J. A la distance du Canada de la 
capitale de l'empirr, l'irresponsabilité des officiers publics qui ont les deniers provinciaux entre leurs 
maincs doit être considérée comme une espèce d'impunité, ct comme la source intarissable d'abus 
et d'oppression. Nous la rencontrerons par tout où Il est question de finances en Canada. Le bu
reau de la Douane dépend uniquement des commissaires du trésor et des douanes en Angleterre ; 
d'eux il reçoit ces ordres, qui lui sont une loi suprêf{}e, que pourtant, comme on le verra dans la 
suite de cet article, il modifie à son goüt et selon ses intérêts. 

Sur le revenu de la l4e. Gco. III, 5 p. c. sont retenus pour la colle<.:ti9n en vertn d'une lettre 
des lords commissaires du trésor, du 2 mars 1777, dans laquelle il n'est nullement question de cette 
charge énorme ; mais qui avec assez de légèreté, dit au collecteur des douanes a Québec, que 
1os comptes leur ont été soumis et approuvés, et là-dessus la province a payé jusqu'en 1832 incl. 
l. 3731G, 3, 10 de commission, sans le consentement de la législature provinciale, chargée de 
toutes les drpenses du gouvernement, sans aucun contrôle de la part du peuple qui paie. Sur les 
autres actes impériaux et provinciaux, la commission que R:arroge la collection est de 2~ pour cent, 
allouée par les commissaires du trésor en Angleterre,""'"''}<"lf qui ne peut pas ln surveiller, et qui de 
plus n'en a aucune antorité fondée en loi, ni mêm~ dans, le sens commun. Une loi provinciale 
(35e. Geo. III, ch. S et 9), veut que tous les demers prelevés en vertu de cet acto soient versés 
dans la caisae publique, et les frais de collection payés par ordre de paiement (warrant) du gou
verneur~ cependant c'est une plainte continuelle à l'égard de ces nrgens et à l'égard d'autres, que 
les collecteurs déduisent leur commission avant que de remettre l'argent perçu au receveur-général. 
Comment forcer ces officiers de se conformer aux termes de la loi 't Ils ne sont pas contrôlés ici. 
:Mais ce qui doit les encourager à la fouler aux pieds, cc sont les ordres évidemment illégaux qu'ils 
reçoivent quel9t1es fois d~ leurs maître~ à Londres. De cette ~an_ièro des particuliers obtinrent en 
1825 une remtse des dr01ts de la 14e :r. sur un ordre des commissmres des douanes, qui à la dis
tance de mille lieues croyaient pouvmr juger de circonstances purement locales, et faire des présens 
alJX dépens de la province-et e!l face. de pareils faits on vous . citeta toujours la grande justice et 
l'équité du gouvernement anglms, qm par ses gou~erneurs fa1t recommander aux représentations 
coloniales " de veiller à ce que le montant de~ demers prélevés sur le sujet soit déposé dans les 
coffres publics, et que les frais de collection en soient tirés d'une manière ouverte sur les ordres 
(warrants) signés du gouvemeur ou do la personne ayant l'administration du gouvernements à cc 
qu'aucune padie du fm·decm des taxes ne disparaisse sous les fil'res d'honomù·es, qualifications ; à 
ce que cet imy.>Ortant objet soit placé-à l'abri de la corruption ct des abus qui ont été la source de 
tant de calamités chez d'autres peuples. n t Il n'y a pas un plus sage gouvernement que celui du 
Canada si Pon veut croire aux discours d'ouverture des chambres ; mais qu'on. le& compare aux 

*Voyez les comptes soumi;:; à la Législature depuis 1825. Dans c_cs sommes sont pourtant compris Ja 
commission, les rabais et remises de droits ct le rcmboursetH3n t de rlroii.s. 

** En vertu de la 5c. Geo. III ch. 45. 
*** 15c. Gco. III. 
** + Pa.r une lettre du 29 murs 1825. 
t Voyez appendice R. du journal flc la Ch. d'As. de J 82G. 
t. 1cssarrc du Lord Dorrhrstcr à l' .A f:"cmblé • 



aits-quel contraste ufrre . ! Vicnnen~ ap1 ès lès 61ommiwsion~, les salaires, les contingcns, le~ dé 
penses incidentes et toute cette kyrielle de déboursés qui ne finissent plus. Il est vrai qu', côté de 
chttque collecteur à (-luébec, St. Jean, &c. il y a un contrôleur, et on s'imagine que par là la ten 
tatien d'abuser de l'usage des commi~sions sera diminuée. l\lais encore ici le nom dit le con
raire du fait ; car le contrôleur reçoit un tiers de lu commis~ion dont le collecteur n:ticnt deu.·. 
l..es limites de cet article ne me permct~ent pas d'entrer en de plus grands ~tails wr cet objet, pour 
prouver combien cc système est pemicicux eu égard au rerenu provincial. l\Iais jo doi~ encore 
montrer les effets qu'tl a sur le commercP. La pétition des marchands de Québec ct le rapport 
qu'en fit un comité de la chambre d'assemblee en 1824, m'en fourniront les moyens."'' 

J.Aes marchands se plaignirent de cc que les ofiiciers de la douane à Québec exigeaient des ho
noraires contraire,::; aux terme.:; de la loi, et que ces honoraires augnwntaicnt de jour en jour, étu:en 
oppressifs, et que ces exécutions tendaient à détruire entièrement le commerce côtier, en ruinant 
les propriétaires de petits bâtimens, et décourageant l'esprit d'entreprise ct d'industrie des naviga
teurs de la province. Ils se plaignirent du peu de temps (2 heures par jour) que ces ofiiciers 
vouaient aux affaires, au grand dommage du commerce. La chambre <'tprès une enqnête labo
neuse, se convainquit quo depuis nombre d'aunées les officiers de la douane et du port de ~uébec 
avaient exigé des honoraires et émolumens sur les vaisseaux plus forts qu'ils n'en avaient le droit 
en vertu du tarif d'Halifax (5o. Geo. III, cité plus haut), en force dans ce port; que ces hono 
raires out \'arié de temps à autre sans qn'aueune autonté légale suit intervenu pour justifier ces 
changorneus ; qu'ils ont exigé des honoraires pour des documens quo les maîtres de vaisseaux 
n'étaient pas obligés de prendre par la pratique de co port-que les pétitionnaires se sont plaints 
avec raison rles exactions injustes et di:propurtionnécs des officiers de la douane et do l'officœr na
val, &c. Y oyons qu~l.3 Eont les faits étahlis devant la législature, sur lesquels cette convtction 
éta1t fondée. 

Les Ofiiciers des douauel!l tout en demandant des émnlumen::; extraordinaires n'ont jamais 
consenti à donner des explicatious à l'égard de ces honoraires. Un silence dédaigneux ou un 
chiffon de papier sur lequel éta't écrit le montant total, fut la réponse à qui on <'Xigeait. *'* Quand 
Mrs. Putte1son et 'Veir firent par écrit m.e représentation au collt>cteur 1\f. Percivul, se plaignant 
de ce que p. e. sur un ufltiment dont la valeur Je ~,Jt h~ fret n'excédait pas .E35 on avait dû payer 
,;C6, 14, 4 d'honoraires a la douane, et quand surtout ils lm montrèrent. que par une réduction il 
poursuivrait miP-ux ~on avantage,vu qu'elle augmenterait le commerce intercolonifll ; il déclara. qu'il 
nu chargerait plus que la. moitié des honorain~s. "·''ir'* Ces honoraires ne fment pas fixes non plus de
puis 1813. Le même bâtiment (le Reward de 98 tonneaux) a payé pendant huit voyages faits de Qué
bec à 1\Iingan ou à 1\Jille-Vuchea dans le cours de 16 mois tantôt f,6, 0, 2 tantôt ,E7, 1, 6 tantôt 
,ES, 7, 9. '*'*'f·''* En automne 1Sl6 1\Ir. 1\loir paya pour les brigs ls;~bella et Euphemia f: 11, 9, 7 
pour pouvoir les expédier. Le vaisseau fit voile, fut endommagé par la glace et forcé de retourner 
ü (~uébec pour hiverner. Il n'ouvrit pas sa cale; mais voulant partir !c priutems suivant, il dut 
de nouveau p::tyer l'expédition au collecteur et au contrôleur, qui fut de J:6, 7, 3 seulement vu 
que les in,pecteurs, ne spéculant pas sur les désastres des gens ni sur l'intempérie de la saison 
Avaient refusé leurs honoraires. 1\Inis outre ces témoignage::~ 1\I. Young, le contrôleur d'alors, par
tant du principe raisonnable et juste, que l'émolument approprié par un réglemcnt à un service par
ticulier, ne peut être légalement demandé ni reçu pour un autre ; qu'on ne peut recevoir qu'un seul 
émolument pour un seul et même service, et que, lorsquïl n'y n ni service de fuit ni document pré
paré et délivré, on n'a pas• le droit de demander ou de recevoir aucun émolument-prouva, le ta1 if 
légal en main, que le collecteur etc. des Do nes à Québec chargeaient illégalement pour l'enrégis 
tremont de la feuille f:19, 3, 3, pour le mouillage 4 Sh. 10 ~d. pour le permis de déchargement 
2sh. 5d. le permi::;.dc chargement 2sh. 5d. l'état de chargement 3:::h. 4d. les deux certificats de re
tour 6sh. Sd. Cette preuve avait été mise sous les yeux des Commis;:;aires de la douane à Lon-

* VoyezAppenùiceZ dujournalde 1823-1824. 
** Voyez lé témoignage de~ Irs. Rice et Holt, deux marchands rc.,pectaùlos Je Québec dans l'Hppcndi<: 

cité. 
H* Voyez les témoignages ùe ces l\fessteurs, J. C. 
** ~ Voy('z le témoi~nag; d<: ;\{r. 'hCholrn ~1"eTa' i3h, ihid. 
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~.es; mai~ un tei.ll' avait u surf tph. l.·s lw11ï ,rr:ir ~:::. ·t:Ji~.:.,t f'ri · selot1 1<.: tarit kgal : Il. follllg p .... r '-; 

Ra place et :.111. · plaintes le collecteur, Conseiilcr I..égi~latif~ répondit : cc erreurs occasionnées san:ll 
d ou tc par la presse des affaires ! » " La somme d~mandée est conforme au ta nf, excepté . telle 
partie, st itG de In nultiplicité rlc,; , ffilircs ! >> " Voila rlC'.' sommes payées sur des vmsseaux qm pa
r:lis~et1t .xcédcr lei:i honoraires allotté!=: } cr le tnrif-<>b hien ollf"; n'excèdent pas les honoraires allou
es p· r Jp tnrif! , ,, Voici un honorain· ( .argé ,'ur de~ vais~~::wx citrangNs portant huniers-pm· 
mtgm·de ! , ,, Ces charges l'Ont ('Onf(,nnes ::til tahlr"t!, ~i cc n'est ti sb. pour l'obligation . sur _le sel 
e.xigétJ d'nprt.•. l' sag<" étahli et r"çu 1 :u cs ~, m:ni~ f!''i procurf'nt l'obligation ! "" il par~11t qu'Il y a 
eu une ,neur clérîcalc ! ))('tc. etc ... 

La CLumbre d'.Asse!.:bl6c ~onv, inr.t <' dt· la r(lnli~é <1c.; .nt . .; nvrwcrs présent:1 .une adrc~se au 
Gquven,cnr en cl e1~ Comte Dalhou~:i , le pri;mt d'<ldopter tell ~s mesur<'s qui lm paraitront efficace~ 
wm rPnH~di r .aux ·bus dont se p!:.ig1.aient t:--;;; p·~tilionnuires. ':luene fut la réponse de son J~x
eellt•nce? (f N'ayant ::n1ctwc prruve ~atisfitis:u.L po1•,· moi, que le..; conclusion:; ou résolutions df' 
>cl Ch.unbre, sur la pétition en que. t;ou f.unt uicn f md ·c:o; ; au contraire étant ft>rmement persuadtJ 
qt• , l coilccteur de~ Dou .nes ~, Quooec E>t-;t nn <Jit~cie.- (Fttno int•igrité irréprochable, de principes 
hotlOrHbie:·, dil;g-C'nl dan::; I ::; de\·oir · tle son oilk , et 11ci.·~. nt aux lois et instructions qu'il reçoit ; 
je ne puis eutl p ·o!Hl! . de ne conformer lt cotte ndrc,~. e nn aucune manière qu'en la rnettnut 
(~eva nt le s'Cr alle d'"'tat ûe S. 1\J. p tr les eolunies. >• Le.; r.< ~·ociau::> durent donc sc contenter 
<le gémir dt' <' • •w les e.·nctions d<> la Dou~me cf du .JmPau maritime niCHaient fin à toute entre
pri"c de 1:0n m rce côti r, d~ '{Ù' 'i ï>•w·ül ·e du port ce!> b:tt;m-·n~, et faute d'eux de ne pas pou
\'ùir exE\:uter l .:::> ordre:; n çue~ et:. province., voi-.;! ll':'. 

i u'-est pfiH doulenx, que l~ l')'.-'tCmf' ('"é~ticc~·, t''honorni1c:::, d'emolumens ft de commission 
:-tUl·tout ùuns b dounne est un systunc pern'cicux. L'Angleterre elle-même Pa reconnu, comme 
!a .Francf' l'a mt f:ut rvant elle, en fixant cle:5 sn!aircs aux PWciers de sa douane ct ne leur donnant 
(.H's prof;t.:-: casuels que sur les pri~e:'. .M: is outro cette mc:;urc, si on ne rend ces officiers respon
sables en ~anadn, et re~·pon~ables h ln l !!i~;lntun•, on p ut. '{'p~ugner tout essai :ce sera un palliatif; 
mais l'irre~ponsabilité ne restera pns moir <'·~nl c ~1 !'impunité de~ nhns ct a la perte des fonds du 
pa_ ·s. -

Uue autre ::;ource intarissn le de d~ Hw~·e~, cc t·ont les 'cn:it,llS ct les places du cumul et dn 
siaécuri~mc. Les premières ont ab.::ct bo d puis 1704 jn~qu'f'n J 832 inclusivement .,C990~3, 8, 4 1 

Le r~gistrc de ces pensions offi-c à l'observateur 1111 fit ·t qui mérite d'être consigné ici. C'est que 
urtout au commencement, ces pension . ., ne furent nullement accordèes du consentement de la légis

lature, que lé gouvernement :mêmo en en soumf::ttant les chff::> deva.nt elle déclara, que ce3 allouan
ces et penswr : étant accordées ponr des services rendus a l'empire en g..-néral, ne devaient pas 
t-tre considérées comme appartenant ~\ la clf'pense civile de la province. **Cependant la province 
a toujours dû les payer. Si le min:strc colonial trouve bon de favoriser un des mignons du pouvoir 
en Canada, il écti[ une lettre au gut ven.etll' et voilà la province chargée de rémunérer sotiVent 
Hës ennemi:; les plus acharnes. DP cette maniere le ministre Hobart nccorda en 1802 une pension 
nnnuelle de J:150 ~l 1\.Ir. Bnby, do11t la dame dut en jouir encore après sa mort; cependant l\1. Baby 
jouissait en outre jusqu'à sa mort e11 1819 de cf834, 14,4, salaires annuels comme grand voyer de 
la provinec, comme Conseiller Exécutif ct nàjudant générnl de la milice. Le même ministre fit 
er. 1803 aux dépens du Cnnada un préseJJt annue.i de J:'S88, 15, 6 ( 800 fitg.) nu juge Osgooèe 
dont il a joui jusqu'en 1823, quo.que comme jttge en chef de la province, conseiller exécutif etc. 
il aurait pu, et ntlleurs aurait dû ml•ttn~ de côté quelque chose pour sa vieillesse, d'un salaire qui pas
~ait ,Cl300 par an. Le ministre Camden accorda t;:stg. 300 à l\l. Ryland qui en jouit depuis 1804 ; 
comme cet individu exige une place à part, je n'ajoute aucune analyse de ses autres pensions 
üt sahlir s. Le JUge 1\l<?nk obtint du même unr qualification de J:l630, 9, 11 pour ses bolli ser
vice;;. Les Canadiens, ·qui l'ont connu, h:ù et mépri-:ts, le 9euplc dont la représentation l'a envain 
acèusé dt: hauts crimes et méfaits, se demande quels s nt ces bons services? Est-ce pour nous ayoü: 

* V0ycz les réponst?s de cet Honorable aux f!HC:stini~S du Gc:mitÇ tnentionné. ib-:d. 
"'""Yt>yczjonmal <lul'i\::;:sembl{•c de l7!.Hl P! parm; les comptes le- rn. 12 page 111 •. 



;_) raun 1 ~é t:t pûut a~'u-ir pe.-e la ju!:ibec, cc de fat x l'oiJ ::; dlln ~'> ut au. :.:c Laluucl', qu'url lui l<·nné notre argent ? Le tr~s honorable "\V. "\:Vindham pour ut de même en l S07 Sir G. Pownal d'une pension ~de J:300 qu'il mangeait hors du pays et dont sa mort vient enfin de libérer la province. Oa s'imagine bi(!)n que Milord Castlereagh, la honte du 19e. siècle, n'épargna pas le Canada ; ans._i <'nrichit-il la hstc des pensionnaires <les noms d'Elmsley et Dunn, deux hommes qui avaient joui 
( 1c salai res considérables comme juges ct présidens de la Colonie. Tl s.crait trop lon~ d'énumérer ~o 1s ces hou:-dons de l'udminis tration ; mais je ne puis m'empêcher d'observer que depuis 17!)1 jusqu'en 1S(,9 le nombre des pensionnaires Yaria de 38 à 55, que jusque là on observe régnlif>re· :nrnt Pntre ;~~~ ct 41 noms Canadiens sur cette liste. Cependant ils n'out eu que 1:13216, 0, 6 4/3 snr le montan t des J:37526, 3, 2~ ; le petit nombre de Bretons qui s'y tro~Y ,' nt avalaient la cliff~ . te nce de L2·1309, 19,7 3110. D epuis 1810jnsqu'cn 1832 le nombre des p!"nsionnairP-s canadiens h ecd tti ·dp.· Bretons fut comme 6,7,15 et 20 à 18,15,25 ct 32; les premiers retirèrent dans cette t'poplv d_;::; pe nsions au montant de l. 10915, 13, 6~ et les derniers à celui del. 5(t651, 11. 7 ll/12. 

Avant de donner une esquisse dll cumul de places et de sinécures en Cana:Ia, qu'il me soit permis de padl!r de ln distribution des places en général. (~ue le Gouvernement local s'en· tourc J e g N ls à toute moule, je n'en suis pas surpris : on s'aperçoit de cela dan~· tous les gouver· nc me1P. Ma is que le gouvernement local n 'apprenne rien par l'histoire, qu 'il oublie ou n e sache pa.· qu'une des causes principales des révolutions qui ont dernièrement enlevé un continent eolonial ~~ I' E;,::pagne, que ]a d ésaffecticn des provinces nouvellement acquises par la France jUÎ i e:~ u j P- téc . .; cntle les bras des alliés venait de l'exclusion systématique de~ natifs du pays des places d'honneur ct de profit ; voila ce qui doit surprendre. En Canada les salaires, ct contingens qui tiennent heu de salaires se sont rapidement accrus de l. 13000 à 45000 et même 50000 et plüt à Dieu que ce fùt la seule taxe sur le peuple ! Mais les h<mormrcs et épices, qui sortent directement de b bourse de l'habitant qui a en aucune manière à faire à quelque branche de l'administration ... riplcnt ces sommes. Cependant quelle est la proportiOn que les Canadiens ont de ces salaires. Je ci terui quelques années et ron pourra juger, surtout si je pré viens le lecteur que les extraits des ord res de payrmcnt des Gom·erncur:, te ls que soumis à la Chambre d' Asscmbl · c sont mon auto· r i té . 

1 nt!t.: :.:. ·on lJre ct .1,mtant d •s Cana,1ien:; ... - omhrc c ~ 1ontant des Breton~ et Etrang0rs <: <tl:\ rie~. ]1"{~)1 30 Sg. cf 330:3, 7, 5 69 Sg. J.: 9730, 15, 9 1800 45 4849i 15, 7~ 80 17819, 13, 2~ 1805 40 4664, 12, 7 8 1 17424, 3, 9 18 10 76 8681, 15, 8 108 22006 , 16, 9 1'315 53 738!), 5, 8~ 116 21978, 2 0~ ' 1820 82 9661, 4, 1 135 25374, 6, 9 182.5 70 9552, 15, 9à 179 .. 6353, 9, 10~ 1830 65 7489, 8, 0 l i~O 271Z3, · 10, 9 

Ce . ystèmc d' exclnsio ne pourra pas ~'excuser par l'accusation qu' il n'y a pas de Canadiens ca . pnb:es d'occup?r ?es r .Iuces d'importance, rarce que ce.tte accusnti?u ~st fausse ; il ne pourra pas ss pall~er par des msmuatwns contre !a loyaute des Cannd:ens; car l'h1stmre de 1775 et 1813 les réfute . Il n'y . a pas_ d ..,. ~o~cn plus :;;ûr d'ali ~ner l'aifection d'une ?olonie envers la métropole., que cctt oxc.luswu, qm doit untcr ; le peuple qu 11 fr::~ppe de son auathème sent encore plus le mépris que l'111JlkÜCC. 

Le cumul, le népotisme ct les sinécures, oes canonicats réservés aux ardents émérites, sont 1~. cancer des so~iétes, qui a_ rongé celle des Canadas depuis son existence ou qtmsi·existence poltti_que. Ce , sem tt une tâche mwate ~'en faire le table~u depuis 1794. Je me borne donc au temps (]Ill court ; n exposant que les faits., lmssant les conG!lu&Ions au lecteur. Le malheur du Canada c'est que J'a_dt~ini::ltration de ses affiüres est entre les mains d'un certain nombre de familles et, com~e dit un écnvam de grand talent, les places et le pntronaae dPscendent comme un hérita o-e du père au fils 'i111~ avoir égn r~l à le m; talons et qualification ; lu C
0

onfianee publique, te8 plal'es pnbliqncs Bt les c • 

/ 
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p\018 pub iC's sont donné:; cumme une dote avec la fiile d'un ancien ofliciel, sans tàire atten ion, SI 

le gendre, le neveu ou le cousin sont capables de remplir leurs devoirs envers le public, ni, si hors 
tle ce eerclo on ne pouna1t pa:s trou\·er un homme plus industrieux et plus habile pour les occuper. 
Si l'on veut voir les conséquences immanquables d'un pareil système, qu'on vienne en Canada: 
les connexions de familles forment uu voile impénétrable qui cachP les vices et les crimes des mem
bres; le pays gemit ; les reHnus, qui n'emi(hissênt un peuple, que lorsqu'ils retournent vers lui, 
:sont dévo1é;S aussitôt que recueillis , le mécontentement, la jalousie, le défaut de confiance, la hai:1e 
s'emparent de la masse ùu peuple, qui a cessé d'ètre la source légitiwe du pouvoir et qui n'est qu'une 
race de serfs des gens en place, tm cheval né bridé et sellf\ dont se servent les élus, qui sont nes 
en bottes et éperon::;. Or voici le ch01pitre et les chevalier::; de· cet 01dre. 

1. L'honorable Jonathan Sewell, fils de l'honorable Jonathan Sewell, procureur-~néral de la 
province de l\lassachussetts Bay, dans le temps de la révolutiou uméricaine et g•and supptlrt 
loyal du gouvernement local de ces temps-là, est né à llo!:>ton. Arrivé pendant la guerre d'indé
pendance en cette province,il se mit sous la protection de 1\I. Smith,juge en chef, et devint b!entôt 
clerc du conseil législatif et exécutif d'alors. Après avoir étudié les lois il entra ru barreau, épousa 
la fille de son protecteur,et obtint conséquemment la place de procureur-général. Dans son temps 
cette place donna un salai1 e fixe de L. 300, mais ni honormres ni épices. Cependant quelques 
années plus tard un tatif d'epices et, étrange à conter, quoique notre hon01able eût accepté sa 
place sans honoraires ni épices, le ministère de Downing Street lui accorda des a?Tiérés (3 à 4000l.) 
conformément à ce tarif. La province lui doit l'introduction de ce système pernicieux de chef des 
townships dans la distribution c.à.d. dilapidation des terrf's de la couronne,dont on verra une analyae 
plus tard. Si le Canadien parle d'une calamité publique, il est rare que justement ou injustement, 
il n'y ajoute pas le nom de l'honorable Jonathan Sewell, maintenant juge en chef de la provmce 
( 1500/.) orateur du conseil législatif ( 10001.) juge de la cour d'appel &c. &c. La caisse publique 
lui paie annuellement 3338,17,9[. J'ai parlé plus haut de son voyage en Angleterre. Il n'y a que 
deux ans qu'il ass1stait encote au conseil exécutif à raison de 1001. p. a. t ou évalue que la 
province a payé à cet individu depuis qu'il est en place 100000l.=530000 francs. 

2. Son fils Guillaume es t shérif du District de Québec et tm dts di1·ecteurs de la, B anque de 
Québec (il faut se ruppeler que le shétif a toujours des argens étrangers entre les mains, e t la 
prudence aurait dû empêcher les comptables publics d' être même actionnaires dans un pareil établis
sement, quand même jamais il n'y aurait eu de défalcation publique) ; salaires, commissions :;ur le"' 
ventes par shérif, épices &c. à peu près 1500/. p. a. 

3. L'autre fils de l'honorable, le Capitaine Jean (a la demi-solde) est gentilhomme de la 
verge noire du conseil législatif avec un salaire de 151 ,2,2~1. et depuis quelque tems maître de poste 

à Québec. 

4. LP troisième fils, le Révérend Edmonâ, est par son mariage neveu du très Révérend Lo.rd 
Evêque de Québec JUr. Stewart. II y a deux ans il était encore chapelain protestant de 
l'ordre catholique des jésuites-place qui lui a valu au delà de 10001.; ;1 est encore missionnaire 
de l'église d'Angleterre 200l. et curé, recteur ou propriétaire d'une chapelle à Québec qui lui donne 

un assez joli revenu. 

5. Le quatrième fil~ Robert, (décédé depuis quelques mois) gendre de l'honorable 1Y ;n. Smith 
fut membre du barreau de Québec, clerc lecteur du conseil législatif, 2001. p. a. 

/ 6. Le cinquième fih;, l\Iot.tague, le Benjamin de la tribu, es t un modeste écrivain du conseil 

Ugislatif à 15 shelins par jour. 

7. L~honorable et Très R é verend James Stewart, Lord Evêque de Québec, est membre du 
Conseii Exécutif, du Conseil Législatif &c. et se contente, en digne successeur des npô1re~, qui 
marchaient n l-pieds -t couchai 'lÜ ons lavoute azuré du ci 1-de 3333,6 ,8/. p. a. 
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8. L'hor.orahlo 1Y m. Smith, fils de feu le juge en chef de cc nom, bcau-frere de l'hon. J onr~ than Se·well est membre du conseil exécmif, clurc du conseil législatif, maître en chancellerie, inspecteur des voutes du Receveu!" général, juge de la cour d'appel-salaire 701,2,2~ ct sa commission sur les dépenses contingentes du conseil législatif. Cet honora ble a pendant 41 ans servi le Can~da à raison de ces petits émolumens. 

9. Son fils :Mr. C. \V. Smith est écrivain du conseillPgislatifà 15 chelins par jour. 

10. 1\lr. Louis l\Iontisamhert, assistant secrétaire civil, clerc de la cour d'appel, corr.mis.saire de plusieurs choses, 356, 13, 41. p. a. ct lrd épices. Deux de ses ~œurs se trouvent parmi les pensionnaires à 10/. sg. 

11. Son fils Charles l\Iontisambert est le clerc assistant de son père à 101, 13, 4/. ?· a. 

12. Son neveu Henri Paull\lontisambert occupe la même place avec le même salaire. 

13. André Guillaume Cochrane, beau-frère du Révcrcnd Dr. l\Jountain fut sécrétnire civil sous le comte Dalhousie ; il e~t encore membre du conseil exécutif, clerc en loi du conseil légi:::!atif, juge de la cour d'appel, auditeur des patentes de terres, commissaire de la cour d'Echettes, cour ' qu'on ne connaît que par le salaire de 500Z. qu'en retire ce Monsieur, conseil ùu Roi, commissaire de l'institution royale, juge de paix de la province, directeur de la compagnie d'assurance contre le feu-émolumens connus 977, 15, 6 ~1. 

14. Le très Révérend G. T. 1\lountain, fils de feul'évèque auglais de Québec, beau frère du précédent, archidiacre et recteur de Québec, commissaire de l'institution royale, directeur de la corporation des réserves du clergé &c. outre les épices, 1666, 13, 41. 

15. l}honorab1e John Hale, conseiller législatif, receveur général de la province, 10001., ct actionnaire de la banque de l\1ontréal où il a 60 actions=3000l. 

16. James Kerr, juge de la cour de Vice amirauté depuis 1797, et du Banc du Roi depuis 1808, conseiller exécutif, 1500/.-*' il a enfin résigné. 

17. C. E. De I .. ery, Conseiller Exécutif, clerc assistant du Conseil I .. égislatif, maître en clmncellerie, juge de la cour d'appel, 511, 2, 2~. 

18. C. De Lery, son fils, clerc lecteur du conseil législatif, 2001. 

19. John Stewart, ancien associé de :Mr. Bell, conseiller exécutif, conseiller législatif, Commissaire des biens des jésuites, maître de la maison de Trinité, juge de la cour d'appel 561, 2, 2~1. 

20. Herman Witrius Ryland, secrétaire civil sous le lieut. gouvP-rneur 1\lilnes. On se rappellera que c'est lui qui joua un role dans l'affaire malheureuse de David M'Lean ct qu'après son exécution il obtint une pension de 3007. sg. Pendant l'admmistra1ion de Sir James H. Craig il fut secrétaire civil pour quelque tems et correspondit en cette qualité avec le fameux mouchard et traître Hen'ry *'*'· 1\lr. Ryland est maintenant clerc du conseil exécutif, membre du conseil législatif, clerc de la couronne en chancellerie. Emolumens (sa pension induse, mais ses épices comme clèrc de la couronne exceptées) 10001. 

21. George Ryland, son fils, assistant de son père, et ancien clerc de l'administration des biens des jésuites (avec une demi-solde pour la perte de cette place) 203, 6, 8l. 

* Voyez l'a~t~clc de l'administration de la justice Page 25. 
~·Voyez OhveBra chdcCaray, 7c. Eùition,Middlchury, Vermont, 1816, pn"'.152 l!iCq. 
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2.2. l!;doùun.l BowetJ, c.:uu:siu de fen le receveur général Caldwell, étutlia le (hott wu..; Phuu. 
J. Sewell ; il est juge de la cour du banc du roi, 1083, 6, Bl. 

23. J. G. Thompson, également élève de lVIr. Sewcll, fut coronaire du district de Qu~hcc, @t 
est maintenant juge provincial -à Ga::.pé, 555, 11, 1 ~l. · 

24. C. R. Ogden. fils du juge, procureur général ùe la province, salaire ct émo1umcnJ 3:.3001. 

25. Loui::> Gugy, neveu d'un protégé du gouverneur Hal~imand, est conseiller l~gi::;latif tt 
shérif du district de Montréal, un des directeur::; de. !a banque de .Montréal, s.alairc ct émolLJmcu::> 
près de 20001. 

26. T. "\V. Viillan, son gendre, clerc de la couronne pour le district de Québec. 

27. '\-V m. Bowman Fclton, conseiller législatif, commissaire des terres de la couronne, ius
pcctcur des forêts, 1333, 6, Bl. 

28. Charles Witeher, son gendre) maître de poste à Sherbrooke, shùif ct député grand-\'oycr 
du district de St. Françoi::!. 

29. Charles Bridgman, son beau frèr€, protonotaire, clerc de la paix rt agent pour los licence' 
de tavernes-a résigné, quand il a vu une accusation portèe contre lui dans l'Assemblée~ 

30. Tennet Houston Thompson, beau fi·ère de .. Messrs. Coch1ane et l\lountain ( 13 et 1"1) 
assistant commissaire gcnéra] à demi-solde. a fait les fonctions de maître général des postes, 
clmc de la cour d'Echettes qui n'a jamais été ouvarte, avant le mois de décembre 1834, mais dont 
on a payé les salaires, secrétmre de la corporation des réserves du clergé. 

31. James Hastings Kerr, fils du juge (16) chercheur de la donanc, où pas un CanadicR. n'est 
employé, député receveur de droits &c. dans la cour de la Vice-amirauté, agent de terres. 

I~e lecteur sera aussi fatigué de lire cette longue liste de bourdons administratifs, que je le 
suis de l'écrire, et cependant je n'en ai pas encore épuisé la moitié. .Mais j'ai dü entrer dans ces 
détails pour prouver la vérité de ce que j'avais avancé. Abstraction faite de l'odieux d'un pa
reil système, cet échantillon montre que pour satisfaire l'avidité des sangsues au peuple, on a créé 
des places inutiles,ou n'existant que sur le papier ; on a inventé ce modo de piller le revenu public. 

Il y a un troisième abus dan~ la collection des argens publics, qui ne peut manquer de 
mettre 1e revenu en danger, abus criant, qui existe également dans les Etats-Unis. I~es collec
teurs peuvent à leur discrétion donner un certain crédit aux négocian~, qui ont à payer des droits 
d'entrée, pour les Compagnies des Indes ; c'est une pratique devenue presque loi par son ancien
neté. Elle entre ses thés et ne paie de::; droits qu'après la vente et sur ce qui est vendu seule
ment. C'est hasarder les deniers publics sur la chance de succès des négocians, chance qui 
est très peu certaine, qui finit souvent en banqueroute, et dans ce pays une banqueroute ne don
ne pas toujours 50 par cent, *" aux créanciers. 

A l'égard des dépenses, le contrôle de l'assemblée n'a jamais été que nominal. On s'a
percevra par l'esquisse_ du revenu que j'ai donnée plus haut qu'on y a prélevé a::;sez d'urgent pour 

~ On lit dans les papiers publics de Février 1835. 
Les créanciers de la maison Hor. Gates &cie ( l'Honorable II. Gat es) qui ont signé l'accord pas~é devant 

.Maître Arnoldi et son confrère Not. Pub. le 12 juillet 1834 ct ceux .qui maintenant veulent l'acçepter, sont 
informés qu'on leur payera sur leurs dettes respectives un dividende de 5sh. dans la livre (25 p.c.au comptoir do 
l'ancien établiosement, rue St. Puul1 lundi lü de cc mo)JI. 

Montréal févriC'r 1835, · 
(}jlonorablc) G. Mofh, 

':P-, Follet. 
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ctycr les dépenses d'un état d!-'nt la populatwn amait été quiutup c u cc lv i Ct un < ~mai~ 011 G r ..... 
nus:si observé qu'avec l'augmentation du revenu les dépens ... s se sout augmentées en raison de 5: ô. 
pepuis 1-799 jusqu'en 1810 les dépenses civiles ont été doublées ct depuis cette dernière époque 
JUsqu'en 1832 elles ont été doublées t.me autre fois et ce n'est que sous un gouvernement colonia 
tel que celui de cette province qu'en moins de 40 ans on voit les dépenses de .C2220G, 1, 2~ s'ele
ver à 1855401. (1830). 1\:lais je reviendrai sur cet objet. 

La marche que prennent les deniers .publics pour entrer dans le trésor fut la suivante jusqu'en 
1823, où commence une autre époque. Les comptables publics les envoyaient ou devaient* les 
envo>:er tous les trimestres au receveur général, qui payait les depenstJs légales et 1llégales de la 
colome sur des ordres ou lettres de crédit des gouverneurs. Nommé:, par lo trésor . en Angleterre, 
responsables à aucune autorité légale dans la colonie, mais à Londres, oü les officiels ont des 
avoc~ts d'office dans chaque coin de bureau, les deux receveurs généraux du nom de . Caldwell se 
:5out jusqu'à présent impunément rendus coupables d'abus et (le défalcations, qui dans tout autre 
pays que celui-ci leur auraient valu la mort civile et la perte de la liberté. Il est avoué par Caldwell fils, 
l'~x-receyeur général, qu'il a fait des spéculations de commerce avec l'argent de la province, ct il m'ù. 
dt~ ~ tnot-même, que vu la modicité de son salaire ( 400/. sg. p. tl. ) il :s'~st cru autorisé par :sa com
nusswn même à cu procédé. La conséquence inévitable, une banqueroute, survint en 1806 quand 
son père se trouvait déjà avec une dette de .C28722, 15, 1 stg. qui au~rneuta en 1810 à J:39874, 
10, 10 stg. Il avait acquis des biens considérable~:~, et comme sa situatwn avait été couverte dtt 
manteau de cha1ité, c'est à dire inconnue, quoique soupçonnée par !':Assemblée de la province, il 
commit un autre acte, qui prouve l'honnêteté de ses intentio~s. Dans ln persuasion que son fiL, 
depuis Baron Caldwell, obtiendrait sa place et pour lui faciliter les moyens d'administrer avec 
k)Uccès les fonds publics, il substitua la plus belle propriéte du pays, la seign_eurie de Lauzon 
(36 lieues carrées) à son petit fils. Le trésor en Angleterre se contenta, en donnant après wn 
décès la place à son fils, de porter ce déficit contre lui et celui-ci se chargea gaiement ùe continuer le 
métier de son père. En 1820 ce fils avait déjà augmenté la dette de .E54535, 4, - i stg. et le 
16 Août 1823 le total de sa dette se montait d'après ses comptes à .f96117, 13,- ~ stg. OLl 

.fl06797, 7, 9~ ct.**=2691284 francs 68 centimes. Alors la fai-11itP- fut déclarée à l'Assemblée 
uc la province, à la.1uelle on soumit pour la première fois un compte de 7 mois, afin qu'elle pourvût 
aux moyens de maintenir la foi publique envers les personnes qui avaient des réclamations legitimes 
contre le gouvernement et qui n'étaient pas payées. l\lcs chers amis du Canton d'Appenzell, don 
une seule maison (celle de Zellweger,) fait depuis vingt an un commerce annuel d'autant de 
florins que je cite ici de francs, qu'auriez vous fait de èe banqueroutier 1 Vous vous rappelez qu'en 
1818 ou 19 un de vos officiers non salariés se trouva avec un déficit de 100 fiorins=200 francs, vous 
l'avez déclaré infâme, déchu de son droit de citoyen l:missf>, civilement mort : vous l'avez fiüt 
fouetter parle bourreau d'un bout® Trogen à l'autre et avez fini pm le chasser. Pour vous édifier, 
observez ce que l'on fit à ce receveur général en Canada! on lui ôta sa place comme receveur 
général, on lui laissa celle de conseiller legislatif, on le poursuivit en justice et la cour sc couvrit 
de. gloire, en prononçant la sentence qu'il devait le capital mais non les intérêts, jugement dont il 

*On trouve dans les comptes publics que les collecteurs n'étaient pas très exacts là dessus. En 17!)8 déjà ou 
trouve dans les comptes (No 2) la note suivante: "la somme de .t.210,12, 1/3 a été perçue dans les trois ôc.:
niers trimestres par Patrick Conroy, écuyer, ci-devant collecteur à St. Jean, mais n'a pas eucore été payée au [tc
ceveur général, à compte dela quefle somme, des ordres pour les commis de 50l. de salaires à lui dûs jusqu'au 
1er. oct. et .t:49, 10, 9 montant de ses dépenses contingentes ju::;qu'au 10 juillet dernier, ont été retenus. " Je ne 
trouve nulle part que les .t: 111, 1, 2 2/3 qui reitaient après cette retenue aient été payés, ni qu'on ait pris de · 
mesures pour les obtenir. Il y a cent exemples presque semblables. 

** En réalité autant qu'il peut sc constater par les comptes soumis à la législature, le déficit était de .t: 210064, 
0, 7 1/2 Ct. parce que la différence de ±:122946. 7, 7 qu'il prétend avoir payée au compte du public n'était pas 
appuyée d'ordres de payement, mais t!implement de lettres de crédit, moyen de sortir les argens de la caiss<: pu
blique malgré l'opposition du seul pouvoir qui a droit de les sortir, la Chambre d'Assemblée. Le receveur géné
ral porte à son avoir des avances faites sans aucun ordre de payement ni lettre de crédit au montant de :f2G!:l3, U, 
10 sg. pendant que de pareilles avances ne doivent évidemment former qu'un compte privé entre lui et l'individ u 
au<1uel il a avancé . 

. ~a population ct les ressou!ccs <le la France ct du Bas-Canada romp rée.:, <llloiqnc ·de nnturc ifièr •Jlt<.·, l' 
1 ~fHat do M . Caldwell excède cclu1 du mini:stèrc dépluraLlc ( V1llèlc ). 
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appela en Angleterre. On lui laissa üll attendant la jouissance do sos bien::~ et on l'obligea avec une 
nxtrêmc sévérité de payer chaque armée sur son capital 20001. c'est à dire un tiers des intérêts 
(à 6 p. c.) de ]a somme qu'il devait. Vous êtes par là à même d'évaluer un baron en Amérique ! 

De l'enquête de la Chambre d'Assemblée sur cette affaire on déduit les fnits sui vans : * 
Quoique ce soit un principe incontestable dans le droit public anglais qu'aucune partie 

des propriétés du peuple ne veut lui être ôtée s ns son consentement ct conformément à Ja 
loi, l'assemblée jusqu'à l'époque de la banqueroute du receveur général n'a ni maintenu ni assuré 
les droits du sujet relativement à l'emploi des argens prélevés dans la province pom des usages 
publics. Elle s'en est tenue à cet égard au caractère du gouve'rnem,ent britannique. Tous les 
argens publics étaient payés au receveur géneral, qui selon sa commission ne devait en sortir que 
sm des ordres de paiement du graad trésoder ou des commissaires du trésor en Angleterre. .!lucun 
tel ordre n'existe ; mais il a dépensé l'argent public sur les ordres des gouverneurs en conformite 
avec les commissions de ces officiers. Le receveur général a rendu compte des deniers publics 
ea Angleterre. jamais à la législature ni à aucune autorité légalement établie dans la province. 
Le montant exact de la défalcation n'a pu être établi en Canada et pouvait l'être seulement 
en Angleterre où il avait rendu ses comptes. Le receveur général soumettait ses comptes sémes
triels à un examen (audit) préliminaire du conseil exécutif de la province, avant de les envoyer en 
Angleterre, où les commissaires du trésor se reposaient sur l'exactitude de l'examen préliminaire ; 
mais le conseil exécutif n'avait aucun pouvoir ni règlement légal pour t:ntrependre cette tâche, et 
le voile impénétrable qui a couvert les malversations des deux Caldwell est une preuve évidente ou 
de l'entière ignorance du Conseil E xécutif dans les affaires de finances, ou de quelque chose do 
pire. Les états du revenu et des dépenses mis sous les yeux de la législature par l'exécutif of
ti'aient la seule espèce de contrôle de la part de cette province. Faits par l'inspecteur général 
des comptes publics et plus tard par le président du comité d'audition du conseil exécutif, ces états 
ne contenaient ni toutes les 'recettes n1 toutes les dépenses faites à même les deniers publics entre 
les mains du receveur général, et de là on doit conclure que tout l'étalage législatif en Canada n'é
tait qu'une farce, JOuée pour obtenir des revr.ntts avec le consentement du pŒple, pour en disposer 
sans son consentement. 

Comme dans la prO'Vince on a toujours soit!;neusement établi la différence entre le revenu en 
vertu d'actes impénaux, à la disposition du gouvernement exécutif et le revenu provincial à la dispo-
sition de la législature locale, différence qu'il est évident qu'on n'établissait pas au trésor en 
Angleterre, tout véritable contrôle devint impossible. Le compte soumis à la législature ne montrait 
jamais l'état réel, celui soumis au conseil exécutifle montrait, mais il était secret. De sorte que lo 
receveur général ayant en main une balance p. e. de .C87816, 7, li, on mettait à la disposition 
de la législature une balance de ,€138230, 1, 0 !·*'* Deplus il est évident à quiconque veut jeter 
un coup d'œil sur les comptes publics tels que soumis à la législature, que surtout depuis 1810 il y 
existe une confusion réduite oo système, et, si je ne craignais pas d'abuser de la confiance d'une 
personne, qui par la place qu'elle a occupée peut en parler 1\vec connaissance de cause, je prouverais 
que depuis 1810 c'est un systême établi. 

Ajoutez à tout cela que la Chambre d'Assemblée doit prendre les chiffres qu'on lui s umet 
pour ce qu'ils veulent être, un tableau exact des afihires ; mais qu'elle n'a aucun accès aux do· 
cumens originaux, et que je sache elle n'en a jamais demandé l'inspection. Cependant j'ai raison, 
d'après une autorité compétente, de cxoire que la comparaison de ces documens avec les états à 
elle soumis, jetterait un nouveau jour sur ks derniers. C'est selon moi un abus que de retirer 
immédiatement les sommes entières appropriées par la législature des voutes du trésor, pendant que 
les appropriations ne doivent être payées que successivement et par conséquent les dépenses réel
les avoir lieu seulement de temps à autre. 

J.Jcs abus résultant de l'irresponsabilité de tous ceux qui ont à fai re en aucune manière avec les 

Voyez appendice 5 dans k jrJUrnal de la, Chambre d'Assscrnbléc. 
"' I id. 



• 
[ 8 J 

finances, joints à ut tel état Je choses, ne pouvaient et 11e peuvent conduire qu'a du }lhl'cillcs Lli ë -
pidations. Tant que la proYincc n'était pas chargée de la dépense entière du gouvernement, la chambre d'Assemblée devait prévoir que tôt ou tard on en demanderait le remboursement, si avance 
avait été faite. Delà depuis 1810 le combat opiniâtre pour obtenir le contrôle légitime des deniera publics de la part de l'Assemblée contre les officiels qui redoutaient un pareil contrôle. Mais depuis 
1818 qu'elle est entièrement chargée des dépenses, la nécessité s'en est d'autant plus impérieusement 
fait sentir, que l'emploi des argens de la Caisae militaire, * à des fins désavouées par la législature 
coloniale, enlevait à celle-ci l'unique moyen de contenir l'arbitraire de l'Exécutif et on disposait ainsi sans le consentement du P:!rlement britannique des deniers appartenant et provenant du peuple de la 
Grande Bretagne. En défendant les droits du peuple de la colonie, elle a défendu et defend les 
droits de !a nation anglaise, dont les sueurs eont appliquée.s à cimenter les liens de l'oppression daos 
les colonies. 

Avant d'informer la Chambre d'Assemblée de la défalcation, le Gouverneur d'alors, Comte 
Dalhousie, envoya ses dépêches en Angletrrre, par qui croit-on 1 Par M. Davidson, proche parent du banqueroutier, auquel le ministère pomtant ne jugea pas convenable de confier ses décisions ni 
ses ordres. 

I.e Receveur général est ob1igé avant d'entrer en office de donner des suretés au montant de 
10000 l. en Angleterre et autant en cette province. M. Caldwell n'a jamais donné la dernière sureté ; n'étant ni appointé par aucune autorité provinciale ct n'étant responsable qu'aux commissaires du trésor dans la Grande Hretagne, il est clair que la législature coloniale considérait et devait const· 
dérer ce dcmier obligé de rembourser les fonds soustraits en partie par sa faute, car 1l est démontré que ni les Lotds du trésor, ni l'exécutif de la province n'ont jamais pr.is la moindre mesure pour constater l'existence en a'i'gent des balances réelles portées par le receveur général dans ses comptes sémestriels, comme étant eptre ses mains. ** Il ne paraît pas qu'ils aient autorisé le dépôt 
des argens publics dans une institution d'un-caractère mercantil ; cependant même les directeurs du bureau de la recette générale du pays aprè3 la défalcation déclarée ont continué de le faire,***· ainsi que la caisse militaire le fait encore aujourd1hui ; les Lords du trésor en ont-ils été informés, l'ont-ils autorisé par la suite, et s'ils l'ont fait, ont-ils réfléchi sur les dangers qué courent les deniers publics dans un .établissement de ce genre, quelque florissant qu'il puisse être 1 Les Lords commis
saires du trésor ont-ils connaissance (cari! m'est impossii>le de supposer qu'ils les aient autorisées) des airections malhonnêtes que le secrétaire civil, l'organe du gouverneur, donna au receveur géné .. 
rai au mois de mai 1822., de considërer aucunes sommes demandées et non pom·vues pœr la 
loi, comme empruntées d'argens confiés au Receveur général pour le Haut-Canada, sujettes au 
remboursement lorsque les différends entre les provinces seraient réglés ; savent-ils que les paye
mens furent faits en conséquence 1 **** Sont-ils informés qu'à Montréall6 receveur avait un agent, quasi accrédité par Je gouvernement, qui lui avait alloué une commission sur les droits reçus des 
encanteurs de cette ville, et que la faillite d'un tel semble l'avoir autorisé à réclamer du gouverne-

* Q.u'on voie appendice L. du journal de la Chambre d'Assemblée de 1824. On observera dans l'état No. 1 .ce qui suit! 
Entre le 1er. nov. 1821 et 31 oct. 1822 reçu du commissaire général pour défrayer certains frais non pourvus par la législature .+;3589, 18, 4 Du do do do .+;3534, 7, 2 1/2 

Sommes reçues entre le 1. Novem. et le 31 décembre 1822. 
l:7124, 5, 6 1/2 

Du .Corn. Gl. pour défrayer certains frais non pourvus par la législature .+;3534, 7, 2 1/2. De do pour faire bon du déficit au 1. Nov. 1822 .+;5555, 11, 1 1/4. Du do pour aider le canal de Lachine 10000. Du do pour rembourser JeHaut-Canada 127777, 15, 6 1/2 
.+;46867, 13,-~ 

officier irresponsable dans 
Que~tion : l~ nation anglaise a-t-elle des fonds pour cacher les malversations d'un 

les colomes; et si elle les a, veut-elle consentir à ce qu'ils soient employés à tel but? 
** Voyez le~ témoignages des hon. MM. Coltman, président du comité du Conseil Exécutif, pour l'examen .des comptes pubhcs ot ~ olm Hale, Receveur Général actuel, alors Inspecteur général des comptes. Ibidem. ***Voyez appendiCe E du Journal de la Chambre d'Assemblée de 1824. 
*"'**Voyez mémoire du Receveur Général dans l'appendice L du journal de 1824. 
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n ent :!COOl. , }F' ·till $ prtr ' 1., fiti!lilt' d. r. { t agf'nt ? L1' ~mlaifc dè cet offid ,r qui occupe I(' premiet 
r llO' parmi Ir.~ agrns du rev nu. n'étant que de 400!. ~~· p. a. ne formant qu'une petite récompen"<r• 
pm~· ~a grande re:-:ponsabilité, est la seule excuse que le receveur banqueroutier peut citer en RU 

:.wmr ; elle 'nr. peut pas le rim::tifier; car tont homme d'honneur Pt de prvhité aurait refusé une pla
cc, qn~it ne ponvait remplir qu~au détriment du public et au sien ? 

A pres cet exposé impnrfuit des nffitires financières jusqu'en 1823, je pense que touf homma 
d'aŒtires conviendra avec moi que l'admini3tration des finances en Canada jusqu'à l'époqun men-
1ionnée Pst un chef-d'œuvre de confu~ion, et, il faut trancher le mot, de mauvaise foi. Afin do pou
voir l'estimer à son vrai mérite, jel':.li comparée au système de comptabilité pnissien, tel qu'introduit 
dans le ~rand duché de Br~ de, dans le R(lyaume de \V urtcmherg ét, à ce que l'on dit, en partie dans 
l'Plni de llavièrc>, trois étms motl'.'trchiques et constitutionnels. J'analyserai celui de Bade de pré-
1<.>rcnce, parce qnïl s'y trouve une institution souverainement tutélaire pour la collection et i'emploi 
d ,s deniers pnblic:.-l. Chaque comptable public est sous le con1rôle immédiat et permanent d'une 
('ommission norPmée par les Communes (les états )et présidée par une personne nommée par le 
ç:rand duc. Elle siège toute l'annéf', elle a l'mspection cles caisses et des comptes en tout temps 
c>t en tout état de choses; elle a l'exnmen final de~ comptes, dont par ses autres attributs elle est 
h même de connaître les détails. Le comptable non-seulement est tenu de verser les argens 
perçus à cert~ines périodes dam:: ln caisse de l'état ; mais on p011.e la ~évérité a,u point d'assigner 
la place à son coffre-fort dans SOl) hurPau qu'il nopent pas changer sans la permission préalable de 
~~es supérieurs. Le personnes. chargées du contrôle, peuvent en tout temps entrer dans son burean, 
.~ :~iger l'exltihition de S(•.s comptes et du métal, qu'il doit en conséquence avbir entre ses mains. Si 
les ~ommes ne se trouvùnt pas dans le coffre, fussent-elles d'ailleurs dans la même maison, il est 
t•onsidéré en défaut, si des rn.isons de force majeure ne plaident pas en sa faveur, et sa destitution 
p nt en êtro la conaéquencr. S'il se dér.oune une défalcation quelconque, non seulement il flst 
par là sur le champ destitué, mais en pr+~nant charge de ses papiers et de son C(\ffi-e sous scellé, il 
f•st privé de sa liberté et selon les circonstances condamné à des peines jnfàman!es pour le terme 
(le 5 jnsf!n'a 20 ans. Chaque année la commission sus-rrlf'ntionnée fait son rapport à la Chambre, 
:t laquelle les états des comptes sont soumis. ~t qui a le droit d'exiger les documens originaux <'n 
ens qu'elle croirait avoir raison do sc méfier des cl1iffi·es donné$. 

Sans entrer dans de plu~ gran(.;; détailR, je prie le ecteur de comparer le système dont je vi t 

•le donner une esquisse a\·cc le systeme d'administration financière suivi en Canada, tel qu'établi par 
lrs faits jusqu'en 1823. CettP comparaison permet d'envisagN le dernier dans tout son jour, et pro
dnirn, je n'en doute pas, chez le lecteur la mème conviction qu'elle a produite ec moi : qu'en Ca
nada tout est désordre f't confusion à cet égard ; mais que ce ddsordrc, cette confusion ne sont pas 
tant la con~équense de l'inhabilité des comptables, quelque bonne pnrt qu'elle y ait, que de la mau
vaise foi, qui les a réduits en ~ystème . 

La premiè1e îjHestion qui so pré~enlcra nu lecteur après cet exposé, rst sans doute : cet éta 
de choses a-t-ii entièrement changé de face depuis 1823? Les officiers du revenu sont-ils mainte-
mnt responsables dans ia province ? y ont-ils d.onné les cautions nécessaires ; la législature a-t elle 

i dû contrôle des argens publieR ain.;;i que l'exigrnt l'honnêteté, le droit ct la prudence ? A-t-on 
rq médié aux abus qui ont amené la cnta~trophe que vous venez de décrire ? La loi enfin est-elle 
.·onvl'raine, et la caisse militairr, ( l'argent du peuple anglais en grande partie ou en entier préleYé 
·mmédiatement sur lui) ne contnhne-t-<>lle plu.s à protéger un malfaiteur contre la découverte, et à le 
mett.e ù l'abri du _châtiment? N'y n-t-il plus la distinction du revenu impérial à la disposition non. 
·~on~rôlée de l'exécutif et du revenu provincial à la disposition de la législature locale 1 Enfin n'y a-
-JI plu~ un double compte : l'un pour le tré:;:or en Angleterre, différent de l'antre soumis à la légi -

lature ? Ces qu€stions sont naturelles. J'y répondrai par les. faits. 

,a même année que la dé f~ lcntion du Rccevem G éJi!éral f..1t soumise à la Législatme, et que 
l'ënqnêtc sm ee désastre eut dévoil6 if's causes de tant d'injustice et de légèr~?té, la législatur . 
:f' vil forr f.i t• de décl:nN ~0lt~mndh~ mf'Jlt f<'( qu'il r.tait d '-l ~on devoir c]p ,:~si.;;fer aux !?_rétentions dn 
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6t tt V 1 nrur, pnr I~sr;ucllj'S il voulttit étnblir en ~a favenr, ( n aveur c e . on rOJbt~i cx(.cntit ' t â 
1111elqtws-uns dC's principaux membres de l'administration, unt' distindion illr-gnle, :111 moyen de 
hqucll(• nne grande portion du revenu public serait pcrmanemment rlistribuéc parmi eux, sans fJllC 
Pa.ssemhlée pû.t exercer aucun contrôle annuel sur l'emploi de cette portion variable du revenu pu· 
hlic, fJUClle qu'en fù.t raugmentation ou la diminution.» Cette même année Je gouvernem fut ac
<'U:lé d'a voit· pri~ sur lui depuis le commencement de son administration jusqu'à ce jour d'ordonner, 
5-i:lllS l'autorisation de la loi, le paiement de diverses grandes sommes de deniers prélevés en cette 
province, soit en sa faveur, soit en fitveur d'autt·es employés publics. :J..' Cette même année l'As
semhlée protesta contre le cumul des places, nommément dans la personne de l'Honorable Orateur 
tlu Conseil Législatif et contre le danger du népotisme surtout dans la famille de l'Hon. Juge en 
)hcf de la province, alias Orateur du Conseil Législatif, dont le fils 1\Ir. W. Smith Sewell venait 

tl'é>tre nommé sl énf du district de Québec, :J..'~ et qui tient cf'tte place encore aujourd'hui en dé
pit des objections de la Chambre et de tous les hommes éclairés et équitables. Cette même an
uéc, malgré la détresse pécuniaire, on demanda une augmentation des pensions des juges 1\Ionk et 
Ogden :;..'*'*", envers lesquels on n'avait déjà été qüe trop libéral. La représentation du pays 
qui ne pouvait obtenir le moindre remède contre tant d'abus, en présence de tant de malheurs, rr
fusa h~s aides et le gouverneur, Comte Dahousie, cassa le Parlement, qui ne voulait pas être un 
bureau d'enrégistrement dP.S dilapidations inouÏes, qui avaient été et devaient continuer œêtre la 
source des plus grand,:; maux. 

En 1824, quoiqu'un lieutenant gouverneur raisonable et populaire remplaçât momentmémrnt 
Dali10llSÎC,Ï} J avait pourtant dans J'estimation de )a liste civile P.Olll" J'année suivante des items tout-ë
fait nouveaux ou excédant beaucoup l'esttmation de 1818, temps où la province avait eté chargée ae 
toute la dépense civile,excedant mème les plus fortes sommes accordées dans aucune des années de
puis c~:tte époque~quoique dans l'estimation on prétendît qu'elle était fondée sur celle des années pré
t!édentes. i' Tous les subterft~ges furent employés,pour prévenir un examen rigoureux des fonds à la 
disposition dr la IAgislaturc. De cette manière le r~ceyeur général à qui, on avait demandé un état 
de la ualanco d'argent entre ses mains et de la recette présumée de 1825, répondit f!Uc sans un or
dre prralahle du lietü.cnant goU\'erneur ï ne ~aurait donner ~e !wemier, et que pour le dernier il lui 
'tait impossible de le procurer. La diffétence établie entre le revenu impérial ct provincial fut 

mnint nue avec ses conséquences. ! l..es sinécures, le cumul, le népotisme jouèrent leur rule, com
l.lle toujours, malgré lés réclamations de la chambre. "ft 

En 1825 encore on protesta en vain contre Je privilège exclusif de quelques particuliers d'ex
ploiter certaine branche de commerce, par exemple les pelleteries dans les postes du Roi, ct contre 
lüs- cla!.lse~· de leur bail par lesquelles la p1·ovince est tenue de leur rembourser les dettes que les 
~'nuvagcs ont faites chez eux duns ce territoirt>. IJa distmction si souvent citée entre les fonds fut 
maintenue, plus une commission de cinq pour cent sur les 1·evenus de la 14ème. selon une lettre du 
Trésor anglais. qui aux termes de la loi n'avait que le droit de l'employer à défrayP-r les dépenses 
le la justice ct du gouvernement civil. IJes J.;erds du trésor s'arrogèrent aussi le droit de faire (à 

1112e distance de 1000 lieues) des remises ile ces droits à des pœrticulie1's, qui peut-être avaient 
·ai~on de réclamer une pareille remiae, mais qm la recevant seulement par l'entremise des collec
t~urs, ne pouvaient empêcher de con:üdérer de telles f:weurs comme des abus. tt Le Shérif de 
(îuébec qui n'avait pas rendu compte depuis 1823 fit banqueroute cette année. Les shérifs de 
.Montréal et des Trois Rivières furent également en arrière dans leurs comptes ; ceux de Gaspé et de 

t. François n·e.n avaient pas produit du tout. Des greffiers de la Paix, qui perçoivent des amen
des ctc.un seul avait rendu compte ct tout le corps des magi::;trats de la province se trouva dans le 

"' V ôyez les résolutions <fe la Chambre d' Ar,scmhléc dans son journal de 182-! pa <7. 302 scq. 
"'* Voyez ibid. p. 323 seq. 
"* · Ibid. pag. 191 scq. 

t Voyez appendice U du journal de la Chambre d'Assemblée de 1825. 
t Ibidem. 
tt ~hidem, examen de ,1, Coltn an, par leqnel on apprend qu'en même tems le Lt. Gouverneur de Guspé, 

.'ecrétatrc du G ouvernLtlr en che!~ l'auditeur des patentes pour le terre;;, re .un•ntleurs Rnlaire"J san!': faire lcfl de 
• oir.~ <l e lem s oflJces respectifs. 

t Y•l)'l'?. :1pp•'ndic" R dn J onrnal cl~ 1~2G, Li~ .. A. -r. 1 2, ~, 4. 
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même cas. Quoique les statuts provinciaux défendent expressément Je n'exiger aucun honoraire, 
profit ou émolument pour Ja collection, * les collecteurs en vertu d'ordres reçus d'Angleterre, char
gèrent et en partie dédtiisirent une commission de 2! par cent sur ces revenus. Dans les états de 
fonds à la disposition de la législature on suivait le mode adopté de les faire incomplets ; de 
plus on porta au chapitre des dépenses le montant entier d'appropriations conditionnelles, avant 
qu'il fût réellement payé, moyen aisé de spéculer sur les fonds publics et de soustraire les 
fonds réellement disponibles du service public ; mais ce qui prouve plus qye toute autre chose les 
motifs de présenter de semblables états, c'est que l'emprunt de 50000l. appropriés à faire le canal 
de Lachine, quoique non payés aux créanciers de la province, est porté en entier sur le chapitre de 
la dépense, au lieu d'appliquer un excédant de J:l4332, 1,4 3/5 à amortir cette dette et par là épar
gner les intérêts a la charge de la colonie. La dilapidation des denierS' publics allait encore cette 
année sans ré~erve et sans honte. Pendant l'absence du gouverneur en chef, le lieutenant gouver
neur avait administré le gouvernement: on lui alloua J:1805, 9, 7 comme appointement additionnel 
pour avoir exercé les fonctions auxquelles sa commission l'appelait et pour lesquels il était salarié ; 
·on salaria des officiers non reconnus par la législature. Ce fut envain qu'on déclara le gouvemeur 
et le receveur général responsables des argens dépensês sans l'autorité de la loi ; les abus conti
nuèrent effrontément et coutinuent toujours. ll serait trop long de les é11umérer. Je n'en citerai 
que les plus frappans. 

L'inspecteur général des comptes, à l'examen duquel les comptes du receveur général sont 
soumis en premier lieu, se trouva en même temps teneur des livres de cet officier. c'est-à-dire 
son commis *'ff, et la défalcation de l'ancien receveul' genéral n'a donc rien appris ni au gouverne
ment local, ni au ministère anglais. Mais ce qui est bien plus surprenant c'est que cette banque
route était connue du Gouverneur Comte Dalhousie, au mois de mars 1823, qu'il avait continué Mr. 
Caldwell dans son office jusqu'au mois d'aot\t suivant, que malgré le triste état des affaires la Chambre 
d'Assemblée n'en avait été officielltHnent instruite qu'en décembre suivant, et qu'en 1827 Mr. Cald
well toujours jouissant d'un revenu de près de 1 OOOOl. n'avait payé que 40001. sur sa dette. L'his
toire de cette banqueroute se rencontte partout ; malgré soi, on doit y revenir parce qu'elle souille 
tout jusqu'à ce jour. Le trésor anglais avait appointé ce banqueroutier, il avait l'unique contrôle 
sur lui et malgré tout celà le ministre colonial, servant d'organe aux Lords du trésor, déclara que 
le Canada n'avait à faire aucune réclamation légale ou équitable contre le Royaume-Uni, c'est-à-di
re en d'autres termes, le ministère anglais prétendait avoir le droit d'appointer des officiera du reve
nu, soumis à aucun contrôle dans la province, mais exclusivement au sien et quand par son 
.ignorance ou négligence cet officier pille les coffres publics, ce public doit s'en prendre à lui
même. **~ Quoique tant de plaintes eussent été portées contre la régie des douanes, cependant les 
mêmes abus continuaient, à l'exception d'un salaire fixe proposé d'une manière à rendre cet éta
blissement encore plus indépendant de la Législature qu'antérieurement. Entre le 5 janvier 1826 
et le 5 janvier 1828 cette seule institution a imposé à la province une taxe de J:l3807, 4,-, et de
plus ses offieiers n'avaient pas donné de sûretés pour la due et fidèle exécution de leurs devoirs ; 
circonstance d'autant plus fatale, qu'ils ne se sont pas crus plus responsables à l'éxécutif qu'à la 
législature de la province t et ont alloué des commissions de 2 1/2 par cent au collecteur de St. 
Jean p. e. quoiqu'il n'y eût pas de disposition légale à cet égard, en dépit du gouverneur, de son 
conseil et de toute autorité dans le Bas-Canada. Mais Jovis ad exemplum ........ ! La part qu'a le 
public aux saisies ne fut-elle pas remise aux commissaires des douanes en Angleterre, évidemment 
dans le but de créer, au grand danger des libertés du peuple anglais, un revenu, dont on ne sait 
pas, si compte a été rendu au Parlement impérial, mai:-; qui certainement fut illégalement 

* 53e Geo. III ch. 11. 
**Voyez le témoignage de l'inspecteur général, M. Cary, dans l'appendice I. du journal de 1827. 
***Voyez journal de la Chambre de 1828 et 29 pag. 322. 
:j: D.ans un rapport d'un Comité du Conseil Exécutif du mois de janvier 1826, on trouve le passage suivant: 

Le Com1~é en justice pour lui-même croit devoir ajouter, qu'à deux reprises le collecteur a été 1·equis de se rendre 
~evant lu.~ potu· répoudt·e sru· ces comptes, et il aw·ait été bien aise d'avait• entendu les misons qu'il am·ait pu offrir en 

J_ttstffl_catMnde saco~dttitc dans le prélèvement lle la somme mentionnée (;(4274, 17,11 ct.) mais cet officier n'ayant pa1 
J Ugé a propos de '»emt· det,ant le Com!té, clans l'wt tli l'autre cas, celui-ci n'a rie11 ù offril· sw· ce snjet. Voyez appendice 
.'l. ._.fl .journall828 et 29. 
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soustrait à la province, à laquelle on fit p~yer. des salaires do commis et messagers de lu douane 
au montant d'au deià de 11 OOl. sans autonsat1on de la loi et même-des Lords du trésors. Le 
crédit qu'eut à la douane la Compagme de3 Indes se monta en 1828 à J:34950, 1, 8-credit indé
fini, vu qu'elle ne doit payer les droits sur le thé qu'elle importe que trente jowrs après la vente et si 
dans ses magasins le thé est endommagé elle n'en paie rien-monopôle d'autant plus odieux que le 
crédit des autres négocians n'est que de 8 mois, d'autant plus ruineux à la colonie, en ce que tout 
contrôle de la douane sur ces marchandises devient illusoire. Quelles que fussent Jes précautions 
que prît la lé~ôslature provinciale pour prévenir les abus dans la collection et l'emploi du revenu p. e. 
dans la 45e, Geo. III en vertu de laquelle est constitué le Bureau de Trinité-il n'a dans aucune 
occasion pu leur échapper. Il n'y eut pas de salaire attaché à la place de maître de cette institu
tion, quoique la législature d'après sa propre déclaration n'eüt pas hésité un instant à en accorde1· 
un qui fût proportionnel aux devoirs remplis par ce fonctionnaire. Mais ce n'était pas là ce que 
voulait l'Ex~cutif. 

Pendant que la législature était en session, sans la consulter, sans consulter même lu maison 
de Trinité, le Comte Dalhousie attacha en 1827 un salaire de 250l. (à commencer le 26 août 1824) 
à cette place, après avoir donné m·&te au Bureau de Trinité, de recommander le quantum du salai
re. De la même mamère les salaires des autres officiers de cette institution furent augmentés et des 
pensions accordées sur ses fonds. Le Conseil Exécutif s'est, 3 ans après la banqueroute de Mr. 
Caldwell, en partie libéré de l'examen préliminaire (audit) des comptes publics et a, de son propre 
pouvoir, dont le gouverneur fut l'organe et l'exécuteur, établi un bureau d'audit, composé d'un audi
teur et d'un mspecteur général des compte3. Le second examine les comptes avant de les trans
mettre à l'auditeur, qui en fait rapport à tout le Conseil. composé en grande partie d'officiels comptables. Donc aptès avoir nommé un comitè particulièrement salarié pour cela, pour faire l'examen 
préliminaire, voilà un second établissement, sans le consentement de la légis:ature locale, de sorte 
que, sans parler des dépense53 non votées, il y a un bureau d'audit nullement lié avec le conseil exécu
tif; mais l'inconvénient, le désavantage et l'anomalie de faire résider dans le conseil exécutifl'au
dition générale des comptes publics ne cessa pas pour cala. Le beau contrôle que des officiers 
comptables qui examinent mutuellement leurs comptes et qui ne peuvent pas manquer de recommander l'expédition des ordreliJ de paiemént pour leurs demandes respectives. Clericus no1l decima! clericum ! Bel examen que celui d'un inspecteur qui est le commis du receveur général et l'agent 
d'un collecteur.* Avec ce tas d'abus, nous voilà rendus à la dernière année de l'administration de 
Sir James Kempt (1830). La législature (c'est-à-dire la pa1tie élective) entretint l'espoir de vo1r 
ajustée la question des finances, qui avait si longtemps agité la province ; elle espérait que les droits 
constitutionnels du peuple seraient reconnus en p1·atique, que les griefs dont on ~e plaignait dispa
raîtraient. Arrive donc en 1831, Matthew Withworth Aylmer, Lord .A.ylmer de Balrath, Lieutenant 
Général, pour être gouverneur-en-chef. Dans cet article je ne m'occuperai nullement de son ad
ministration considérée comme un ensemble, mais seulement en ce flUI regarde les finances : et -
sous ce rapport comme sous plusieurs autres déjà mentionnés ou h être mentionnés,. je n'hésite pas 
à déclarer, que si l'on peut nommer celle du Comte Dalhousie déplorable, la sienne est affreuse. 

Lord Aylmer, promit quand il rencontra pour la première foi la législature, que la question des 
finances, qui l'avait si longtems agitée serait ajustée de manière à prévenir de futures mésintelligen
ces-il attendait des dépêches à cet égard, et ne doutait nullement qu'elfes ne satisfissentlalégislature,. 
qui en attendant devait faire des arrangemens provisoires pour couv'rit· les dépenses du gouverne
me~t. Il l'assurait au nom de son souverain, que S. M. n'avait rien plus à cœur, que de voir les 
matières des finances de la province mises sans délai sur un pied qui füt tout à la fois C!lmpatible 
avec les besoins du service public et avec le vœu et les sentim~ns des fidèles sujets de S. M. 
danS! le Bas-Canada. Il assura que le Roi (et on le croit volontiers .... mais le ministre à Londres 
et les mignons en Canada!) n'avait nulle intention de leur demander aucun subside au delà de ce 
qui pourraît, après une mftre considération, Btre trouvé essentiel. Tout ceci avec un bon nombre 
de .c?mplim~ns et de flagorn~ries ~ur l'importance, la loyauté &c. met les Canadiens au comble de 
la JOie. V 01là un de ces tra1ts qm rapyellent à l~observateur que le Canadien est d'origine françaffie : 

*Voyez Appendice A. A. du journal de 18!8, 29. 
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:1 , ~ l~il::. ;:,u duper, voier,a~Ba ;:;iucr rnèu1c-on lui fuit de;:; complimens ; tout est bien. On l'anile1 01 

au 1t pour lui, ou se perd pour lui ; mais gare à celui, qui voudrait que ses peines no fussent pa::; 

p~rdue;:;, qui voudrait voir le peuple en profiter et pour cette raison parle le dur langage de la 

vérité, qui reproche des défauts non pour mortifier,mais pour les faire disparaître dans l'intérêt de CCli: 

à qui il les reproche. -- Pas de "miséricorde ! Il a blessé la vanité : il est haï comme un ennemi 

ot souvent plus encore. Y oyons cependant ce qui suivit les belles promésses de Lord Aylmer. Le 

23 février 1831, il communiqua wJe dépêche de Lord Goderich, qui mettait tout le revenu à la 

disposition de la législature - à conditian de voter pour la vie du -roi des salaires fixes aux mngis

trats dont la conduite avait le plus besoin de contrôle (a11 gouverneur et à son secrétaire) et aux 

juges et officiers judiciaires de la couronne, qui pourtant restaient dans les conseils soit exécutif, soit 

législatif, ou pouvaient y être admis. Les revenus casuels et territor:aux et les biens des jésuites 

furent pourtant reservés à la couronne,* c'est à dire cE11203, 12,- (montant brut), qut jusqu'en 

1831 avaient été (au moins nominalement) soumis au contrôle de la législature. Dans l'arrange

ment proposé on demandait des sommes pour des pensions et des dépenses casuelles - mais pa:; 

un mot de la manière dont on vnulait les appliquer, même sur une adresse de la chambre. Cependttnt 

se fiant aux belles paroles du chef du gouvernement, espérant toujours sans j~mais obtenir, tout le 

monde s'efforça d'envisager l'état des choses sous le plus beau jour. L'année suivante Sun Excel

lence continua le système de "patelinage : << depuis l'année dernière l'attachement qu'elle porte au 

peuple de ce pays heureux s'est accru ; c'est un sentiment qui l'accompagne partout ; il adoucit 

tous ses travaux officiels, et toutes les fois qu'elle reprend la tâche journalière de ses devoir.:-:, il 

lui apprend à sc demander : que puis-je faire aujourd'hui pour le bonheur et la prosperité dn , Cana

da '? ,, Quiconque avait un peu étudié le monde fut d'avis, en entendant ce larmoyant discour::~ 

que S. E. n'agissait pas franchement envers le peuple et ses représentans. 

On a déjà lu, principalement dans l'article des causes célèbres en Canada, combien ces hom

mes avaient cu raison. Ici il n'est question que de finances. Cette année (1831) l'ancienne plai_utc 

dut être renouvelée, que les états et comptes du revenu et des dépem,es publics n.'ollt jamais 

présenté le véritable état des affaires financières de la province, qu'an contraire. tandis que les 

comptes montraient annuellement de grandes sommes à la lisposition de la législature, le véritable 

état de la Caisse du receveur g6néra1 faisait douter fortement que les deniers qn'on disait être 

à la disposition de la législature fussent 'réellement disponibles pour le service public.*'~ On avait 

à sc plaindre de sommes dépensées sans autorité légale, du défaut de compte rendu pour des som

mes considérables entre les mains des officiers du revenu ; on fut obligé de rappeler que, tant 

qu'on verrait r6•:rner un système d'incomptabilité ct d'irresponsabilité de la part des officiers du 

gouvernement, liés avec les affaires fiscales de Ja province, il serait inutile d'entrer dans aucun 

examen de ces comptes dans Ja vue de fournir à la Chambre des renseignemens qui pussent tendre ~l. 

aucune fin utile. La question d'un bureau d'audit fut agitée cette année et la Chambre d' Assem

blée passa un bill à cet égard, qui pour quelque temps aurait pu arrêter !es grands maux dont on sc 

plairrnait et qu'on a raison de craindre devoir se renouveler sous très peu de temps, mais le 

con~eil y fit des amendemens qui en détruisirent le but en partie ct empêchèrent l'Assemblee d'y 

concourir. J. ... a dépense avait excédé cette année les votes de la Chambre de .;C7385, 9, et pour sc 

faire une idée combien cet excédant était justifiable, il suffira de citer que pendant qu'on ne payàit 

que six conseillers exécutifs (à raison de 100l par an) et que pour l'année suivante on n'en avait que 

4 à salarier, on prit pour la première et demanda pour la seconde année 9001. **~'t- A la fin de cette 

session Son Excellence commençait à perdre la bonne humeur, qui lui avait fiüt dire de si bel!es cho

::;es ; aussi l'Assemblée n~avait-elle pas voulu consentir à soustraire le chef du gouvernement local 

au contrôle du peuple en votant une liste civile pour la vio du Roi. Il réserva la Joi qui disposait des 

deniers publics pour subvenir aux dépenses de l'administration de la justice et du soutien du gou

vernement civil pour l'année suivante, à la sanction roya!e. :t,'/f'}<'K- C~est de cette manière quo les af•' 

faires financières de la province commencèrent cette fois à être mises en une confusion comtJlètc. 

-t= Voyezj?u;:nal dcl831 pag. 264. 
"'* Voyez Jour. de la Ch. d' Ass. de 1831, 32, pag. 252. 

·"* Voyez appendice N N du jour. de la. Ch. ci'Ass. de 1831, 32. 

· ~< ·"' Vo cz son di"cours à ln. lôtmc de la sc::sion duns le journal. 
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es évérwmeu~ du moi.:; do shi 1832 avaient beaucoup contriùué à amener une cntiè1e rup

fure entre l'Exécutif et la Représentation ; elle devint inévitab:c, quand Lord Aylmcr eut iuformé Ji 
Chambre qu'il avait ordre de 1efuser d'acct>pter à l'avenir nucun bill de subsides accordant do l'ar
gent pour des fins particulières à moins qu'il ne renfermtU ou ne fût suivi d'un bill distinct donnant 
un expoE~é de l'objet particulier a11quel chaque partie de l'allocation devait être appropriée* et qtw, 
vu le rejet péremptoire et sec des proposition.; faites à J égard du revenu et des dépem;;es, S. M. 
ne ferait pas revivre la discussion de la que:stion de la liste civih, mais qu'elle subviendrait à ces 
dépenses à même les fonds que la loi mrait mis à sa disposition-« étant persuadée. alouta-t-on eu 
persiffinge, que par là elle agirait d'une manière plus conforme à sa digmte, et avancerait plus eflica
cement la oonnc intelligence dans laquelle e1le dé;;iwit "toujours être avec la Chambre de l' As'·em· 
blee g~nérale de cette province. >) **' C'e.:;;t-à-ûire : on vous a proposé de voter des salaire.:; po11r ht 
· ·ie du Roi, fln faveur. d'hommes exerçant le pouvoir le plus ét('lldu et le plus dangereux chez 'ous, 
afin de le,; soustraire au seul contrôle que vous a\ iez Slll' eux ; vous n'avez pas voulu le faite-main
tenant il est plus digne de la couronne d~ vous ôkï le contrôle cnliœ sur tous les officiers du gou
vernement civil du Bas-Ca ad<l et elle coiltribncra [ !,!s aran·ia~cns '::~"nt, par cc moven, ~\ k bonne 
intelligence entre vous e ces hommes-là. · '"" " 

Dans cette démarche que!qncs-uns ne virent qu'uu ministre trompé et ignorant de l'état des cho
ses. Mais les documens offici~L~ls ::;ur la comptabilité y firent aperçevoir qnelquc chose de pire. 
cc lJ'api·ès les corltl'ples annuellement mis dcr·ant la Chambre, le Recet•ew· Général devait cwoi1· entre les 
mains une somme d'argent :··~n suptï'ÎCllre à celle que l'on disait ?J êli'c. Voilà donc un autre dé!icit, 
que le comité des comptes· de la Chambre eut la ~,;hnrit3 de dédui:·c de a dé pen-e considérable fait , 
sous une administration préc~dente. '~<*'~ eanmoios les communications faites sur les adresse· de 
'~'-ssemblé'e fureht de tOI te à ne pas ft ire comprendre quels fonds le gouvernement prétendait pou

voir approprier sans autorité de la legislature; cependant ces communicatîons ne rendaient aucun 
compte ~xact du revenu e! des dépenses. La Chambre en votant les dépenses civiles se vit enfin 
obligée d'attaquer le cumul et le sin'écurisme de front : rlle vota lus salaires a. condition que l'officier 
du goul'èrnement ne jouirait pas en mê1ne temps d'aut!·cs places et qu'en recevant des salaires il 
ferait les devoirs de ces placc:s. On s'imagine fi1ci!ement que tous les Dieux de l'Olympe. les 
Sewell, les Smith, et surtout 1es Cochrane et compagnie sc soulevèrent. Ln. conséquence <.le leur 
colere s'im~gine tout aus~i facilement. Cf'pendant le gouV'crncur èernanda le remboursement de 
l'argent avancé par la caisse militaire pour payer l'état major de la milicr, dc:n, nde a laquelle b. 
Chambre n' àcqûiesça pas. On a vu p!us haut c1u'il est aussi question do 60000l. que la caisse mi
litaire aurait avancés avant 1824 an gouvernement civil du Bas-Canada. 1 est digne de remarque 
quo jamais on n~ a entendu dire un mot dans le Par1emeut Britannique du déficit, qui par HL devait né
cessairement se trouver dans cette caisse. Üg ne peut pas suppo2er que la Charnbre des Commun<Xi 
ne l'aurait {as découvert, et moins ehcore, que l'ayant découvert, elle n'en eût p:.ts seulement fait 
mention. Gomtrtcnt donc cxpli.1ucr cette cü·constaüco ? Il y a des personnes qui vous donnent des 
raisons propres à vous convaincre, fjlle Jamais la cai.ssc militaire n'a avancé un sol à cette province; 
'lnais quo ces fonds orit été pris du revenu provincial, sm la collection duquel la Chambre n'a aucu11 
contrôle, dont une partie lui a été longtemps cachée ct l'est peut-être encoro. Pour moi, j'ai étc 
frappé du mémoire de ..l\Ir. Caldwell, où il cite la direction du secrétaire civil ùc défi·ayer les dé
penses illégale:; par un emprunt sur un fonds mis de tôté pour lo Haut-Canada jusqu'au ré~lcmcnt 
des différends ent1e les colonies, et ce serait donc la province du Haut-Canada qui (en partie au 
moins) se serait privée de sa part du revenu pour aider une admintstration corrompue ici. Ce qui 
mc confirme encore plus dans cette opinion ct dans celle que Je gouvernement d'alors était forcé de· 
conniver avec le Rceevcur Général pour piller la province, c'est que ln banqueroute de cc dernier 
ne fut déclarée qu'apl'ès que l'acte de co:nmerce de Curmd ts eut néce:5èairemcnt mis lo Ha 1t~ 
Canada en possession de ces fond-. 

1 
• 

* Cc repr?chc est d'autant moins fonùé contre 1'.\.::; c1. blée r1u'II est éviJcn ·, p.u sc., journùil ·, qu'tlle n';1, 
cessé de ment1onncr ces fins que sur l'opposition faite a tout bill amgi conçu par les detLX autres branches do 1 
législature. v. journ. 1832-33 pa re ;),19. 

""'* Voyez jou mal ùc l 'h ml> re d' :;::H:mùléc de 1 ~~ ;J::; pa,, ·1~. 
~· i ~ Ibid. p. 2 ~. 
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En 1834 h1 representation non scul~meut ne trouva p.1 de dungoment dan l'adrmni~ 1 rati n et 

l'application du revenu, mais le refi1s de fournir les documens demandés et promis par le gouver

neur fut accompagné de négligence et d'insulte de la part même de son secrétaire et mit en doute 

l'lwnn~teU (sincerity) du gouvernement. * Cependant les témoignages d'officiers confidentiels de 

l'exécutif fournissent la preuve que le vrai état des déper:tses ne fut jamais soumis à la législature, 

que l'on fit des avances à des officiers sur les argens, qu'en ver~u dP. leur place ils devaient employer 

pour le service public, et que maintes fois ces avances excédèrent la d~pense réellement faite, pen

dant fJU'on fit croire à la législature qu'elle avait eu lieu. C'est d'après le témoignage des officiers 

du gouvernement même, que lu législature en vint à la conclusion que les comptes à elle soumi!!l 

depuis trois ans (depuis l'administration de Lord Aylmer) sont inexacl8. L'examen des matières de 

finances pendant la session de 1834, quelque insuflisant, quelqu'incomplet qu'il soit, établit pourtant 

un fait incontestable, savoir que l'administration des finances dans cette colonie est ce qu'il y a de 

plus honteux à cet égard dans aucun pays du monde. Que dire d1.1 premier officier du revenu qui 

en trois mois reçoit entre autres .Cl8316, 19, 8 du collecteur des Douanes et qui ne les porte pa'" 

seulement sur ses comptes 1 Que dire d'un gouverneur-en-chef, qui a sous les yeux un ordre des 

commissaires du trésor, ordonnant qu'une voute à l'épreuvf1 du feu soit construite, avec trois 

clefs différentes entre les mains de trois différens ofliciers, que le Receveur Général close ses comp

tes tous les trois mois et dépose dans la voute aucune sornme excédant .C10000, qui se trouve

rait alors entre ses mains, ct cela en présence des deux officiers qui sont tm possession des autres 

clefs ; et qui permet à cet officier de clore ses comptes par semeslt•e et 9!,avoir des sommes en main 

qui excédaient le maximun: fixé par le trésor en Angleterre, qui en un rrfe• rend illusoires et la recom

mandation du Parlement Britannique d'établir un contrôle suffisant sur les officiers du revenu et le~ 

ordres de ses maîtres (les Lords du tré~wr) pour satisfaire au désir du Parlement 1 Que doit-on 

pentser d'un gouvernement local en face d'un fait comme le suivant ; 

u Le 23 février 1831, I~ord Aylmcr envoie un message à la Chambre d'Asscmhlée proposan 

une liste civile pout· la vie du Roi. l~e message et les documens qui l'accompagnèrent sont réfèrés 

à un comité spécial, dont le rapport, coqcluant à ce que pour le moment il n'était pas expédient d'a

dopter la mesure proposée, est réferé à un comité de toute la Chambre, qui y concourt, votant en mê· 

me temps une adresse à sa Seigneurie, la priant de transmettre sa résolution et le rappm·t au mims

tère colonial. Lord Aylmer répond qu'il a déjà envoyé l'un et l'autre au gouvernement du Roi. ** 
Le 19 Avril 1832, le ministre colonial accuse l'Assemblée, d'avoir non seulement rejeté la hste ci

vile proposée et passé un bill en opposition directe à cette même liste civ1le; mais encore de n'avoir 

eeulement pas jugé à propos de dpond1·e au message o•J d'expliquer les raisons de son refus pé

remptoire. Lord Godetich l'accuse d'avoir rejeté toute demande quelque circonspocte et modéréf' 

qu'elle ait été, sans même observer ces formes de convenance (courtesy) qu'observent invariable

ment Je Parlement Britannique et les Assemblées Génémles de toutes les colonits du~ Roi.» 

Je ne crois pas qu'un homme, qui a tant soit peu observé la conduite publique du Comte Ripon 

(alors Lord Goderich) voudra le croire capable de faire une pareille accusation en présence de tels 

fait& à sa connaissance. Qu'on en vienne donc à la conclusion nécessai1·e à l'égard de la conduite 

du gouverneur, qui voulait en avoir informé Je ministrt>, même avant que l'assemblée l'eflt requis de 

le faire. 

Uans ce qui précède j'ai exposé la triste administration des finances de ce pays, non d'après 

une opinion formée d'avance ; mais d'après les documens q•!i successivement suivant leur date ont 

~té ètudiés par naoi. Les limites de mon ouvrage m'ont empêché d'entrer dans beaucoup de détails 

importans, et cependant j~ crains d) être déJà trop entré. Je n'ai pu me résoudre à sacrifier Ja 

* Vo~cz second rapport du comité spécial des finances de 1834. 

*" lbtdem. La réponse du Lord est la suivante : " Mt!~sieurs ! le désir de la Chambre d'As sem b!ée à l'égard 

de cette adress~ a été anticipé par moi ct la résolution de la chambre du 12 de ce mois ainsi qu'une copie du 

rapport du Com1té de~ finances sur lequel cette réfolution est basée, ont été expédiés pour l'information du gou

vernement de Sa MaJe té. 
Château St. Louis, ~ Si,.né AYLMER, Gouverneur en chef. 

Q.u~bcc 16 Mars 1831. ) 
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vérité nu dé ir d'obteni• l'approbation des lecteurs qui ne cherchent que )'amu~cment. l.a qu<:stion 
des finances est une question vitale dans tout gouvernement constitutionnel : la liberté du peuple et 
la due exécution des lois en dépendent. Qu'on me pardonne donc, si je ne crois pas encore devoir 
terminer cet articl~ : il est particulièrement destiné à ceux qui s'intéressent à cette colonie, et qui 
pour se décider à entreprendre un examen sévère de cette branche du gouvernement local d'après 
une masse de documens, dont la lecture exige une patience presque surhumaine, doivent au moins 
ovoir une faible idée des vices et des abus qui existent dans l'administration de nos finances, de 
p~evarication3 de nos officiers publics et de la dilapidation des espèces réduite ici en ystème. 

J'ai quelque fois fait allusion à une partie du revenu de cette colonie, payée au Haut-Canada, 
sans expliquer de quelle manière cette dernière province est devenue co-propriétaire de ce revenu. 
c Le Haut-Canada, dit un respectable membre de l' Assembée de la province inférieure, * elit 
Rans moyens de se former un revenu proportionné à l'appétit de ses gens en pince. Le produit des 
Indes et des Antilles, et les marchandises d'E~rope et d'Amérique peu veut y entrer en contrebande 
des Etats-Unis: car il est impossible d'y établir assez de Douanes pour l'tm empêcher. On y fabrique 
assez de whiskey et de cidre pour la consommation des habitans. On y cultive le tabac ayec 
avantage. t~uel serai[ donc le moyen d'y former un revenu 1 Les taxes directes et l'accise. 
Mais comment y parvenir? Voilà la difficulté. Le membre qui consentirait à une taxe sur les 
terres perdrait sa future élection. Il n'y aurait pas de représentation à y tenir. Voilà donc le 
Haut-Canada sans grands moyens de se former un revenu fiscal capable de subvenir aux grandes 
dé1Jeuses. Le Bas-Canada est différemment situé par rapport aux Etats-Unis ; on y fait plus 
difficilement le commerce de contrebande. Le port de Québec offre un moyen de collection faci
le etc. Le montant du revenu recueilli au port de Quebec est sur un terme moyen depuis 1817 
(à 182,1) de 800001. stg. par an, dont il a été payé au Haut-Canada un cinquième se montant à 

, 16000/. par an. >> En voilà pour le fait. Le Bas-Canada pourvoit en partie aux dépenses du 
Haut-Canada. Je n'examine pas ici ce qu'il peut y avoir d'erronné dans l'opinion de l'auteur que 
je cite (la suite de l'article le fera apercevoir) ; nni:; j~ passe à établir comment cette part a été 
payée au Haut-Canada. 

Le port de Québec, comme on le voit par l'extrait cité, est le principal port d'entrée des deu't 
provinces. Il n'e ·t que juste <tue, si la province inférieure perçoit des droits sur de" articles qui 
passent à 8a 8œw·, la province supérieure, elle lui rembourse le revenu prélevé sur les marchandisei 
qu'elle consomme : car les membres d'une même famille ne doivent pas se traiter comme des 
étrangers ou des rivaux. C'est en effet sur cette base qu'on établit la part due au Haut-Canada, 
qut pour les deux années de 1793 et 1794 fut seulement de .C299, 17, 9 sterlings ** et la province 
supérieure consentit à n'imposer en con'3idération de cette somme aucun droit quelconque sur les 
marchandises importées dans le Bas-Canada et passant dans le Haut-Canada. C'est l'état des 
importations faites dans cette dernière province qui fixa )a quote-part à. un huitième du produit net 
jusqu'en 1796. 'if'ff'ff Celte année les deux provinces agirent par leurs commissaires encore sur Je me
me principe, et établirent un contrôle plus stricte pour s'assurer des marchandises qui pa seraient au 
Haut-Canada. *'ff*'if Le premier arrangement avait produit en 1795 et 96 Ja somme de .Cl72l, 
3, 10 sig. Je second qui devait durer quatre ans (jusqu'en 1801 ) ne fut pa approuvé par la province 
supérieure, dont leo commissaires avaient consenti qu'on y prelcvenut sur ous les articles sujet 
aux droits dans Je Bas-Canada, qui seraient apportés des Etats-Uni~ dan;; le Haut-Canada, sans 
passer par la province inféneure, des droits égaux à ceux qui y étaient ou l!eraient prélevés ~ur ces 

* Feu Mr. le Dr. Blanchet dans son" appel an Parlement Impérial et aux habitans de colonies anglai es 
dans l'Amérique du Nord sur les prétentions exorbitantes du Gouvernement Exécutif et du on eil Léo-i la tif de 
la province du Bas-Canada."-1824. 

-.. Voyez journal de la Chambre d'Assemblée de 1795, page 127 seq. 
*** Voyez Ibid. page 133 eeq. 
**** Voyez Ibid. année 1797. page 2!. L'article auquel je tàis allusio,1 est conçu dans le:> termes suivans: 

" ~n considératiOn de ce qne la législature du Haut-Canada abandonne l'impçsition des droits susditF, la 
législature du Bas-Canada allouera une jm•tc proportion des droits impos~l! par elle pour être payée au Haut
Canada: et afin de déterminer telle propClrlion, il sera nommé, aux frais éga1Ix et communs des deux provinces, 
une personne propre et convenable qui rél!lidera au Côtcatt du Lac en qualité <Ï'inspccteu:-, à l'effet de demander ot 
rscevoir étatd'articJes sujets aux droitii, contenus dans le bJ.teaux, canots et voitures passant par eette place.'' 
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t~rticln<:. La iégil')lat11rc d11 1 LH.t-C:mndi'l trouvn que cçt articie ne pouwil p~s ûtre llll5 ~ ehet. 
_ ~n attcnd,mt que de nouveaux commi::>~aires f11s~e11t convenus d'un antre anangement, on paya au 
ffnut-Canada ,Cl IJ05, 18, 5 pour l'an 1797. Ln nou\'elle commi::-ion rntifia l'ancienne convention 
~n su:;;pcnâant Fdict de l'article attqur>l OJJ avait objecté) tant que ie gouvernement des Etats- Uni_s 
nr. leverait point df'S drcit:.> l'ur les effets ct mr:.rchandi~es passant du Haut-Canada duns leur tcrn
tnirP; :;:- ce sl;,j eut en effet IJeu en 1801, qu, :~d l'uucien arrangement de 1797 fut en entier reriou
' eié ju::qti'Cil 1803 <'t dcpui~ j_t:.~qu'en 1809, 1811, J 815. Dans cette époqur le Bns-Canad'il con· 
t-'buet aux dûpPn8es de la provir!ce ;->npériPtn-e po'Jr la somme d13 .[97838, G, 2 stg.=2281579 frs. 
fl3 ccntir.~es. En 1.817 un antre n.;·c01:d fi1t ftut jm~qu'nu 1 jmllet 1819, nw.i.s qni ùevait ~\'Oir un 
f"fl~t rétroactif "ur l'année 1 S l G. C'c:"t dans cette occasion que la base nd optée fut entièrement 
nb-:ndonnée : on convint ~~~~~ le H:lttt-Cnnnda amnit U!l cinquièn.JC du revenu net de la 14me George 
III ainsi que des droits pro,·incia'JX t·t:r l_rs marchandises importées ç1nns le Ras-Canada. *'* Ce 
<pte lr.s commi_s~nirf's du na~-Cannda ont pen.sé f•n souscri·:nnt h un pareil acte est inconcev~ble, 
et Cj\le h"\ lr.gitilafure d'l l3as-Cnnarh n pensé f'n le confimHlttf, l'est encore plus. La provmce 
~npérieure dépend de l'inférieure pour uue partie considérable de son rei:cnu,_ c~~st ù dire, toutes 
les fois que l'exécutif de la province supéricme trouve bon de soustraire à s::t l€igislature l'état 
véritable des finances il est h même de le faire d'tille manière plausible, vu que Je Bas-Canada n'a 
pos régulièrement payé nnnée ~nr année la part du Haut-Canada. 'if'lr:.~ Le contrôle qu'exerce 1~ 
Huut-Cunadn sm la province inférieure ne peut manquer de produit:e des diflërends d'autant pins 
graves, qu'ils sont fomentés par le3 gens en place des deux province~, qui seul~ ?rofitent do cette 
eon~Ïlsion de leurs revenu~. et qni dans toute~ les denx ont tant de raisons de se soustraire ~l uno 
rigour~:u~e ~nvestigatiqn de lem c-o·.ldttite par lrs législatures. Tant que le Haut-Canada n'exigeait 
que telle p:nt du revenu qui était prélevé dans le na~-Canada sur des articles qui passent chez lui~ 
il n',y a pns de doute qu'il y avait justice ; mais au contrJirc si la consommation d'articles, qui sont 
~ujcts à àes droits, augmente dans; le Has-Cpnada pendant qu'elle rliminue dans la province voisine; 
où est 1~ justice dans la répnrtition du revenu? Cettes ce n'est pas dans la difficulté qu'a le 
Haut-Can;Jda rle prélever des àroits sur ses fronticres ! L'idée est ridicule, si on considère qu'en 
dépit des se(:ours reçus du Bas-Canada le peuple de la province supérieure; quoique jusqu'à l'époque 
~!ont je parle~ à peine égal ;\ un cinfjttième de ln population ici, est dei'uis longtemps obéré de taxes 
r.rises directement de ~a bourse ; f.Î l'on con"idèrc que le défaut de population (du côté des Etats
Unis) est un défaut qui en .Amériq•w cllsparuit de plus en plu.:;;, de jour en jour, •et que par là uns 
sun-ci!lance ùe ce cùté devit.,nara birntôt aussi fi1cilc que du CÔLé du Bas-Canada, où peut-êtra uue 
lignr de <.lommes qurait été nécessaire contre la contrebande ~l J'aide des Canadiens swpériem:s· 
ù'est un ~ystèmc unique et digne seulement dtt gouveruement prodigue de 1'1 ngleterrc que de fmre 
payer une partie de l'empire, pour subvenir à la prodigalité du pouyoir dans une autre qui en est 
e-ntièrement distmc1e ! Le ministère sc fait de cette manière partout des créatures, prêtes à tout 
entrer,rP.ndre contre les libertés populaires d~abord dans les colonies et, si l'occasion le requiert, con-
f te le peuple de la métropole rnêmr. Le Haut-Canada est opprimé avec les moyens obtenus par 
J'oppression du Das-Cunnda-et l<'s législatures des deux colonies ne s'aperçoivent pas qu'elle:; 
.sont toutes !c:q deux le jouet des mini:;trrs et <.le leurs suppôts arbitraires dans le'> co1onies ; elles 
r!e voient p:t~, qu·on r.ille re rcuplc de~ deux colonie~,, qu'on cré~ mille c.ause~ artificielles de désu
pion entre ell<':;:, pour les mieux opprinH·r toutes deux ! lJe résultat ne prouve que trop la vérité de 
cette <ls~rrfon. L'accord C'~;pin5 en 1819 avait donné nll Haut-Canada une somme de .;[,38577, 

3, :3 sfg. ~~ ne fut pi1s reuouvt·lé, ct ce ne fut qu'Pn 1821 que les commiss..aires r.ounllement nom
més par ks deux gouvernemens s'assemLlèrent à Montréal. .Les procédés de cette commission, 
telle rJUC con~ignee dans les juurnaux de l'AsscmL>lé.e pnrlent tant par eux mêmes que je ne hasarde
r~i a.1.tcur.e opinion :je cite 1eR fttits. :JueN'if 

Le Haut-Canada réclama du Bas- 'annda certains arrérages de rabais sur des droits en vertu 
1Je statuts PfO\'Îociaux entre le 1er .• hm·icr 1~13 ct le 1er. J(\nvier 1817 a. 1 montant de .fl88451 

* Voy;z Ibid. année 179~, page 33. 
** Voyez Ibid. année 1818, pag<' 20. 
-;,** Comp<m.•z dans tous le.'jrmrnaux les :\Varra.nt~ clc. Got:Y(rncm~, qui conticnnrnt la dtpcnse publique dt 

}"année~' CC'JUC l'o:1 dit. Yn.l' z surtout <·elui de 1.:301. · 
*"' ~ Yo~-~r.j0'Hnn 1 d~ 18'H, ;,ppcwliec fi. 

• 
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5, , en outre des rabais sur les effets achetés par Je commissariat et autres ofilcit>rs pul>lic3 <Hlf1:s 
le lhs-Canada , mais consommé~ dan~ la province superieure, pour lesquels aucun compte n'avait 
été rendu à l'inspecteur au Côteau du Lac, plus le! rabais qui s'étaient élevés au Haut-Canada pnr 
trrrc cu 1813 et 14 au montant de _t;5665, 7, 4i. Il est digne de remarque que les commissaires 
dQ la province supérieure appuyaient leur demande particulièrement sur les actes de négligence de 
FExùcut1fdu Bas-Canada et du commissariat, 8avoir: lo gouvernement du Bas-Canada avait omis 
de donner avis à celui du Haut-Canada ainsi qu'à l'inspecteur au Côteau du Lac des droits addition
nf.ls que la Législature de la première colonie avait imposés en 1813 ; aucunes instructions ni 
c.opies des actes imposant de nouveaux droits n'avaient été transmises à cet officier avant le mois 
d'ani! 1814 ; la loi n'avait pas clairemt>nt pourvu à ce que les charretiers fussent obligés d'arrêter 
~Yec leurs voitures jusqu'à ce qu'une entrée de leur charge eût été faite ; il n'y at·ait pas de ba1·-
1·iirt: pour empêcher plusieurs brigades de voitures de passer sans entrer leur charge chez l'ins
pecteur ; le Commissm·iat n'at•ait tenu (lUctm compte des effets achetés dans le Bas-Canada pour les 
besoins des différens départernens publics ; l'inspecteur entrait des effets à 2i p. c. tandis que plu
sieurs marchands payaient un drùit de 5 p. c. sur leurs importations ; il n'avait pas non plus porté 
ti\U crédit du Haut-Canada les droits en vertu de la 53e. George III ch. I, parce qu'il n'avait tenu 
aucun compte sépt'lré pour le vin do Port au Côteau du Lac. 

Sur cette réclamation Ies Commissaires du Bas-Canadd en appelèreut au principe que tout 
accord, une fois rectifié, doit être considéré comme final. .Mais de leur réponse Il ressort un autre 
fait, très indicatif du système administratif suivi dans la province inférieure. Trois commissaires 
ih1 Bas-Canada consentirent à Québec en 1817 à un accord qui ne fut jamai~ soumis à la Légis
hture, quoiqu'-il se trouve dans un acte du Haut-Canada du 1er. avril 1818 comme faisant partie 
d'un accord provisoire consenti à l\-1ontréal, et en vertu de cet acte il fut payé au Haut-Canada 
15851. <JU'on disait dûs au 1er. Janvier 1817, plus une somme de .C4858, 5ch. pour arrérages en 
\·ertu des précédens accords * sans que l'Exécutif du Bas-Canada se mit en peine de la faire ac· 
ceptcr comme solde de la balance. 

La seconde demande des commissaires de lu Colonie supérieure fut d'un ci.nquième des d1 oits de 
la couronne pour 1813, 1814, 1815, 1816, vu que, disaient-ils, les dépenses de l'administration de 
]a justice et le soutien du gouvernement civil avaient été pnyés j 1squ'en 1811 pat le gouverne
ment de la ' Grande· Bretagne ou la caisse militaire h Québec qui depuis a été. fermée au Haut
Cannda. 

I~a troisième fut d'un cinquième des droits d~ la couronne et de la province, recueillis sur les 
importations faites dans le Bas-Canada pour les deux années finissant Je 1er. juillet 1821. Prévo~ 
yant que la commission de la dernière province ne consentirait pas à ces demandes, ils proposèrent 
des arbitres, qui se procureraient des informations sur les livres de vente des marchands Montréal 
et des personnes qui avaient transporté des effets au Haut-Canada, de la part duquel les commis
. aires avaient envain fait tout en leur pouvoir, pour obtenir du département du commissariat une 
liste exacto des articles qui y avaient été transportés en 1Sl3 et 14~ 

Sur la seconde demande la commission du Bas-Canada offi-it de faire v.enir devant les Commis
sn ires des deux provinces réunis, tous les témoitls qui pourraient être requis et que ceux du Haut
Canada pourraient désirer, pour établ'ir un état des effets, qui bonâficle avaient passé et avaient été 
consommés dans la province supérieure, Qffre qui fut rejetée comme impraticable; et la troisième 
demande fut censée inadmissible par l'autre parti • 

. Pour l'ùvenir la commi-ssion du Haut-Canada, vu l'impossibilité ( aHéguée) d'établir la pro
portion qui devrait être payée au Haut-Canada pour les deux années suivantes en prenant pour 
guide Ja population des deux province.,, demanda un quart du revenu du Bas-OaQada provenant d'im-

* Voyez Ibid. année 1821, appendice, précis des Warrants etc. l'item y est porté ainsi qu'il suit: John McGill 
Receveur Général du Haut-Canada, étant la proportion due nu Haut-Canada sur les droits en vertu de l'acte de 
la 53e Geo. III pour l'a~né~ 18~3, laquelle somme !l'a pointé té jusqu'à ce jour portée au crédit de la dite provinça 
en vertu èle l'accord qm cxt it<ltt alor . 
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iJOttu tions. e t du re enu de lu coutonne une part pro;)ortiounee aux dépenses de l'administration de 

la justict} ct du soutien du gouvernement civiJ, proportion qu'ils état,!irent comme 22 : 40 vu . que 

ces dépenses se montèrent alor~ à 220001. pour le Haut·Canada et à 40000/. pour la provt~ce 

inférieure. Ce filit officiellement admis, nous ne pouvons nous empêcher de remarquP-r, combten 

Ja surveillance quoiqu'imparfaite qu'exerçait la législature de la dernière sur les dépenses publiques 

contribuait à la diminuer, pendant que la législature dévouée au gouvernement local du Haut.Canada 

l'augmentait, de sorte que la popt1lation de la province supérieure étant à celle de la province inféri. 

eure comme 5 : 20, les gouvernemens des deux JHOvinces faisaient dés dépenses comme 11 : 20 

c'est à dire qu'en raison de la population, le Haut· Canada dép ns.tut au delà du double de ce que dé· 

pensait le Bas-Canada. 

La commis~ion de cette province proposa au contraire de fdire passer toutes les marchandises 

et ~trets d'une province h l'autre francs de tout droitt en en faisant une entrée régulière à la douane 

la plus voisine et en signant une reconnaissance que ces eflèts ne seraient ni vendud, ouverts, ni 

r.onsommés dans la province par ou ils auraient passé, reconnaissance qui deviendrait nulle sur le 

certificat d'entrée dans la province où ils pourraient être introduits. Elle proposa encore déduction 

faite des dépenses de la collection, une remise équivalente au montant du droit payé dans chacune 

des deux provinces sur les effets achetés dans l'une ou l'autre sous les mêmes formalités et suretés. 

~lais l'établissement d'une ligne de douanes étendue et les frais qu'elle occasionnerait, effrayèrent tel· 

Jement les commissaires du Haut·Car.ada, qu'1ls abandonnèrent jusqu'à l'espoir d'en venir a une con· 

clusion satisfaisante. Donc les difficultés entre les deux provinces avaient commencé et cc qui a eu 

lieu depuis permet de croire que l'exécutif (au moins d'une des deux provinces.) bien loin de les 

aplanir, fit tout ce qui etait en lui pour baser un projet destructeur du bonheur des deux peuples. 

Au mois de Janvier 1822, la législature du Haut.Canada présenta au Lieutenant Gouverneur 

une requête au roi, se plaignant de la sœur provmce et demandant que le Parlement impérial prît Je 

contrôle entier et exclusif de toutes les importations et exportations qui se font au port de Québec 

ou que telles autres dispositions que le Pnrlement de la Grande.Bretagne jugerait expédientes fus· 

8ent faites pour assurer à chaque province ces droits. * La Légishlture du Haut-Canada mue pat 
un sentiment de justice avait demandé que celle de la province inférieure fût informée de ces pro· 

cédés. Le 8 Janvier 1822, cette demande avait été faite et la Législature du Bas·Cunada se trou· 

va alors en session. *'* Cependant ce ne fut qu'en 1823 et sur une adresse spéciale de l'Assemblée 

que J'exécutifles lui communiqua, se croyant justifié par la remarque que « ces papiet·s avaimt été 

r~çtt~ trop tard pour it1·e commuuiqu~s à la Législature » sans pourtant indiquer la date qu'ils avaient 

été reçus. L'assemblée fit tout son possible pour découvrir cette date, mais envain. Le parlement 

impérial ne pouvant pas supposer que la législature du Bas-Canada füt ignorante de tous ces procé

dés considéra son silence comme un aveu de Ja justice des réclamations de l'autre province, 

comme une approbation des mesures propos.ées, et passa d'abord l'acte de commerce des Canadas, 

qui fit revivre plusieurs lois provinciales de revenu expirées et le projet d'une union législative des 
deux provinces fut agitée. Comme JC dois encore m'occuper de cette mesure, je me borne ici à ob· 

!erver que l'acte de commerce a été tout aussi désavantarreux à la pr~vince supérieure qu'injuste en· 

vers l'inférieure. ~laintenant on a pourvu à ce que les difficultés dont on se plaignait ne pussent 

pas se présénter de nouveau, vu que si les commissaires des deux provinces ne sont pas d'accord, .le 

gouvernement de la métropôle nomme un tiers·arbître qui décide en dernier ressort ; mais d'autres 

difl'érends se sont élevés : l'union ayant manqué, le Haut-Canada demanda l'annexahon de l'Isle 

de Montréal à son territoire pour avoir un port d't-ntrée ; Je commerce des deux provinces souflèe 

par cet acte, et par conséquent les revenus ; mais avant tout le droit des deux législatures d'avoir 

le contrôle plein et entier des revenus prélevés chez elles est plus contesté que jamais, et un précé

dent dangff"reux est créé, poùr que; dans toute~ les occasions où l'intrigue, l'abus et la mauvaise foi 
des officiels dans les colonies trouvent trop d'opposition dans les législatures locales, le parlement 

d"C la métropôle législate pour ]es colonies, et l'expérience n'a que trop souvent montré qu'à une 

* Voyèz d~n!'! le journal · de la Chambre d'As embl ' du B. C.l'appendice §. 
. ** La eess!on ~ut close le 18 février ; la lettre du Lieut. Gouverneur du Haut .. Canada accompagnant les pa· 

p1erJt e-:>t du :l2 Janvr r l8~~ et ell~ co ti nt une ~.J:cuse cle ce qu'ils n'Qnt pa.s été plu t envoyés. 
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t~e Haut-Canada reçut donc pour a part dur, depuis le 5 juillet 1 19 ju~qu'au 5 jnillet 182 J, 
_estg. 30539, 9, 6 et, depuis Je ô juillet 1 21 jusqu'au 10 septembre 1823t ,Cl8072, 4, 3, plus 
par décision des arbitres nommés en vertu de l'acte britannique de la 3e. Ge o. IV ch. 119 pour 
arrérages deqnis le 1er. Oct. 1813 au 31 décembre 1 14,C7220, 17 6 ; ct pour remises do droits 
~ ur des marchandises achetée. par le commissariat et envoyées dans Je Haut-Canada pour l'usage 
de l'armée, de la marine etc. pendant les années 1813, 14, 15, et 16 uuc somme de 5000/. f'n tout 
,C66223, 17,-( cour d'Halifax~* Pour les quatre nnnfies commencées le 1er. Juillet 1824, la 
province supérieure reçut le quart du revenu net du Bas-Canada, pour celles commencées le Ier. 
juillet 182 , cette proportiOn fut continuée ; mais comme la population avait été prise pour base dan 
toutes les décisions à l'é~ard de cet objet, la part du revenu de la province supérieme se monta à nn 
tier du revenu de l'inférieure pour les 4 années commencees le 1er. Juillet 1832. Cet arrange
ment, qu'on s'était plu i.\ considérer comme un moyen de prévenir pour l'avenir tous les différends 
entre les deux Canadas, n'atteint néanmoins nullement ce but, et, Je mécontentement étant également 
fort dan~ les deux provinces, où les pnrtis des abus sont intimement lie.,, les peuples cormuenceut à 
s'apercevoir qu'ils ont été leurs dupes-le:3 collisions se souleveront de flOU\'eau, mai p ut-êtro 
dan une direction différentf' de celle qtJ'elles on eue jusqu'à cü jour. 

Aprè' être entré dans ce grands détails, qui pourtant ne . ont qu'un faible np rçu de ('e qu'ii~ 
devraient être pour prouver à l'homme d'affaires public dan3 quel triste état e trouve l'administration 
d ' finances du Canada, je dois conclure ce long article p:u un examen plu~ cour mai non mnin:· 
important, par celui des finance' du Bas-Canada envisagée sous le point d(' ' te con.stitution
n 1. 

Le lecteur se mppelle des sources du revenu de la province inférieure et il fera bien de se rap~ 
peler que l'Angleterre a reconnu par un acte solemnel ** qu'elle n'a le droit ni la volonté de taxe!" ses 
colonies. Tant que les Canadas ne possédaient pas une Législature locale, il y avait quelque excuse 
de ce que la métropole y prélevait un revenu. Apres a\·oir reçu une constitution, le peuple ne 
pouvait considérer que comme sa conséquence nécessaire ln déclaration du Gouverneur Lord 
Dorchester «que, dès que les provinces du Haut ct du Bas-Canada auraient passé des lois de revenu, 
les ministres du Roi s'empresseraient à proposer au Parlement Britannique le rappel des lois de re
venu passées par le parlement pour le~ colonies. '*** En 1799 la législaturé coloniale passa un 
acte de cette nature, qui reçut la sanction royale ; mais comme il ne devait avon force de Joi qu'a
près le rappel des actes de revenu impériaux, il n'a jamais été en f.Jrcc. Le revenu territorial 
en vert11 d'anciennes lois françaises n'a pas été mis à la disposition de la législature, quoique, d'a
près le principe si solemnellement admis, il aurait dû l'être. Il est vrai que l'exécutif ne demanda 
aucun aide a l' Assembl6e avant 1795, c'est à dirt~ trois ans ap"ès que la constitution eut commen
cé à opérer. C'est alors qu'on vota par une loi permanente 50001. stg. pour l'administration de 
la justice et Je soutien du gouvernement civil. La Chamb"e d'Assemblée, qui JUsqu'en 1810 ne 
fut guère autre chose qu'un bureau d'enrégistrement, qui suppléait avec soumission a tout déficit 
dans les fonds publics, commença cependant à s'apercevoir dans cette année de l'embarras, de la 
confusion, des pertes que son ingoucaance préparait au pays ; elle se doutait déjà alors de la mau
vaise foi et de ta dilapidation qui présidaient à l'administration des finances. Elle pwposa donc de 
se harger de toutes le~ dépenses de la province. 

On sera étonné d'apprendre que cette offre de l'Assemblée fut presque coniidérée c~mme nn acte 
de haute trahison, que les membres de l'Assemblée qùi avaient été à la tête de cette mesum furent 
renvoyés des places qu'ils occupaient dans la malice et de la commission de paix, et même que trois 
parmi eux, l\11\1. lledard, Blanchet et Taschereau, furent emprisonnés pendant 15 mois iallS p~·ocès, que 

* Voyez journal de la Chambre d'Assemblée de 1 23 à 1824, page 21 ct rappelez-vous que ln somme prétendue 
empruntée de la caisse militaire est de ~60000. 

* 18me George III ch. 12. 
H Voyez journal de l' _ ssemblée de 1793.-9!, pagt> 233. 
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toute z~, P~·oviiJce fùt dèclt\rée, par proclamation du gouverneur Craig, être dans un état approchant 

de la rébellion. La guerre avec les Etats-U ms non seulement prouva la fausseté de cette asser

tion, mais la Chambre d'Assemblée, au lieu de profiter ds cette occasion pour obtenir ses droit~ ~t 

privilèges, ouvrit avec plus de générosité que de prudence le:; coffres de la province à l'Exécutif 

pour repousser l'invasion ennemie avec les bras et l'or du peuple. En 1817 le gouvernement bri

tannique qui avait si dédaigneusement rejeté, qui avait si cruellement puni les moteurs ~e l'ôffre d · 

1810, ce même gouvernement, di!-je, demanda en 1818 que la province exécutât cette offre de 1810 

et se chargeât de toutes les dépenses. On voudra jeter un coup d'œil sur le tableau des dépenses 

qne j'ai donné plus haut et on comprendra pourquoi l'Assemblée ne vota la somme demandée par 

·l'Exécutif quten SP. réservant le droit de s·'enquérir de la nécessité des dépenses en général. Eu 

1818 pourtant le budget de l' E~écutif se trouva d'un bon qu:ut plus fort que l'année précédente, 

pendant que les ressources de la province étaient diminuées au point que le budget demandé pour 

1819 surpassa le revenu net de 1818 de J:1510,10,3 stg. La Chambre après beaucoup de discus

sions vota de nouveau le budget de 1817, à l'exception de quelques salaires de sinécures et d'ab

sents, c'est-à-dire elle vota le triple ôes dépenses de 1792 ; elle eut l'imprudence, et j'o!e presque 

dire la coupai>le complaisance, de consentir aux salaires augmentés pendant la dernière guerre, à 

}\!poque d'une paix profonde; le seul mérite qu'a l'Assemblée de 1818 c'est de ne pas avoir con

senti a l'augmf;nhltion. ultérieure des charges qui ne pesatent déjà que trop sur le peuple. Qu'on ne 

vienne pa~ p1aîder en faveur de cette Chambre qu'elle n'a fait ces fc'lutes que pour prouver à lamé

tropole qudle était sa confiance illimitée dan3 sa justice f.t son equïté, pour rétablir une bonne intel

ligence, une confiance nouvelle entre les . branches de la légi~lature-ou n'abandonne pas impunément 

un principe. La Chambre en fut convaincue, quand elle vit le budget, tel qu'elle l'avait voté. opposé 

dan::; le Conseil Législatif, par tout ce qui y tenait à l'administration: l'orateur (juge-en-chef Sewell,) 

le Receveur Général (Sir John Caldwell,) le collecteur des douanes (l\Ir. Perceival) l'inspecteur des 

comptes publics P·Ir. Ilalc,) le clerc du Conseil Exécutif (l\lr. Ryland,) un juge du Banc du Roi et 

d'autres conseillers exécutif.~, siégeant dans le Conseil Législatif, rejeter son bill de subsides, pour 

que le.s servitBurs de la Couronne ne devinssent pas dépendans d'un corps électif et comme pou,·ant 

devenir Ut) instrument pour bouleverse1· le gouvernement établi. Le gouverneur à la clôture de la 

session répéta cette leçon que son. consèil lui avait apprise. l\Iais on alla plus loin : on envoya ert 

Angleterre de8 plans pour change?· la constitutiOn de la colonie, pendant qne le rej~t p<lr le Conseil 

Législatif de la loi pour nommer des commissaires qui devaient traiter avec le Haut-Canada, aug

menta l'esprit d'animosité déjà trop développé par les difficultés existantes. 

En 1821, le comte Dalhousie, qui avait pri~ les rènes d!.l gouvernerr\ent changea ia tactique 

de Pexécutif. Jusque là on avait demandé des budjets annuels-il demanda un budjet pernwnmt, 

l/ Assemblée se refusa à ce suidde; mais elle continua toujours ses complaisance::; coupables, en 

offrant un vote du budjet par ch1-pilres, abandonnant par là le contrôle plein et entier qu'elle devait 

avoir, selon les principes de la constitution britannique, sur la dépense du gouvernement dans tous 

ses détails; elle alla plus loin, elle augmenta le budjet de 1"819, qui avait jusque là servi de base 

à ses votes et quand ce bill fut encore rejeté par le conseillég1slatif, elle s'humilia au point de prier 

le gouverneur d;avancer le montant de l'argent voté. Celui-èi plus persévérant dans son projet de 

nuliifier les libertés du peuple, que n'était l'Assemblée de les maintenir à tout prix dans toute leur 

étendue-s'y refusa et les procédés du conseil législatif, qui avJit déclaré comme une règle perma

nente : t< qu'il ne procéderait sur aucun bill d'appropriation de la liste civile, contenant des spécifica

tions parchapitres ou par items, ni à môins qu'elle ne fût accordée du1·wû let vie du Roi, » 

le secondèrent avec succès. * L'année suivante Lord Dalhousie demanda la liste civile pour la __ ____.. 

.* Voyez journal du conseil législatif de. 1821 page 106. Le conseil cc jour-là fut composé de 15 per1:onnes: 

savorr. Le juge en chef comme orateur, l'Evêquo catholique, l'Evêquc protestant, l'inspecteur général des comp· 

tes, le clerc du conseil exécutif, le directeur du la. compagnie duN ord-ouest, le collecteur des douanes, un juge du 

Banc du Roi à Q.uéboc, et 7 autres membres liés par des places, des pensions ou la parenté aux conseillers exécutifs 

et à _l'administration. L'inspecteur général des comptes (Mr. Hale,) avec deux autres membres s'opposa à la 

dermère partie de cette résolution" parce qu'il peut survenir des circonstances d'une nature à rendre expédient 

d~ mettre de c_ôté la dernière partie de cette résolution et qu'il n'est pas disposé à prendre une position qu'il pour· 

r!l-1t dans 1~ &mte juger nécessaire d'abandonner." Cette déclaration parle mieux qu'un volume. L'Evêqnc catho· 

hque et le Juge Perreault sc refusèrent à cette résolution comme prématurée et d'une nature trop générale et 

n't:mbrassant pas une spécification précise des objets compris son& la. dénomination d'une liste civile. 
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1...' Assemblée vota en 1823 un budjet souô protêt pour un an ; le Consctl Legislatif le passa 
également sous protêt ; le Gouverneur le sanchonm : car la faim s~üt convaincre certaines person
nes de la nécessité de modifi(lr les principes ; mais une fois pourvu, toute autre loi de finance pour 
los années précédentes et sur les anciens pnncipes fut rejetée par le conseil législatif, dont les mem
bres (salariés) avaient été rassasiés. Survmt alors l'acte Impérial de la 3e. Geo. IV ch; 119; il fal
lait payer au Haut-Canada ce qui devait se trouver dans la caisse du Receveur Générâl. Celui-ci fit 
banqueroute et !out le poids de cette faillite a jusqu'à présent été porté par le Bas-Canada, qui donne 
une partie de ses revenus à la province supérieure et qui n'a aucun contrôle sur les officiers du 
revenu. Pour subvenir un peu au besoins urgen s, la Chambre voulait réduire tùut sai ire au delà 
de 200[. de 25 pour cent. En face de la misère produite par k mauvais gouvernement de la Co
lonie, le conseil rejeta le l:iill, accusa dans ses résolutions du 6 mars 1834, l'Assemblée de vouloir 
substituer aux principes et à la pratique de la monarchie des principes et une pratique Jépublicai
ne** et fit une pétition larmoyante au roi se plaignant de cc que l'Assemblée par ses votes d'ar
gent voulait mettre les officiers du gouvernement à sa merci ct le priant de proposer au Parlement 
de la Grande-Bretagne un changement dans la constitution, 'if;J; ·• pour prévenir le grand malheu1 
d'avoir un gouvermement respon able. Le Gouverneur trouva cette adresse tellement de son goO:t 
que non seulement il promit de la transmettre immédiatement au ministre e Colonies, m"is qu'il 

* Voyez journal de l'Assemblée de 1822, p. 183. Les votes furent pour le reJet, 20 contre 5, savoir: lYir. 
Taschereau, l'organe connu du gouverneur dans l'Assemblée, J. Stuart, procureur général et Con eille.r Exécutif, 
Oldham, C. Ex., membre du comité des comptes de <.c Conseil, Davidson, depuis cl re de la courCinnc, un des 
parens et agents du receveur Cald' •ell ct Joncs. . 

** Voyez les journaux du Conseil de 1824, page 200. 
*. * Ibid. page 203. n est digne de remarque que, SUl' les 17 l·1CtntJfCS qui votèrent cette adresse, 12 étaient 

de· salariés ou des cnsionaircs de l'Exécutif ct les uutrcs dans une dépendance, indiquée nans une note ont«: ri cure. 
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crut devoir faire des complimens au conseil sur sa loyauté, sa fermeté et son zèle. On n'en sera paa 
surpris si l'on considère que depuis 1819 jusqu'à la fin de 1823 le Gouverneur et son conseil exécu
tif avaient payé, sur sa responsabilité ( du gouverneur) et en dépit des votes contraires de l' Assem
blée, toutes les dépenses admises et rejetées par ce corps législatif, pendant qne les dépenses les 
plus nécessaires, mais non comprises dans la catégorie de ce qu'on nommait les frais de l'adminis
tration de la justice et du gouvernement civil, ne le furent pas au moins pour le dernier semes-

tre. 

En 1825, le comte Dalhousie étant en Angleterre, le Lieut. Gouverneur, Sir Francis Burton, 
se trouva à la tête de l'Exécutif. L'Assemblée maintint le grand principe constitutionnel à 
l'égard des deniers publics, mais ello mit à la disposition de l'Exécutif, dans le chef momentané 
duquel elle avait une confiance méritée, une somme considérable (J:5807 4, 2, Il sterl.) pour la 
distribuer. Le Lieut. Gonverneur crut pouvoir annoncer à lord Bathurst que les différens qui 
avaient si longtems subsisté entre les corps législatifs sur les matières de finances avaient (jté termi
nés à l'amiable. Quelle doit avoir été sa mortification en lisant dans la dépêche de ce ministre qu'il 
ne regardait pas comme satisfesant l'arrangement fait ! quelle doit avoir été sa surprise en se voyant 
renvoyé à des instructions, qui ordonnaient au gouverneur de repousser tout arrangement qui ten
drait à compromettre l'intégrité du revenu permanent-instructions dont nulle trace n'a jamais pu 
être découverte après une recherche diligente dans le bureau de secrétaire civil. * Cette dépêche 
de lord Bathurst, qui veut que l'emploi du revenu permanent de la couronne ne sera soumis à la 
Législature que pour son information et pour le réglement de ses procédures, mais qui réclame un 
emploi discrétionnaire de ce revenu pour la Couronne, et qui promet de donner ordre au comte 
Dalhousie après son retour de payer les articles rejetés par l'Assemblée, qu'il jugera expédiens 
de continuer-cette dépêche, dis-je, met hors de doute la marche inconstitutiom~elle que le ministère 
colonial s'était prescrite jusque là, met encore hors de doute l'ignorance absolue du ministre sur 
tout ce qui concerne la colonie. Il y confond les · résolution<J et les votes de l'Assemblée avec 
l'acte de subsides ; il n'a paa seulement lu l'acte dont il se plaint « qu'il ne laissait pas de moyens 
pour liquider les dépenses précédemment autorisées, » pendant que l'on y trouve la disposition 
formelle de .C58000 stg. pour cet objet; il ne sava1t pas que le revenu perrnanemment appliqué ne 
suffisait pas aux dépenses du gouvernement civil. ** 

Depuis ce tems les prétentions du gouvernement n~ont pas changé, mais ses usurpations à 
}'égard de cet important objet ont beaucoup augmenté sous lord Aylmer ; l'irresponsabilité des offici
ers du gouvernement est la même ; dans les dépenses, il régne la même dilapidation des fonds 
publics, et je crains beaucoup que, si une fois l'Assemblée relève tous les comptes depuis 1794 en 
général et depuis 1824 en pa1ticulier, il ne se trouve un résultat qui effrayera l'imagination, surtout 
ei elle prend garde de baser son examen uniquement sur les livres et reçus originaux des comptables, 
examen qu'elle se verra pourtant finalement obligée de faire si elle veut rendre justice au peuple. 
Quoiqu'elle ne se soit pas encore prononcée sur une semblable mesure, Il est pourtant un fait qu'on 
ne peut révoquer en doute, savoir « que le gouvernement prétend pouvoir disposer, sans !e consen
tement de la réprésentation du peuple, des deniers prélevés sur ce peuple. » O.o aurait du supposer 
que par l'acte déclaratoire de 1778 le contraire est admis en principe non seulement par la Législa
tm·e, mais encore par le gouvernement exécutif de la métropole ; ou aurait du supposer que l'issue de 
la guerre, qui fimt par l' dependance des anciennes colonies anglaises dans PAmérique du Nmd et 
qui ne fut que le résultat du déni de ce principe par la Grande-Bretagne, aurait engagé le ministère 
colonial à mettre ce principe en pratique. Malheureusement la question paraît aujourd'hui encme 
moins décidée que jamais. 

~ Voyez, journ. de l'Assemblée, page 229, le message du Lieut. Gouverneur du 26 février 1825. 
"'· Voy z ln lettre dans le journal de PA.ssemblêe de 1826, page 269. 
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Des Te ·re~ ~ .. a ti nal s 

Les spéculations d'associés sur les b·avaux du peuple ne peuvml êt1·e lucl·atil•es qu à 8e$ dépens.-
Tottles les lois, qui attaquèrent les p~·opJ•iétés des terl·es, fu?·ent autant de volcan• qui Bortirent de ces terres mêmes, pour bouleverser l'état par de longues secousses. 

AT.1.U 

La province du Bas-Canada a une étendue de 205,863 milles quarrées(=68621 lieues quarrées) selon une estimation approximative ; * mais il se pourrait bien, vu l'incertituâe des limites occidentales, que ce nombre füt inférieur à l'étendue réelle. Cependant de ce territoire 23740 milles(=7913-l/3 lieues quarrées) ont été soumis à une espèce de cadastre et 174895 milles q. (=58, 298-1/2 1. q. ~ qui n'ont januus été arpentées, sont compris sous le nom de terres incultes de la Couronne. On pourrait y ajouter deux tiers des 997" milles arpentés dans les t<>wnships, vu qu'à peine un tiers de ces tenes est défriché. 

Quand l'Angleterre prit possession du Canada, toutes les terres, non concédées par le gouvernement français, se trouvaient le domaine du Roi très chrétien, et ceux de mes lecteurs, qui n'ont qu'une idée imparfaite de la position d'un Roi constitutionnel comme celui d' At~~gleterre, concluront sans doute que la Com·onne Britannique devint par le droit de la conquête et des traités la propriétaire de ces vastes terrains. l\lais en Angleterre le Roi, comme tel, n'a ni ne peut avoir de domaines ; or ces terres seraient donc dev~nues la propriété de la nation anglaise exclusivement. Cette conclusion serait juste, si les Canadiens habitant la province en 1760 n'étaient pas devenus sujets, c'est à dire CITOYENS b1·itanniques, aux quels on avait garanti des privilèges, et qui en cette qualité ne pouvaient pas être dépouillés eux et leurs descendans de lottie cette étendue de terrein, que leurs pères avaient rachetée des sauvages au prix de leur sang. l\Iais admettons que cela aurait pu être ; cet é at de choses n'aurait pourtant pu continuer au delà de l'époq•Je, où la province de Québec d'alors, ayant été divisée en celles du Haut et du Bas-Canada, obtint des Législatures locales, exclusivement chargées des affaires intérieures de leur juridiction. Dès lors ces terres non cor;tcédées et incultes devinrent la propriété de la province. L'Angleterre même, en octroyant une charte constitutionnelle à cette province,. paraît l'avoir compris de cette manière ; car dans cet acte important** e1le réserve à un cletgé protestant un septième et à. sa propre disposition un autre septième des terres incultes. Comme on ne parle nullement des autre" cinq septiemes, CJn d01t naturellement inférer que le parlement britannique )es considérait comme la propriété de la province, dont, d'apres sa déclaratio11 solemnelle, il ne pouvait retirer aucun revenu sans le consentement de la législature provinciale. 'k"'r'if 

Cependant le Bas-Cauada n'a jamais obtenu le contrôle de cette pt opriété et la couronne en a disposé d'une grande partie sans le consentement et même assez longtems à l'insu de sa législature. En dernier lieu 1\Ir. Stanley a eu la triste gloire de prêter la main à faire passer en contrebande par le parlement britannique un acte que établit une compagnie de terres, à laquelle le gouvernement do la métropole a vendu, sans consulter seulement la législature du Canada, pr~j de 
" Bouchette, topographie du B~ts- C' n.naùa. 2rle édit : *" 31 e George III, char : claus s 31.i, 37, 38, 29, 40, 41. *** Ibid. dause 46, 47-
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L 
~uo,ooo '\cre~ ou 3G-i19400 arcs (1':1crc à 40,~166 arcs) à rui.:;on de 120000l. stg., dont la provincë 
ne disposera pas. Par cette loi cet imprudcui min· ... tre a non seulement entraîné le Parlement 
Imp~nal à enfreindre ottve'i·tement l'acte déclaratoire de 1776, qui doit à juste titre être considéré 
comme l'unique soutien en même tems que la plus pui:;;sante arme du pouvoir britannique en Améri
que ; mais il a répandu le mécontentement et la méfiance dans toute la province, et je crains beau
coup que cette iniquité n'accélère à la fin le résultat qu'a jadis développé dans les anciennes 
colonies l'acte du thé ct du timbre. Mais je dois à mes lncteurs un exposé plus détaillé, et je leur 

·p~omet" de ne puiser que dans des sources officielles, 

Après le commencement de la guerre de l'indépendance des Etats-Unis, le gouvernement 
ùritanmque pmut comprendre la nécessité de trouver contre l'esprit républicain une arme infini· 
ment plus puissante que celles des armées, pour s'assurer surtout la colonie limitrophe des pro· 
vinees révoltées, le Canada, alors la province de Québec : cette arme, il la trouvait dans la dif
férence des institutions, la religion, la langue et particulièrement l'amou't' de ses nouveaux 
sujets. Je suis presque convaincu que cette considération a dicté l'instruction à un de ses gou· 
verneurs qui contient entre autres ces directions royales : « Vous êtes autorisé, de l'avis et con· 
~cntement de notre conseil, de faire des arrangemens et de convenir avec les habitans de notre 

iie province de Québec, au f:>Ujet de telles terres. possessions et héritages, dont il est maintenant 
ou dont il sm·a da s la suite en notre pouvoir de disposer; c'est en conséquence notre volonté et 
llai ir que toutes les te1Tes, qm sont mainter.ant on seront dans la suite à notre disposition, soient 
concédées en fiefs ou en seigneuties, de la m8me manière qu'il étctit p1·atiqué avant la conqu~te de la 
Jite province etc.» * C'est cette considération surtout, qui d"cta l'acte de Québec • en 1774, dont 
j'ai parlé plus haut et, après la paix avec les Etats-Unis, elle n'avait encore rien perdu de son poids i 
t'ar même. en assignant des terres aux militaires congédiés et à ceux des américains, qui préfé
raient lo gouvernement britannique à celui des Etats-Unis, le Roi ordonne à son gouverneur do 
divisor ces terres en seig·1Mll1' :es et fiefs ap]w1•tenant au Roi et dont le cens est fixé, après l'expiration 
de dix ann 'es, depuis l'admission des tenanci~rs, ~ un sol pm acre. *'if 

l\Iais l'admission des soi·disant loyalistes, non seulement dans la colonie, mais encore a l'ex
ercice du pouvoir et aux principaux emplois du gouvernement, fut aussi funeste en Canada que 
dans les colonies devenues indépenâantes. Car d'après la manière dont eux et leurs amis avaient 
~· rcé leur influence dans les anciennes colonies et le mauvais succès qui avait été le résultat de 
la politique adoptéJ3 sur leurs llVis, le Canada ne pouvait augurer que défavorablement de l'adminis· 

ration qui devait le régir. :lf:if'k: 

Les alarmes_ du peuple Canadien furent ëncore augmentées quand un grand nombre · de ces 
loyalistes s'ét blirent dans la province, où ils essayèrent de changer les loi et la tenurf', en dépit 
de l'acte de la 14me. ( Que.bec act) qui garantit aux sujets canadiens du Roi dans cette province 
leurs proprié é et possessions sous les coutumes et usages établis avant la conquête par les lois 
du C nada ( la coutume de Paris.) Les Canadiens cependant s'adressèrent encore au Gouver· 
nemeut le priant de les maintenir dans leurs lois et lems institutions, prières fondées sur des craintes 
qu'inspirait le rebut des hal it:ms des anciennes colonies britanniques, qui par leurs ruses et leurs 
intrigues avaient obtenu en anada ce que leurs aociens concitoyens, plus honnêtes et plus snges, 

'avaient pu obtenir par leurs armes. **-*'If 

Les sourdes menées de ces gens coutinuèrent pourtant à créer de la désunion ct de la confu
•on, pour pouvoir ensuite s'en plaindre et s'en servi~ pour bouleverser l'état existant des choses, 

dont pour ant jusqu'à ce jour a dépendu l'existence de ce pays comme colonie britannique. En 

Instruction Royale au Gouvcmour Guy Carleton du 3 Jan ·ier 1775. 
* Instruction Rovalc au Lord Dorchester de l'un 1786. 

* T- :' 1 Rapport du èomité sur les terres de la Couronne, dont Mr. A. Stucn-t, frère de l'ex-procurem· général_ ét:11t 
1n Pré:'ntknt: Les travaux ùe cc Comité, grt cc surtout à son savant ct éclairé pré~idcnt, ont été contmués 
,1omtla111 pln>ileur>'i nnn!?t'':l ct "'Ont •m dP'f· d'œn\'l'C soufl l rapport circ; rcehrrchrR. 

* ' 'l' ' lbiJ. . 
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l7fJO, il avaient déjà nss z réussi dans leurs proj ts, p ur engager le ùrd Dore lC::.t r ' no 1mM 

une commission malheureusement choisie dans le conseil législatif d'alors, afin d'examiner les avant 
tao-e. ct les désavantages comparatifs des deux tenures, eu égard à l'intérêt public et privé, et do 
délil>êr r sur la maniere ta plus propre à changer la tenure seigneuriale en tenure soccagère, 
. 'il paraissait nécessaire. Voilà un pas de gagné. J"e parlerai du rapport de ces messieurs 
dan~ une autre occasion. Ici Je me contente d'observer que le rapport fut digne de personnes, 
qui voulaient bouleverser les lois du pays à leur profit et au désavantage de l'empire autant que de 
la: colonie. 

G ·â.ce aux menées de ces gens sans honneur ni bonne foi, c'e. t un ai.t qu'en Canada il y a 
ne population agricole si abondante qu'elle ne peut p s vivre, vu le pe de terres à elle a si

gnées, et qui cependant se trouve environnée d'un désert qui ne demande que la main de l'homme 
pour en faire des campagnes fertiles. D'où vient cette anomalie? Est-ce purement la haine des 
colons d'origine bretonne contre les lois qui régissent la propriété dans co~te province ? Entendons 
l'Honorable James Cuthbert, renommé maintenant pour son antipathie contre les Canadiens d'ex
traction française et contre leurs institutions. * 

a Dans aucun pays où j'ai voyagé je n'ai rencontré une population agricole aussi nombreuse 
que dans celui-ci, sauf en Flandre et en Brabant.-On a dit que les émigrés américains et euro
péens ont une aversion absolue à s'établir sur des terres en fief etc. Ceci à a1a colm issance person
nelle est contredit par le fait dans les seigneuries de Dautrai, Lanoraie, Ramsay, d'Aillebout et 
Terrebonne et dans beaucoup d'autres seigneuries dans la province. C'est la langue et non Ja te
nure qui a .:réé des difficultés. A l'égard de l'établissement des terres incultes de la couronne en 
fief, je suis convaincu que, si j'étais possesseur des terres cultivables non coucédées, je pourrais 
üans le conrt espace d'une année concéder quelques centaines de fermes en ?'ohwe. » *'* 

Quelles raison~ ont donc )es Canadiens d'origine ·fi·ançaise de ne pas s'établir sur les terres 
de la couronne, eux qui CQmptant 433472 ames sur 511917, occupent avec le reste de la popula
tion d'autre origine seulement 2065913~ acres de terres en culture. c'est à dire un peu plus de 4 
acres par tête 1 J'ai encore recours à l'Hon. t6moin soutenu par le témoignage de l'hon. Rodé
rie 1\lc'Kenzie. 

, La masse du peuple regarde les concessions en franc et commun soccage comme un abandon 
de ce qu'elle a de plus cher ; elle considère ce système, et peut-être avec raison, comme tendant à 
·renvm·se~· ses institutions civiles et religieuses d'une manièt•e lente mais infaillible. Viennent ensuite la 
difficulté et les frais pour obtenir les concessions, l'éloignement des amis, ainsi que du support et de 
l'assistançe à laquelle elle était accoutumée, et par dessus tout la taxe immense de travail à la quelle 
c1le est assujetie non seulement rour ses propres terres, mais aussi pour les réserves .du clergé et de 
la comonne q\li doivent être levées en valeur à la sueur de son front. » L'honorable 1\Ic'Kenzie 
dit plus encore, il maintient que le systême seigneurial est le meilleur, puisque ceux qui sont sous 
ce système ne se plaignent jamai!S et paraissent les gens les plus heureux du 1nondc. **'* 

Quel pouvait donc être l'objet des loyalistes en place, pour vouloir renverser un pareil systême 
dans les anciens établisseroens et pour en empêcher l'introduction dans les nouveaux ? Certes ~e 
n'était pas uniquement leur habitude de vivre sous une autre tenure. Leur fanatisme politique ct 
religieux contre le nom français et la religion catholique a beaucoup contribué à diriger leurs il.é
marches ; mais c'est surtout la confusion qu'ils voulaient, c'est le lucre le plus sordide qui dirigea 
re ur conduite. Cet e assertion paraîtrait hasardée s'il n'y avait pas de faits à son appui. 

Depuis Jo 15 mars 1790 jusqu'au ler. juillet 1832, le Conseil exécutif a octro~é à ses mem· 

"' Voyez le> disco\1rs de cc législateur à vic dans le Conseil Législatif. 
u Ibid . Min utes ùes t~moignagcs. 
* • lb iù. . 
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brea et à leurs familles gratuitement 536,589 arpens da terres incultes de la couronne, je dis cinq 
cent trente six mille cinq cent quatrevingt neuf acres 1 Ce fait mérite d'être plus particulière. 
ment établi. Voici comment ce terrain immense est réparti parmi ces honorables et leurs neveux. 
Hon. 1\'1. Grant 27,000 acres; D. A. Grant, son frère, 25,200; Hon. W. M'Gillivray 11,550; 
et à ses parens, savoir :John Gregory 11,550 ; Simon M'Tavish 11,550; Benj. Jobert 11,550; 
Jos. ~""robisher, 11,550; N. Montour, 11,550; Isaac Todd, 11750; Etienne Sewell, frère dujuge 
en chef, H. Caldwell 3.8,415 et ?i son neveu George Hamilton 8,002; F. Baby, 19,278; C. De 
I.otbinière 12961 ; S. De Beaujeu, 1,137; R. 1\PKenzie 100; F. Forsyth, 625 ; John Caldwell 
1200 ; W.B. Feltou 14,141 ; à son fils, W. L. Felton 1,000 ; à sa fille Elise, 1200; à sa fille 
Charlotte 12,00; à sa fille Fanny, 1200 ; à sa fille 1\larie 1200 ; à sa fille Louise 1200 ; à sa 
fille Octavie 12,00; à son beau frère 800 ; au frère de celui-ci 200 ; (total pour cet Honorable et 
sa famille 23,341 acres ;) Honorable J. Cuthbert 1316 ; F. Sewell 4,400; H. W. Ryland 2104; 
Louis Gugy 1200; B. C. A. Gugy, son fils, 500 ; Honorable Conseiller Legislatif, S. De. Latcr
rière 800 acres. :if 

Ouvrons maintenant les tables excellentes de Bouchatte et peut-être qu'il en résultera quelque. 
chose de plus édifiant encore. 

Jusqu'en 1829 on avait octroyé gratuitement 2,760,698 acres de terres incultes publiques et 
jusqu'en 1827 les officiers du gouvernement, leurs familles et leurs créatures, autant que j'ai pu m'en 
assurer, avaient obtenu de ces terres la modique étendue de 1, 165,792 acres ( 6, 77 4, 739, 732 ares.) 
On voit figurer parmi ces accapareurs de la propriété publique : "if"'f. 

Elmer C~shing (58,692 acres,) Barnard (41,281 acres,) Black (53,000 acres) qui ont servi de dé .. 
lateurs, embaucheurs et témoins contre le malheureux David M'Lean **'*avec un octroi de 152973 
a~. lejuge Davidson et sa famille 12,726, lejugeenchef, Osgoode,et sa famille 14,100acres,lejuge 
Dunn 40,895; le juge Isaac Ogden 34,020, Samuel Gale 23,000, le juge Williams 28,010, Je juge 
Bowen 5,508, le Lt. GouvernP-ur Milnes 48,000, l'arpenteur général, Holland, et sa famille, 22,748, 
le maître de poste, Cowan, 43,620, l'aide de camp du Gouverneur, colonel Herriot, 39,145, le Con
seiller Exécutif, Young, 38,000, le Conseiller Legislatif, Finlay, 41,79(,, le Collecteur des douanes, 
Lindsay, 52,698; l'ancien faible pilier de la bureaucratié dan:i la Chambre d'Assemblée, Philémon 
Wright, n'a pas voulu accepter moins de 33,979 acres ; et le nom du très honorable ex· Secrétaire 
de la guerre de l'empire offre le chiffre de 29,311 acres gratuitement octroyés. Il y a sans doute 
des gens qui se d6lmandent à l'égard du nom Ellice, comme à l'égard de tou-s les autres, pourquoi, 
pour quel service ces octrois immenses 1 Le. pauvre vétéran ne peut oMenir un pouce de terre pour 
que ses os puissent y reposer un jour ; demandez pourquoi ? Il vous montre sa jambe de bois et 
vous rappelle qu'il n'a pas de protection et seulement du mérite. Mais ces Honorables et très Ho
norables ! C'est triste que d'entendre demander quels services leur ont acquis ces distinctions, ces 
récompenses ; c'est bien plus triste encore pour eux et le peuple de voir les noms d'un ministre-de 
la Couronne ou celui de son parant, dont il est l'héritier, d'un juge d'un Gouverneur, associé en 
aucune manière avec ceux des Elmer Cushing, des Barnard et des Black ! 

Mais pou~ nous formér une idée des grands désavantages que ce gaspillage a produits sur l'é .. 
tablissement des terres, examinons le tableau suivant, rédigé d'après te recensement de mil huit 
cent trente-un. ~ 

* "Tables de Bouchette et documens soumis à la Chambre des Communes;page 7. 
** Dan- un état des octrois de terres dt!puis 1828 à 1833, soumis aux Communes, on ob~erve que 1,471,444. 

acres ont été octroyés pendant cette époque: savoir 212,236 à des miliciens, 61,573 à des soldats mis à la réforme. 
21,012 à des officiers et 176,623 à d'autres personnes. Au nombre cité daM le tex.te il faut donc ajouter depuis 
1 27 à 1833-200,374 acres, dont 29,852 à. des personnes sans justes réclamations. 

*** Voyez plus haut: causes célébres. 
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ABLEAU DES TowNsHIPs, de leur Population, de leurs Terres cultivées et occupées en 1831. ________ ....___... __ -----~-~~~ l District cie ~font• Nombre Population. Acres de Ter- Acres de Ter-
des ros cultivées. res occupées. real Townships. 

1419513 1/4 1576393 1/2 
l 

37 54493 
1 1 

rJl <D' rJl 

CoMTE' n'AcADIE. 8832 10288 296473/4 Q;) = Q 1 =§~ Township de Sherrington. 3832 10288 29647 3/4 a s... c rn 
Il- g 1-; ·-C. BEAUHARNAIS. s 7302 282541/2 ~ 11651S lj2 [t.>r/lbJ) 

CD 'a> Town. d'Hemminoford. 1577 74961/2 29838 1/2 ~~'"0~ 
" Hinchinbrooke. 1794 8509 35968 c::.,curr. ..... 

" Goodmanchester.l 1 
6901 1 a"''~U'J 2188 

1 1 

35381 g~~.g c. DE BERTHIER. 1 129 47 485 ,_ 
,_ rJl 

1: CD CD Township de Brandon. 129 47 485 o--
C. DE LACHRNAYE. 1 128 

1 1501 1 3520 
128 1501 3520 Township de Kilkenny. 

46863(4 1311103(4 C. L'AssoMPTioN. 1 1309 
Township de Rawdon. 4686 3/4 31110 3/4 
C. DE MISSISKOUI. 3 29336 3/4 96168 1/4 
Township de Durham. 2220 13210 1/2 37119 1/2 

" Stanbridge. 2380 1 10487 3/4 34956 3/4 
" Sutton. 2180 5638 24092 

CoM. n'OTTAWA. 10 8960 16292 120596 
Town. de Mansfield. 112 200 

" Litchfield. 55 191 
" Clarendon. 257 79ô 14700 
" Bristol. 96 195 4300 
"Onslaw. 79 170 3250 
"Eardley. 214 799 2250 
"Hull. 2059 11051 60161 
" Templeton. 270 531 3696 
"Buckingham. 570 1555 23590 
" Lochaber. 236 473 8039 c. DE SHEFFORD. 7 5087 23892 957'65 

Township de Shefford. 1176 7610 1/2 20824 1/2 
" Stuckely. ('88 2062 8658 
"Milton. 148 357 4450 
"Ely. 25 192 920 
"Granby. 797 2493 1/4 13870 1/4 
"Brome. 1239 6005 I/4 22905 1/4 
'~ Farnham. 1314 4673 22338 

C. DE STANSTEAD. 6 10806 57433 92979 
Township d'Hatley. 1600 10702 322as 

"Barnston. 2221 10451 37228 
11 Ba1ford. i4 17 3325 
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1 Slanstead. 4226 

1 

24695 65918 

" Bolton. 1170 6919 31485 

" Polton. 10(15 4487 22785 

c. TERRE BONNE. 1 
Town. d'Abercromby. 
C. 2 MoNTAGNES. 2 3866 9076 151957 1/4 
Town. de Greenville. 

1 1262 3471 238651/4 
1 

" Chatham. 1 
2604 5605 28092 

C. DE VAUDREUIL. 1 103 1197 4483 
Town. de Newton. 

103 1197 4483 

District des Trois\ 10805 54614 189139 5/61 

Rivieres. . -- ---
c. Dlll DRUMMOND\ 3566 113163 S/41 72005 

1 Town. de Grantham. 620 
\ 22a~I~i 

13779 

"U pton. 
t 

434 5824 

" Vendower. 76 182 1522 

""\'Vickbam. 

1 

378 1847 7879 

"Durham. 746 2573 1/2 13058 

" Simp3on. 55 1 209 1/2 

1 

1660 

" Horton. 1 12 26 200 

" Chester. 9 100 200 

"Wolton. 8 12 

1 

200 

" Kingsey. 879 3693 3/4 16709 

" Tingwick. 180 727 4610 

"Aston. 72 158 1/2 
1 

1374 

" Bulstrode. 97 1 173 2010 

c. DE NICOLET. 127 

1 

277 
1 

3518 
T. Blandford, Maddiagton. 127 277 3518 

c. St. MAURICB. 1 18 60 900 
Town. d'Huntertown. 18 1 60 900 

c. SHERBROOKE. 3 7104 l41113 1/4113816 5/6 
Town. d'Eaton. 985 12026 18680 

"Compton. 1510 7359 1/2 22557 1 

" Ascott. 1155 1 57 46 3(4 18392 1/2 
" Dudswell. 242 1105 5299 

"Clifton. 70 459 1601 1 
" Herefort. 171 1012 3273 

" Orford. 230 1 569 1/2 1429 1/2 
" Brompton. 248 1315 4061 1 

" Shipton. 1313 \ 5215 1/4 18086 3/4 
" Melbourne. 864 4153 lf2 12817 1/2 
"Windsor. 129 1 830 3225 
" Westbury. 67 330 1127 
"Newport 120 1 966 3265 
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. 1 0081 {2 j 91914 1/l 
12 35 0 

bec. ., 
1 

COl\1. DE BEAUCE. 1 925 273,! 
Township de Trampton. 925 2734 22320 C. DE BELLECHASSE., 2 78 103 1/2 998 1/4 T. de Bucldand ct de Standon. 1 73 103 1/'2 99 1 -.1: c. DE KAl\IOURAST:A. 1 96 145 889 
Township d'lxworth. 96 145 889 C. DE ~IE'GANTIC. ..... 2283 6615 65357 Township de L cds. 754 21A46 22060 '• Inverness. 853 1'733 27 50 "Irlande. ·1..1 1933 11380 " Broughton. Ill 579 2350 " 'l'ring. 38 0 

u Halifhx. 71 1275 
H _ cl:~on. 

1 

] 342 
DE QuE'BEC. 1 123 3160 To vnship de Stoncl tm. 123 3160 

1 -----
Dist1·i@t de Gaspe. 1 12862 183·17 136092 

1 

1 
Sauf 'Ne v port, Col\1. DE GASPE'. 4553 57 3772 Pahos et Grando Township.--- 1 4553 6357 37728 Rivière, tout c::::t en 

tenure soccagèrc. C. DE BoNAVENTURE. 830 12090 9 36 Idem, les Indiens 1 !sont compris dans 

Total. 
1 

81660 1502558 3/4 
/ ·-----r P• '"Hicn{34~.) 
9935397/12 

V 01la donc 1496098 l/2 acres cultivés ou occupé .. par 639ô9 ames, ct 'après cs tables uc Bouchctte on avait déja ùisposé, en 1827, par un octroi gratuit de 2926062 3/4 acres auxquels u n'ajoutera pas les octrois faits depuis. Il est do11c évident que de ces terres il r 'y a pa:; ct.core un cinquième en culture, ct qu'à peu près le tiers est occu é. li f<. ut donc que le:-5 grands accapateurs aient cu des raisot.1s pour ne pas en disposer. 1\Iais avant d'examiner ces raisons, voyon quel.::. son ceux d'entre eux qui ont en <:;!Tet e3sayé d'établir ces propriétés. 

Paitmi ceux qui ont honorablement atisfnit anx cm1ditions de l'octroi, d'occuper ct do terres à eux données, le nom d'Ellice mérite la premi re plac . Hinchinbrooke et o sont prcsqu'enticrcmcnt occupés ot en bonne partie (compara ivcmcnt parlant) iléfi-ic és. s 417. arpens octroyés à feu l'Honorable Hugh Finlay, auxquels on doit ajouter 17430 acres e ré er cs o la con onno et du clergé, seulement 2380 sont cultivés, seulement 104.87 3/4 acres occupés et 1 population no monte pas à 2400 ames. Des 49126 acres octroyés au Lieutenant Gouve ·ne · J.U'!nes et au jugs Ogdon et des 5274 acres donnés • diffërentes per onne1:1, euiement 28921 acres sont occupés et seulement 4226 cultivés. A Dunham, lo juge D mn eut 40 95 acres; eulemcnt 13:..10 nt ùOfttic é~, mais le 1c~tc est occu ê ; h u l, Philc1 on) rri ht 1 !J'>O 4 r 1 1 ~ il · 

\ ---- ---~--------------' 
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qui :-;ont défrichés. L'hou omble juge G, le a par son pèr0 23000 acres tt •' urnham, un Mr. A.l:,opp 

10176 et différentes autres personne.3 74-10-il n'y a que 4673 acres de déftichés. L'honora,ble C. 

De Lotbinière et J\Ir. Saveuse de Beaujeu etirent en 1805 et 1811, ù Newton, un octroi de 14098 

acres et en 1832 il n'y avait encore que 1197 acres en culture et 4·183 occupés. A Grantham,nous 

trouverons \V m. Grant et l'Hon. John Richardson avec seulement 57200 at:rcs et le Lieut. Go!onel 

Herriot avec 600 ; mais ces grands soutiens de la loyauté britannique, ces gens qui aiment tant 

leur pays et leur peuple n'ont depuis 1815 et 1827 paR encore pu trouver plus de 620 colons pour 

ùéfril.!her 2238 1/2 acres, pendant que des milliers de malheureux émigrés sont soutenus par le peu

ple canadien dans les longs hivers, parce qu'ils ne peuvent pas trouver d'occupation. A Up!or,, le 

nom de David Alexander Grant paraît avec 25200 depuis 1800-il y a 434 habitans qui ont défri· 

ché 1423 acres et 5824 seulement sont occtlpés. Je ne dis rien de 1 'octroi fait en 1827 à quelques 

Canadien::;, car j'y vois figurer un jugn avec 6 lots et Dieu sait quelles peines ont eues ces pauvres 

gens, et quelles dépenses ils ont dCi faire pour obtenir leurs patentes. "Vendovcr,- dont au delà. de 

15000 acres sont octroyés, n'en a que 182 de défriehés , que 1522 d'occupés. "\Vickham est pre·. 

què en entier (52698 acres) donné à Mr. Linàs<~y depui:; 1802 et 1814, cependant il n'y a pas enco

re 2000 acres en culture, pas 8000 occupé:; et seulement 378 habitans. Simon l\lactavish a 11550, 

Fr. Baby (Conseiller Législatif) 11707 acres; à Chester, depuis 1802 e! 1823 et en 1831 la popu

lation se montait déjà à 9 hommes qui avaient occupé et défriché 100 acre~. A Eulstrode, l\lr. Lan

gan possède depuis 1803, 24·163 ; à Hunteitown, 1\Ir. John Joncs (depuis 1"'800)-24640; à Eaton, 

depuis 1800 1\Ir. Sawer 25,620 ; sur 36000 d'octroyés et 7000 de reserve. A Compton, Mr. Pen

noyer eut en 1803 et 1810 seulement 39570 ; l'Hon. f\Ir. Felton en trois époques 16,140 à Ascott; 

en 1f:!03 lUr. Holland, l'arpenteur général, sur 54720 et 11200 et quelques arpens de réserves 11,550 

à Clifton; à Orford depuis 1801 1\lr. K nowlton 122G2 ; Barnard obtint ea 1803 à Brompton 40753; 

Elmer Cushing en 1803, à Shipton, 58692 ; l'Hon. Henry Caldlrell en 1805-26153 ; le même 

en 1804 à Westbury 12262 ; 1\Ir. N. Taylor en 1803 h N cwport 12,600 et 1\Ir. Hem·d 2 ans au

paravant 11550 ; lHl\1. Isaac Todd et G. Hamilton, l'un en 1801 l'autre en 1813, sur 40701 acres 

(avec les rêserves) 19762; à Inverness en 1802 1\Ir. l\-l'Gillivrny 11550 sur 16690 ; à Irlande 

Mr. Frobisher 11550 sur 21740 (en 1801); lUl\I. H. Jenkin et J.H. Hall 23100 sur 249000 (en 

1800) ; à Halit~lX ( 1800 et 1802) l\1:\I. Jobert ct Scott 22793 ; en 1800 l\Ir. Kehehn Chandler 

24000 acres à Stoneham. Qu'on regarde le tableau pour voir combien ils ont établi de ces terres . 

~lais ce n'est pas tout. Le recensement officiel ne fait pas ment;on de la moindre population à Ac

ton oü lUlU. Allsopp et Gother 1\Iann ont 46863 ; à Arthabash:a où M r. J. Gregory po8sède 11550 

depuis 1802 ; à Auckland où .Mr. Fleury Descharnbault ct associés ont 231 0 ; à Bury où l\Ir. 

Calvin l\Iay a 11550 ; à Ditton oi:t sont les 11550 de 1\Ir. Yeomans ; à Dorset les 53000 du fameux 

Black; à Durham les 40895 du juge Dunn ; h Jersey les 5508 du juge Bowen; à Kildare les 11486 

de l\Ir. De Lavaltric ; à Lingwick les 17000 de l'Hon. lUr. Yonng ; à Shen ley les 10298 de l\lr. 

Glenny; à Stanfold les 26810 du juge "\Vitliarns; à Stocke les 436:W de l\Ir. Cowan; a Tewkes

bury les 2000 du capitaine 1-Vuif, et los 24000 de l'tir. D. Létourneau ; ~t Hetfort les 23000 de .Mr. 

J. 1\1. N ooth ; ct à W,olfstown les 11550 acres de Mr. 1\Iontoure. Ce document prouve que 18 

individu~ possèdent 3'73780 aeres de tenes Jepuis nombre d'années, san8 en avoir établi un pied 

quarré, quoique plusieurs de ces terres, p. e. Acton, Kildare, Shenley, Jersey, Tewkesbury se trou· 

veill immédiatement en contact avec les anciens établissemens et d'autres, comme Standfold, Artha

baska, Lingwick, à peu de distance de \à et des nouveaux établissemens dans les townships de l'Est. 

On voit quelle immense étendue do terres sc trouve entre les mains de quelque~ individus, qui 

près des anctens établissernens n'ont jarnais voulu vendre sinon à des prix exorbitans. Loin de 

ces établissemens ils n'ont peut-être pas pu le faire parce qu'il n'y avait pas d'accès :\ leurs terres. 

J'ai dû entrer dans ce Mtml minutieux, pour établir la nécessité de changer Cfl systètne vcrmcieux 

et, s'1l est possible, pour revenir contre un grand nombre de ces octrois. Ces gen~, en spéculant 

su~ le prix des terres, en ont nécessairement retardé l'établissement et il n'est pas étonnant de Je:~ 

v01r, après tant d'années de patience spéculative, demander à grands cris un monopole dont ilil 

spèr~nt partager une partie on vendant leurs terres. La compagnie ayant le droit d1acheter toute 

pr?~nété en bois debout ainsi qu'en culture, on peut s'imaginer que les 37 individus, '\tUÏ entre la 

RIVJ9re St. 1~ mnçoi:s ct 1 li ne dos Etats~ Uni ~ ont obote· 1 799,498 j e tli · sept cent quatre-vingt dix· 



[ , 
neuf mille quatre cent qu..1trc-vingt dix-huit ocre.', doivent néces;;aircmcnt :sou.lenit· ett·• a:os!ociation 
d'agioteur~, quelqùe pen!Ïcieux d'ailleurs qu'en pui:3se être le résultat pour toute 1:\ province. 

A prèc; avoir donné uno idée de la manière ùoot on a disposé de la propriété publique dans 
cette colonie, il estjuste d'examiner si cette conduite étnit justifiée par Je gouvernement de la métro
pole. Heureusement pour son honneur elle ne l'était pns. Passons en revue les disposition~ 
fuite.3 par le gouvornerne nt anglais à l'égard des terres it.cultes. 

Déjà en 1763 il avait reconnu << que, dans beaucoup de colories britanniques, il était résulté 
de graves inconvéniens de ce qu'on avait octroyé des quantités c:rccssirts de fer·,·es à des 1)articulie1·$, 
qui ne les avaient ni établies ni cultivées ct par là avaient empêché iles hommes plus indusli'Îtm.c de 
le faù·e. >> ·'if • 

J'ai parlé plus h~tut des instructions à l'égard des troupes congédiées et des loyalistes. l\lni8 
je dois d'abord ajouter que le gouvernement fixa le maximu.m des terres à êtro concedées ~l 200 
acres pour chaque officier non commissionnéi à 100 pour chnque père de famille et a 50 pour cha
que autre membre de la famille. Il e;;t important de savoir de quf'Jie manière ces instructi.ons ont 
été exécutées, et lous les habitans de cette province, t5ans distinction de langue, do mœurs, de r ·.'
gion et d'origine, se convaincrout qu'ils ont tous également été le jou0t du despotisme ct du caprice 
des hommes en place. 

« En 1784 ct au printcrns de 1785, Mr. Mann père, un-.:ien colonel de la mihce !'oyale dans 
la guerre américaine, et cino. do ses fils avec leurs fil,, en font 18 personnes, allèrent à la Daie de· 
Chaleurs dans le district de Gaspé et s'établirent à N ew~Carlisle, où il y avait environ 250 familles 
de loyalistes; à Douglastovvn il sc t10uvait en outre 60 à 80 soldats du 84 et quelques uns . du 34mo 
et autres régirnens. A New-Carlisle on traça le plan d'une ville en lots d'un aero qui furent distri
bués entre les pères de famille, où les loyalistes bâtirent des maisons. L'arpentage des lots com
mença ('11 1784 et fut presque complété en 1786. ·Cette année un comité des terres fut établi, 
composé du Lwut. Gouverneur Cox, de Messrs Charles Robin et Isaac [\'lann Junior et de quel
ques autres, qui donnaient les billets de location pour les lot:-; de ville et les terres. Le Roi accorda 
des ration a chaque filmille pour trois ans et deplus foumit le vêtement nécess~ire aux <:olons, les 
instrumens d'agriculture, enf.in tout ce qui était nécesEaire pour bâtir et pour défricher les terres. 
Ces dons excédèrent 82000l. ; mais faute de conduite dans les Commissaires, cc don gé~1éreux ne 
produisit pas le bien auquel il était destihé. Les loyalistes témoignèrent dès leur arrivée leur 
désir d'établir les terres. l\Iai:3 le Lieu(. Gouverneur Cox et les autres commissaires, -qui avaient 
la gestion de l'établissement des loyalistes, jugèrent à propos de les linûler à la cultm·e de lew·s lots 
de ville durant tout le tems qu'tls étaient soutenus par le gouvernement, à l'exception d'une demi
douzaine de familles, qui obtiw·ent le privilège de s'ét(lblit· sm· lectl'S ten·es. Ces derniers eurent 
l'avantage de faire de grands progrès dans la culture de leurs propriétés, durant le tems qu'Ils furent 
soutenus :. et au bout de 3 ans quelques-uns avaient 30 à 50 acres de défrichés et en état de pro
duction, avec de bonnes bàtisses, tandis que les autres loyalistes furent ensuite obligés de défricher 
('t d'établir leurs terres sans aucune aide~ et éprouvèrent de grandes privations et de con idérab.les 
difficultés, et abandonnèrent les maisons qu'ils aLlaient bâties à New-Carlisle, et la plus grande pm·
tie, les plus industtieux ct les plus cnlteprenans, laissèrent le pays et s'en allèrent les uns dans le Haut
Canada, les autres dans laN ou velle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick. La moitié des hommes, 
qui avaient participé à la gratification du Gouvernement, n'avaient pas fait d'établissement sur les 
terres, à cause du délai créé pour obtenir ceg terres, et parce qu'ils en prévirent encore un plus 
grand à obtenir les patentes, qui en 1822 n'avaient pas encore été déliv1 ées. ,, 'i<* 

Il est encore important d'observer que Sir Robert Prcscott avait reçu la direction de n'octroy
er le montant do 1200 acres (excepté en cas d'une association assez nombreuse pour occuper tou 

<i< Instructit1 tl Royu.lc au Gouverneur l\Iurra.y du 7 Décembre 1 Z,63. 
~* Témoi~n::t~ '·de :Vlr. Edouard Isaac Mann de Ri~ti.,.ouchr, devant le C<1'011ité d la Chambre cl' A• crnhlé. 

~l'l J 82~. • ,~ 



, , .11:< tip l • o tài i 11 :·t e Ll• 1. ~ 11èllf i 1 Il•~' :at. '1 o . l J, :11l11 ... ..., tell't .:< e 'ilÎetl t:tru 
vendues pub- ;qt 011ent, ayant pourtant soin, quaut à la quantité et an.· conditions des concesswn~, à 
ce qne les acq1térc o·s w."C-m~~ tes pussent établir lems propriétés. L réglemens que 1a. Couronne 
t~· nsn it à cc Gouverneur c 1796 ne fn ·ont p ' du goîlt de PHono able Con~eil Exécutif, qui 
16 o1ut na:timcnu1 t qt:c ces ·(gl,n.cns ne <levaient pas être publiés. '*Le Gouverneur pnblin pom
ta t tt. cxtru't cil's mit 1.ltf. do. ce C 'J.•ei!, contenant a 'CC ~es ordres de référence adressét> à un 
A' mité { e cc corps tout cc réglct'H'll • J,c pré13idcnt du cons l en con•·"qucncc sc retira de ses 
fonctiems ct rassu "n Angleterre, . irsi :-'UC le Gouverneur. 

ITou ver• Ci. cnt do la nétropole 11 ·mo n toujours été le jouG! 
C an dr.. ( 01 drc~; les pln;S positif~ sont envoyés p..ar 

roi - e Con~ci! Exécutif. ·'ohstin ,n dér it du re pré f!utuut de cc roi à ne pas les exécuter. 
pni~ 1 ~97 jusqu'à den i'-rcn ('r.t, pas un mpcnt de trrrc n'a été vendn-pourqnoi ? Lc:s in~truc

Hom; ,or , ieilt qne compte rn l') Cl ait r ndu ct. que c r evcnu serait appliqué pour défrayer l~s dé~ 
penseR du gouvernement } rovincial. :~<:« :rtl ais voyons encore plus attentivement de quelle manière 
tou~s 1t dis]Josilions du goHvc:n' mr. t m"trotwl'lain ont étù r n(n .:--;illusoires. T~e Comité de la 
C m ·o d' 1 s ·r.mblte ous lo dit. ·;-::\'li 

c Tou m townsl.ip, la mritié, ou 11t quart (le township îut promi;:; sur l'apj1..fication de _rptel
(pte ir.dividu, qui jml!s:::-.:Üt de la faveur de l'administration. Celui-ci ~e procura la signature de 39 
personnes, qui 011 la donntrcnt gratuitement ou b prêtèrent pour une petite rémunération, ou bien 
r çurcnt nominnicmcnt 1 :..00, réellement 200 a<"!res. Dun~ chacun de ces ens on fit une ob li
ga ion par laquelle le véritable prof>rié ni re D :tur ùu town~hip, connu sous le nom de « L'éade1· )) 
(chef,) sti[ ulait avec ccd pers n cs j 1tcrposées que, après avoir obtenu la patente, s~s associés !ni 
céderaient ou touH les 1200 acre:,; dan ·les den.· pJvrniers ca~, on IOûO dans le dernier, à condition 
d . quoi il s'cngn.grnit à u~er Jo f;C "ervices ct à f1ir le débo•nsés néees~aire~, sans en exiger le 
r rub nrsemeut de la p:.rt ()cs n ·~or.i 's.» 

n ü v 1 tlns h~ult it qno' cc système a condni\. !\Tais je no dois pus. oublier de dire qnc 
l•cnùant .f}UC les loyaliste. , le: troupes congédiée$ ct les Canadiens ne pouvuiont pas obtenir un 
arpent. (la r 11lice de 1776 exceptée) 300000 acres furent donnés à dc,s personnes, qui au moins 
r 'avaient pas cm br;. 'Sé la cau:.'c du Gouvernem· nt Br' ·Hmique pendant la guerre de la révolution 
américninc. 

ui pom ait s'imaginer uc les s rvi\curs de la couronne dans cette province eussent scicm
? 1 nt ct ~pontanéme,nt éludé l'exécution das ordres duR oi de 1786 ct 1797. Cependant tel fut le 
cas. .:[onathan Sewell, natif de Boston dans l'état de 1\lassac nssett, alors procureur Gcnéral et 
memb c du Conseil Exécutif~ m. in tenant Juge en chef de la province et Orateur du conseil Lé
gislatif, cc Jonn! 1an .... ewell, dont j'ai dej~ parlé dans l'article sur l'administration de la justice, ct 
dont j'aurai occasion de parler encore souvent-cet indÎ\'idu, dis-je, fut l'inventeur de ces corubi
naisons à l'égard des terres incultes, combinaisons publiées et vendues à Qu bçc, C't son aide de 
'.mp fut !c vico-arpenteur général d'alors : }Jm· nobile fral1'mn !11'1;'1<*' 

En 1 01 Sir Robert Shore l\Tilncs reçut l'ordre (I'a"'corder à ch< cun de· six mwtbres du con
cil Exé utif, qni s'etaient particulicrement occnpfis des affaires concernant les terrei incultes, 

~ " 5G. Et vu qn'il est nécessaire 1uc t utes les personnes qui dé,·ircront s'étahhr dans cette province, soient 
amplcmen~inform~es des termes ct conditions des conccs6ions des terres dnns notee dite province, vous ferez rn 
conséquence publie1·, fLttssitût que possible, par procl~mation ou autrement, comme vous le juO'erez com·enab c, 
tous rt clwcun des tcnnes, conditions ct 1·églemens (!e toute espèce conccnwnt les COI1Ccssions des if-l'~cs. " Instruction 
Ro)·ale pqm le Gouverneur Murray du 7 Décembre 1763. 

H Il Rapport du Comité sur l~s terres de la. Conronnc du 23 Février 1821, signé A. Stuart. 
**·~ L:Etat soumis aux Communes, dont j"ai parlé dans une note antérieur<', prouve qu'JI y a en ·ente de 

terrés; m:us sans que la Législature locale en :-tît examiné les comptes. Depuis· 1828 à 1833 on vendit 197455 
~crt•s des terre, de la our nnc nu prix de .C·1GIOG, 11, 0 1/2 ct des réscr,·cs du Clcrg~ GG5~9 acr~ à .f.:l8t'7 , 1, 4. 

"'·-~<* V1}ycz 1, ft Rttppollt du Comité ::ur les tenes de la Couronne. 
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le rp nrt d'u townr-J1ip s,~n3 as.;()ciés ( 1 17/2o nilles carrés) dont b v, leur iUt C:3tim;i', ft·1i.: 'a:-entago etc. payés, à .,C600. Depuis aucun ordre semblable n·a été teçu. Cependant le consei ' E.·écutif et quelques membres du conseil Législatif jusqu'en 1831 ( encore un corps so11s de\L' noms différens, ) ont ·avalé au delà d'un demi million d'acres de terres. 

C 'est à l'occasion des instructions mentionnées que lo gouvernement mélropolitain arrêta qu'an-un lot de ferme ne contiendrait plus de 200 acres, qae le gouverneur pouvait néar.moins augmenter jnsqu', 1000 ; mais en même temps tout pétitionnaire demandant des terre~ avait à prouver qu'il étmt en état de les cultive}· et de les amGliore1' • On ordonna sans réfléchir dans ces instructions que los 2/7 réservés à Ja couronne et au dcrgé protestant ne seraient pas séparés du reste des concessions, mais qu'ils seraient répartis entre les autrcs-dispmaition qui, comme on le verra plus bas, a surtout empêché l'établissement du ces terres. Deplus Jet~ terres qu'on donnait antérieureme.•lt gratuitement, nécossttèrent ensuite des frais pour les obtenir, qui selon le tarif se montaient à ,E3, 6, 8. ~ 

Comme il ne parait pas qu'avant 1 21 il y ait eu d'autres ordres à l'égard des terres incultes, je n'ai besoin que d'établir ttnjait pour prouver combien on se jouait au Château St. Louis à Québec· des ordres envoyés de St. James à Londres, Depuis 1802 jusqu'en 1821 le gouvernement local a octroyé t\ 94 personnes 1090378 3/4 acres c'est à dire terme moyen 11599 3/4 aGres par tête. 

Les instru~tions de 1821 données au Comte Dalhousie portent l~s mêmes dispositions : ccpendant on a concédé depuis ce temps jusqu'en 1827, où un commissaire pour la vente des terres fut nommé, des terres excédant de beaucoup le maximun fixé dans cet ordre. Avant d'examiner lG r6sultat de la nouvelle commission pour la vente des terres, je dois rnppeler qu'après l<l conduite lmtve ct honorable de la milice Canadienne dans la dernière guerre avec les Etats Unis, on pensa à la récompenser en octroyant des terres incultes a ces miliciens, sa voir : 1200 acres à un lieutenant colonel, 1000 à un major, 800 à un capitaine, 500 à un subalterne, 300 à un Sergent-amjor ct à un quartier maître, 200 à un Sergent ct 100 à un Soldat. 1\iais cette rémunération est restée nominale excepté pour les officiers qui en 1823 avaient obtenu jusqu'à 160000 acres de terres. 
'.Jt- Quant à la masse de ces corps, on leur imposa d'abord l'observation de formes sans fin, et des dépenses trop élevées ; en::;uite on leur refusa entièrement les terres, parce qu'ils ne s'étaient pas présentés dans Je temps prescrit, non par une loi, mais ?Ur un ordre du gouverneur et de son conseil-prétexte pour frustrer les Canadiens de ce petit avantage, acquis au prix de Jour sang. En effet au lieu de prendre connaissance des contrôles de la milice incorporée pendant la guerre et de convenir des mesures qui auraient permis au milicien d'obtenir ses terres immédiatement, en présentant un certificat de son chef militaire d'alors, on exigea d'abord une pétition de lui, ensuite un certificat de l'arpenteur général, qui déclare que tel lot dan::; les townships est vacant, après, un certificat du Secrétaire de la province, déclarant que te~ numéro dans tel townshi~ n'a pns été accordé par paterfte (p1 écaution nécessaire à ceux qui dilapidaient h~ propriété provinciale en don~ nant à leurs favoris, mouchards, domestiques de leurs vices etc. jusqu'à 40000 acres ; ) puis un cor .. tificat de l'adjudant g~rréral, assurant que le contenu de la requête est vrai. Enfin la riquête est présentée au Gouverneur, qui la fait référer au Conseil Exécutif par le secrétaire civil. f...e Conseil fait un rapport, que le pétitionnaire doit présénter à l'arpenteur général, approuvé par le gouverneur, ct npr~s toutes ces démarches, toNt ce temps p ·du, cP-s dépenses pour vivre loin de chez soi à des prix: exc~dant de beaucoup ses moyens-il obtient un billet de location. Qu'on juge si tous ces délais, toutes ces formahtés étaient néce5saires, et s'il-. devaient encourager les Canadiens à profiter de la libétalité du gouvernement en récompense de leur bravoure et de leurs sacrifices ! lais voyons les dêpenscs en outre des frais de voyage et de nourriture aux quelles le milicien était ex po é. J.Je notaire dresse la requête 2 ch. 6d. l'arpenteur donne son certificat 2ch. 6d. le Secrétaite de la province donne le siee 2ch. 6d. le Greffier du Conseil Exécutif reçoit la requête 15ch. (depuis 1821 semle ment 5 eh. **") ; l'arpenteur donne le billet de location 5 ch.-total ;Cl, 7, 6 (et depuis 1821 17ch. 

* Voyez lœ témoigna D'CS de l'adjndan t général de milice çt de l'arpenteur général. Ibid. 
~ Témoigna~e.d, Mr. Vasial de Ion viel dj tdant oénéral d · milice Canadi ·nue~?, dcrant 1 tcnc·tnc~dtcs en 1823. 
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üll. ) Or il n·y avait pa~ dà buï4:UU auquel fe5 milici<::n~ pauva.ient s'adres:er, cx.,cepté a Québec, 
et ils venaient souvent des extrémités de la provinco. Ei ce même cours véxatoire est observé 
envers Je.;.; autres milita:rcs. Pendant l'hiver de 1832 je fis le voyage de la frontière du Haut-Ca
nada à Qnebec. Je reconnus en partant de Montréal parmi les voyageurs un· de mes compatriotes 
flUÎ avait l'lervi \'Angleterre dans le régiment 'Vatteville. Il venait de Chateaugay pour voir si à 
(-luébec il obtiendrait une terre ou quelque autre chose pour ses services, vu qu'il s'y .était souvent 
et envain adr&.! é- car il était trop pauvre) incapable de gagner sa vie par ]P. travail, vu le grand 
nomhre de ble3sures, seule réc(lmpeose du sang versé pour l'Angleterre. Il n'avait pas pu jusque 
la avoir de quoi payer les frais ni subvenir aux dépenses du voyage et de sa subsistance. Cette fois-ci 
la charité d'un aucieu officier (Suisse, cela s'entend, car pour le~ anglais nous ne sommes considérés 
par eux que comme une autre espèce de french dogs, sauf si nous jnp110n ~vec ('t pour eux) lui 
avait avancé les fonds pour aller à :.\Iontréal, afin d'obtenir de son aw.!ien quartier-maitre, l\I. Dau
breville, un certificat avec lequel il devatt se rendre chez son capitaine dans un township du District 
des Trois-Rivières pour en obtenir les autres papiers requis. A Québec, à ce qu'on m'a dit, on 
1ui offrit une aumône qu'il refusa ; mais il n'eut pas de tMre promise. 0 mes compatriotes! telles 
sont les récompenses que vous avP.z de l'étranger pout vous faire justement reprocher que vous êtes 
les hommes 1es plus libres chez vous, et les Satellitef' les plus fidèles de l'oppression chez 
l'étranger ! Ces malheureuses capitolations militaires avec les tyran!:! étrangers sont ]a seule 
tache que je connaisse à mon pays, mais cette taclle e t affreuse ! ! Ces dépenses pouvaient-elles 
encourager )o'3 miliciens à réclamer le don du souvetain ? OutrA cela il y avait encore d'autres 
causes, qui empêchèrent les Canadiens d'en profiter. Ils :liment à. ne pas trop s'éloigner de leurs 
familles, m de l'église où ils peuvent obtenir les secours de leur religion, et on n'a qu'en très peu 
de cas accordé des terres incultes et non concédées, aboutissant aux seigneuries. :AJoutez à cela 
que les réserves de la couronne et du clergé sont distribuées entre le;;; autres terres, pour les quel
les les concessionnaires auraient à f:-tire les chemins auxquels ils devaient donner du découvert et 
jugez si ces hommes ne se trouvaient ~as à la fin disposés à abandonner tout projet de s'y établir. * 

1\'Iais je dois à. la justice de dire que plusieurs braves de l'armée britannique n'ont pas été 
mieux traités-il faut être connu des guêpel:l bureaucratiques, protegé, ou en état de leur faire la 
guerre en Angleter_re pour obtenir, comme militaire apglais, ce que le gouvernement veut qu'il ait. 

Un exemple sur d1x. 

François Kain du 23me. régiment,(Welch fusilier) hor::; d'état de service à cause de ses 
blessures, qa.i avait été en 1807 à la bataille de Copenhague, à l'expédition de Sir George Prévost 
contre i'.ile de Ta Martinique, à Ciudad Rodrigo, à Salarica, Salamanca, aux Plaines d' Albuera où il 
reçut 9 blessures, débarqua à Québec le 1 r. juillet 1819, avec une femme et trois enfans, dont un était 
encore à la mamelle, ayant obtenu un libre passage par le moyen du Duc d'York, le père des sol
dats. On lui dit à Québec qu'on avait écrit à son égard au Duc de Richmond, gouverneur d'alors, 
et qu'tl obtiendrait des terres et des rations. Une lettre à quelque Monsieur de l'établissement de 
Drummond-ville lui fut donnée, pour le placer sur quelque terre jusqu'au retour du Duc du Haut
Canada. Il y r€sta un mois au bout du fJuel il retourna à Qué}jec. Il s'y soutint en qualité de co· 
cher, ou comme JOUrcJalier au c.hantier du Rot et par le travail de sa femme, qui lavait pour quel
ques officiers du commissariat. Enfin vers la mi-juillet 1822,\'ar{}enteur général, canadien d'origi
ne française, lui fit présent de son certtfica.t et sa requête fut présentée. On lui dit chez le député 
Secrétaire civil que les terres lm étaient accordées et qu'il n'avait qu'à se rendre chez lH. Lane, 
un des clercs du Secrétaire civil, où il paya une piastre pour un certificat, qu'il devait laisser au bu
reau de M. Ryland. Il y fut plusieurs fois sans le trouver, cependant il appriL, à E>a consolation, 
d'un clerc de l'office que le conseil n'avait pas encore pris en considération sa demande. Il n'y 
retourna plus et renonça enfin à son projet, pour s'en retourner en Angleterre, non pourtaut sans 
avoir ~té requis de payer trois piastres, ce qu'il ne pouvait faire à. cause de sa pauvreté. On lui 
conse1lla cependant libéralement de s'adresser à quelqu'un qui payerait pour lui, ou d'exposer all 

* Témoig,nage~ de Marc~ Dionue, .T. B. Des Ilcts, Alcxan~rG Pinard, Jacrp.t~-e Morin, tous anciens !!l.ilioi~ 
~n . lbidcJYI. - · 
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co.Heil q•1'il n'avait pas eu d'ouv!"age pcuùant l'été, que peut êlre cclui~ci lui ferait alors ïetiJÎ::;e ù :5 frai~. * 

On voit jusqu'à quel point s'accrut la fuim des biens provinciaux ct de la petite fortune pécuniaire des colon:5 anciens et nouveaux. Cependant les terres incultes de la couronne ne furent pas le seul objet de cupidité. Il exi tc un exemple in oui dans les annales des peuple::3 ci vdi~és, qui prouve qu'à cette atroce passion les actions les plus noires, les plus inhumaines ne coùtent rien. 
En 1750 le marquis de la Jonquière, alors gouverneur général du Canada, et François Bigot. intendant, concédèrent au Sieur de Senneville une étendue do terrein au bout des profondeurs des Seigneuries du Sault St. Louis et Chateaugay, ct qui se trouve en~lavée entre la seigneurie de rille~ chauve et celle de la Prairie de ln Magdelaine, sur u11e lieue et demie de profondeur. Le Roi d:: l1'rancc confirmacette concession en 1754. Dan:; ce pay~ l'usage a toujour:;; prévalu que les lignes borrront les profonJeurs des Sci2;neuries fussent des li6ne.~ droite::!. :;v:~ En con::.équence les canees sionnaires avaient pris po:;;session de toute cetto étendue de terres enclavée dans les seigneuries latérales, les lignes des seigneuriPs sur le devant et une ligne droite en profondeur perpendiculairement tirée sur la ligne de Ville~chanve ou de la Prairie. Cette seigneurie (Lasalle,) après avoir passé par plusieurs main:., devint en 1784 la propriété de 1\I. Sangninet par vente du Shérif. Co propriétaire remplit tous les devoirs envers la couronne imposés par la loi et conceda encore, aux termes de la loi, un grand nombre de terres. 

Cependant en 1805 le ~ollicitf>ur général, 1\I. Sewell, frère du pr-ocureur genéral d'alon~, ~'Vf. J ;mathan Sewell, intenta, au nom de la couronne, une action en bornage contre 1 I. Sanguinet. La cour du Banc du Roi à Montréal, fidèle à son devoir de maintenir les lois existantes, rejeta l'action. Mais en appel-et il est important de se rappeler que lo. le Procureur général était membre du conseil exécutif, 2o. le conseil exécutif etait la seule autorité qui octroyait et régissait les terres de la province, 3°. le conseil exécutif (à l'aide des juges en chefs de Québec et de 1\Iontréal, dont le premier fut aussi membre de ce conseil) doit siéger en appel dans toute cause décidée en première instance. Le jugement de première instance fut donc renversé (20 Jan vier 1807) et on ordonna que la seigr.eurie de Lasalle serait à l'avenir bornée par deux lignes parallèles aux deux lignes de profor.deur des Seigneuries de Chateaugay et du Sault St. Louis-jugement contraire aux lois et fertile en malheurs. La partie qui de cette manière fut retranchée de b seigneurie de Lasalle était établie par près de 300 familles depuis plus d'un demi siecle, bien cultivée et bâtie. D'après la loi du pays, l'usage est que, quand un propriétaire concédait des lots de terre, qui apres le bornage avec son voisin se trouvaient ne pas appartenir au Seigneur qui avait concédé, le concessionnaire ne perdait pas sa possession, seulement il était obligé de payer les rentes et droits seigneuriaux au nouveau seigneur dans la mouvance duquel sa terre se trouvait située. Admettant, ce qui est contredit par le fait, que les seigneurs de Lasalle en concédant ces terres n'eussent pas été de bonne foi, les 300 familles concessionnaires possédant les unes en vertu de contrats de concession du Seigneur, les autres en vertu d'acquisition d'anciens concessionnaires, les unes par héritage, . les autres par achat àevant le shénf-ces 300 familles po:Bédaient de bonne foi. 
Le Lieut. Gouverneur l\lilnes l'a considéré ainsi ; car, en 1804, il se refusa a déposséder ce gens et à accorder des patentes a d'autres qu'à eux. Mais le Gouvemeur Craig, qui ignorait toutes ces circonstances et auquel les concessionnaires de Lasalle ne s't!tatent pas adressés pour les mainte.lir dans leur possession, fut surpris en 1809 et concéda ces mêmes terres par patente aux Demoiselles Finlay et au Lord Evgque de Québec. Après qu'il eut recormn son erreur, il ordonna à l'officier de la Couronne de soutenir et de défendre en cour les anciens possesseurs. La conduite de cet officier, (le solliciteur gér.1.éral, Etienne Sewell) est trop remarquable pour ne pas être rappelée ici. En 1804 il intenta l'action en bornage contre le seigneur de Lasalle, et dressa alors peut-être la requête des concessionnaires à Sir R. S. J.\tlilnes, au moins Il a été consuité. En 1809 il est procureur général et par conséquent Con:;;eiller Exécutif; il ait qu'alors les personnes mentionnées ont eu les pa!entes de ces terres ; il connaît tout l'état des choses ; muis il n'en informe 
Voyez son témoignage, Ibid. 
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hi;; le Gouverneur pour ciclail'cr sa religion, pol)r ' ·évenir que la concessi0111 du Roi ne suit ite et 
pa::;sée sous le grand sceau de la province. A"près il reçoit ordre de ce même Gouverneur ac 
d~fendre clans leurs posscsions les anciens concessionnaires ; ille fait, 1nais ·il ne -réussit que pour 
deux, les nommés Campbell. * Cette malheureuse transaction justifie plus qu'aucune autre chose 
mon assertion, savoir que le Gouvernement Britannique ct Jes Gouverneurs furent le jouet des 
mignon!:> de bureaux dans les colonies. Encore en 1812 quand Sir George Prévost accorda de 
patentes à Mr. Young, il réserva spécialement un morceau de terre qui aurait compris quelques unes 
des concessions en question. l'fL.us le mal étant fait, les patentes délivrées, les nouveaux propri
étaires s'efforcèrent de déposséder ces 300 familles, de leur ôter les fruits de leur industrie, de leurs 
soins, de leurs sueurs, dé les priver des avantages d'une honnête ai90.nce pour les livrer à la 
mendicité. Telle fut l'iniquité des hommes, qui se di5aient et se disent par excellence les loyaux 
sujets de la Grande-Bretagne. Ces malheureux pouvaient avec vérite dire da11s leur pétition à la 
Chambre d'Assemblée : ct Ira-t-il (le concessionnaire dépossédé; chez un autre seigneur eherchcr 
une nouvelle concession, former un nouvel établissement 1 Se jieTa-t-il ou Gouvernement qui le 
protège, au:< lois qui le dirigent, à ]a foi publiqtte qui semble lui garantir la tranquillité? Trouvera
t-il des gages plus sacrés que ceux qu'il a déjà eus et qui viennent d'être violés 1 Parvenu à une 
extrême vjcillesse, quelque spéculateur avide, découvrant peut-être quelque prétendu défal}t dans 
le titre de son seigneur. viendra renouveler la scène qui se passe maintenant sous ses yeux et 
s'enrichir de scR dépouilles. Jeunes et vieux. les pétitionnaires avaient tous appris à exposer leur 
vie pour leur gouvernement ct pour la défense de leurs foyers. Placés par leur situation locale sur 
1 s frontières, Ils ont cu à soutenir pendant b dernière guerre (1812) une grande portion du fardeau 
public ; les chefs de département, les officiers généraux qui ont eu l'occasion de les voir, leur rou
dent sans doute justice pour les sacrifices qu'ils ont faits. Leur zèle n'a pas été circonscrit par les 
limites d'une terre ou d'une seigneurie : et la paix n'est pas plutôt faite, l'ennemi n'est pas plutôt 
éloigné, qu'ils se trouvent tous sans demeure, snns asile, sans patrie ! » >Jek-

Il est pourtant juste de diTe qu'an 1810 les deux branches de la IAgislature, Je Conseil ct 
l'Assemblée, avaient passé un bill pour mettre fin à l'état d'inquiétude de ce gra d nombre de 
familles; mais l'Exécutif refusa la sanction royale, de sorte que pour une autre année les angoisse 
de ces malheureux continuèrent. Cependant le Duc de Richmond, Gouvcrnour en Chef d'alors, 
avait nommé des Commis~ aires pour s'enquérir et prendre en considératioi1 les titres, réclamations 
et prétenhons des possesseurs des terres en question. Il était convenu avec les concessionnaires 
do la Couronne ou leurs successeurs de suspendre le$ actions contre les anciens censitaires, ~I(,Wt• 
et des conditions préliminaires avaient été fàites pour les satisfairQ. Voici le resultat de cette 
enquête. 

La quantité des terres du township de Sherrington prise sur h seigneurie de Lasalle fut de 
23695 arpens, 1 perche, dont 335S arpens, 58 perches à la Couronne, 3074 arpens, 20 p. au Clerrré 
comme tel, 1520 arpens, 73 p. concédés au Lord évêque, 10116 arpens, 83 perches à 1\lr. Langue.d~c 
et 5631 arpens, 67 perches à :Mr. 1\'lcCallum. Sur ces terres, il y a-çait 523 oceupans en vertu de 
tittes du seigneur de Lasalle, qui sur une proportion générale devaient en arrérages de cens et ren
tes, de lots et ventes J:4746, l7d. A l'exception de 5 individus, tous ces occupans possédaient de 
bonne foi en vertu de titres seigneuriaux dont quelques-uns étaient d'une date aussi reculée que 1767; 
lem:s terres de 90 arpens dé superficie avaient déJà comm~ncé à être morcelées par vet:ite ou pur
tage de successions ; mais la plupart se trouvaient dans un haut état de culture. Après uu mûr 
examen la commission crut ne pouvoir recommander un meilleur moyen, une mcsUI e moins disl'*n
dieuse et plus équitable, que d'annuler le.s patentes **** Cie 1809 qui érigent le township de Sher-

* Voyez son propre témoignage, journal de 1818 a pp. I. 
**Journal de la Chambre d'Assemblée de ISIS pago 50. 
*** C'êst à dire 150 actions de la part de Mr. Lano-uedoe, 150 de la part de :!\Ir. McCallum ct GO de la part du 

Lord EYêqnc de Québec . 
. **"' L?- majorité des Commissaires après une analyse très lucide des lois à l'égard de la propriété en cette 

provmce avmt déclaré " que ce;; patentes étaient une violation des lois ct coutum s du pays" surtout comme la 
Couron:lC n'avait ·amais octw é que dçs tcn-cs non ocwpée• ct inculte~ (unocc'uP.icd and wastc lands.) Voy~z. la 
note smvantc. 
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tîngton ct d'accorder uMx trois intéressés en forme d'inàemnité en fi·anc aleu noble Ja partie de terre qu'ils réclamaient en vertu de ces patentes avec tous les lots considérés comme réserve âe la couronne et du clergé qui y sont enclavés, pourvu qu'ils maintinssent les anciens concessionnaires ou possesseurs actuels dans leur proprieté en vertu de leurs anciens titres. Pour les indernni;:;er de toute perte, on proposa de leur laisser tous les arrérage15 dA cens et rentes et lods et ventes dûs, plus dix chelings pour charpw arpent de terre de leur octroi actuel, c'est à dire près de 8700l. l\Iais ces trois personnes, aux quelles cet nrrangement fut proposé, répondirent qu'elles étaient convenues ave@ le gouvernement à raison de .. 30 sh. par m·pent, et <]UC pour se montrer (Languedoc ct !\-l'Callum) aussi libératJX que celui-ci, ils accepteraient les propositions à raison de 1 0001. chacun. >A• 

J"'o ministre de la couronne, h laquelle 1' Assemblée s'était adressée en faveur des anciens Censitaires, manifesta à son tour le désir de voir cette malheureuse affaire terminée d'une manière ~atisfaisante pour les parties intéressées, mais surtout pour les anciens propriétaires, et déclara que le Roi sanctionnerait tout bill de la Législature provinciale tendant h rémunérer pécuniairement les concessionnaires de la couronne. ** LU Chambre demanda Rlors au gouvern ,ur Dalhousie si en ~onséqucnce dl3 la dépêche du ministre il avait fait quelque arrangement avec les concessionnaires du township de Sherrington pour assurer aux censitaires de Lasalle la poss~ssion de leurs terres. Rien n'avait été fait. On introduisit donc un bill, confirmant dans leurs possessions tous les censitaires de la scigneuri& de Lasalle dont les terres sont situées en dedans des limites du township de Sherrington, et dont les titres remoctaient à. une époque antérieurA à 1809 ; mais deux jours (18 févr. 1822) après la passation de ce bill, la Législature fut p ·orogée par mauvaise lm meur, et les pauvres censitaires virent encore s'évanouir leurs espérances, et reculer le te1 me de leurs inquiétudes. Cependant l'Exécutif poursuivit cette affaire un peu plus vivement qu'il n'avait fait jusqu'~\! ors. Au mois d'avril de cette même année, il leur fit proposer un arrangement dont les conditions principales furent les suivantes : les patentes seraient annulées ; les terres de la seigneurie enclavées dans le township seraient concédées en fief et seigneurie aux trois propriétaires actuels du township, qut obtiendraient encore les réserv s de la couronne et du clergé, et qui recevraient tous les cens et rentes, lods et ventes dûs par les censitaires ; mats qu'ils Jaisseraient los terres occupées par les censitaires à le rs anciennes conditions ct retireraient leurs actions pendantes en cour. Tout arrangement fait en re les concessiOnnaires de la couronne ct quelques censitaires devait être nul et les frais encourus payés à moitié par les partie • 1 lai le triumvirs concesslonnaires se refusèrent à payer et l'affaire fut encore f(;mise entre les mains de la Législature, q11i Bans doute devait être surpri:-;e d'apprendre que les anciens censitaires, dont la possession de bonne foi était publiqut~ment reconnue, consentissent à payer leur part des frai~, pendant que des gens dont on ne pouvait pas affirmer la même chose s'y refusaient. Duns l'enquête qui eut lieu devant un comité spécial de l'Assemblée, Mssrs J..~anguedoc et M'Callum déclarèrent qu' ils étaient disposé-'3 à remplir les conditions de l'arrangement proposé, i les fr is des actions en our étaient payés. Le lord Evêque fit objecter par son archidiacre <. ce que les reser es u clergé fussent appropriées pour servir d'indemnité envers les concessionnaires-mais il n'était pas opposé à ce qu'on les indemnisât au moyen d'autres terres. *** Quant aux tra sactions entre sa seigneurie, le lord Evêquc de Québec, et ~Ir. M'Callum auquel une partie de sa r.oncession ava1t été vendue. je me réserverai peut-être cette partie de l'histoire po 1r on nrticle sur les clergés établis en Canada. 

*Voyez appendice G. du journal de l'Assemblée de lâl. **Dépêche de Lord Bathur~t du 24 sept. 1821. Voyez journal Je l'Assemblée p *P V-:lyczjournal de l'Assemblée de lt\23, '':l!:!'. 20 -se(t· e ltiO aoccl· - p 
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J c suis entré da us ces détails, parce qu'en exposant en termes généi-nux les abus dans le-i 

colonies, les gens en place qui en tirent du profit se fiant sm· la coufusion qui règne dans l'adminis

tration de leurs bureaux respectifs, sur la difficulté que rc>ncontre tout individu qui a envie d'examiner 

consciencieusement l'état des choses et avant tout sur l'impatience et le dégoût de quiconque fait 

des recherches duns ce chaos-nient ordinairement de pareils allégués. Il me sera maintenant 

permis de résumer en peu de mots ce que j'ai détaillé plus haut jusqu'en 1824. 

En contradiction ùirccte avec les instructions du Roi, d'Immenses quantités de terres, mises 

entre les mains d'individus, n'ont jamais été établies ni cultivées ; les officiers du gouvernement 

ont éludé les sugos instructions du gouvernement britanuique à. cet égard, ils ont exigé et reçu des 

honoraires contr~ les instructions royales et par ces exactions l'établissement ùes terres incultes 

de la province a été retardé ; la manière dont sont placées les réserves de la couronne et du clergé 

est un autre obstaéle à. l'établissement de ces terres ; grâce aux charges aux quelles on a assujetti 

les miliciens dans la poursuite de leurs droit~, aux voyages et à leur présence aux bureaux à une 

grnnde distance de leurs résidence, nn très petit nombre de miliciens orrl obtenu leurs terres, ct 

l'eloignement même de ces terres de leur résidence et de ceBe de leurs amis et compatriotes est 

une autre cause puissante pour quoi le pays n'a pas profité des dispositions bienveillantes d'u 

gouvernement britannique. Comme les favoris du gouvf'rnement local avaient accaparé, sans ja

mais les établir, de grandes portions de terre près des anciens établissemens, le défaut de com

munications intérieures a rendu les torres situées derrière ces octrois inaccessibles aux émigrés. 

On a vu plus haut combien les membres des deux conseils (Législatif et Exécutif) ont participé 

ùans cette dilapidation du bien public, et on comprendra aisément pourquoi le premier de ces 

corps a fait tout son possible pour ne pas diriger l'attention du gouvernement britannique sur cet 

objet important, en l'empêchant de connaître exactement le nombre des habitans, quoiq1:1e déjà en 

1763 les instructions du gouvernement au général .Murray exigent de tems à autre un état de la 

population : ceci explique pourquoi depuis 1817 jusqu'en 1823 six bills de l'Assemblée pour autori

ser un recensement furent 'rejetés par le Conseil Législatif qui n'y accéda qu'en 1825. Enfin, sous 

l'administration du Comte Dalhousie, ~es enquêtes de la Chambre d'Assemblée ayant découvert 

une partie de ces énormes abu~, l'Exécutif pensa à y remédier-mais ce fut sans beaucoup de 

succès. En 1826, les Commisaires du trésor en Angleterre nommèrent 1\ir. Guillaume Bowan 

.1?o1ton, Conseille1· Législatif, cGmmissaire pou· la vente et la régie des terres de la couronne. Il 

devait donner, lui et deux cautions ensemble, one silreté de 100001. dans cette province. S'il l'a 

donnée, Dieu et 1' Exécutif seuls le savent ; car jamais on n'a pu apprendre s'il a bien rempli ses 

devoirs, s'il a rendu compte et payé au receveur général les deniers qui sont venus entre ses mains. 

TLtis comme dans ce moment ( 1835) une grave accusation a été portée contre lui en sa qualite 

de commissaire des terres, et que l'Assemblee a nommé un comité spécial pour s'en enquérir, je 

me réserve d'ajouter à cet ouvrage un résumé de ce qui peut résulter de cette enquête, si elle est 

terminée avant la' publication. Cependant je dois dire que jamais il n'a été rendu un compte détaillé 

à la Législature du produit des ventes de terres, * dont il était chargé, et plus haut on aura obser· 

vé que 1\Ir. Felton et sa famille figurent partictJlièrement parmi les accapareurs de terres. 

La session de 1824, quoiqu'encore terminée avec humeur par l'Exécutif (9 mars,) fut de la 

part de l'Assemblée signalée par les efforts qu'on y fit, pour remédter aux abus dans l'administration 

des terres incultes de la province. Un bill pour soulager les sujets du Roi, en mettant plus effica

cement en force les instructions royales relativement uux frais et honoraires acc01dés sur les 

concessions de terres incultes de la couronne en cette province et pour punir les personnes con

trevenant à ces instructions, fut introduit et passé par ce corps entre le 11 décembre 1823 et le 

9 Janvier 1824. Au Conseil Législatif, composé de l'Orateur, 1\lr. Sewell, des honorables 

*Le montant bntl du revenu est, dit-on, le suivant; 

1 2 J; 3477, 1 I, 3 
2.9 .( 3481 o, 5 
30 L 207, Hl, o 
:I l 5256 1 
:.;z , · ,1721', 9: 1. 

C• mr arcz l'état c 1· nte stene:: imptill1é p"-1 rudre de" Conununc~. 
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Duch4!snay, Richafl!son, Ryland) G1·aat, Irvine, Perccival, Perrault, Coflln, Tuschei·ean, .Al'l{eHzie; 
]Je Léry, Kerr, Fellon et Bell, ce bill fut reç~1 et rejeté Je 25. février; mais on .P~ut se rendre 
~omptc de ce procédé, P-n se rappelant combien de pe!'sonnes mtéressées au mamtien des abus 
dans cette branche de l'administration se trouvaient alors dans le conseil. Un autre bill pour mettre 
en force les anciennes lois qui obligent les seigneurs à concéder leurs terres, sujettes seulement 
à des rentes et redevances et pour faciliter la réunion des terres en rotut e ou domaine dans le cas 
où par la loi elle pourrait être dem!lndée,-eut l'honneïlr d'un comité dans le conseil ; mais ce fut 
tout, et les anciens abus continuèrent $OUS les auspices de ce corps. 

A la fin il fut nommé en Angleterre en 1829 un commissaire pour siéger comme juge d'une 
cour sommaire pour la réunion et confiscation de terres de la couronne octroyées, mais dont les 
conditions de l'octroi n'ünt pas été remplies. Cette place rapporte 3001. par an, qui ont èté régu
lièrement reçus, mais la cour n'a siégé pour la prem,ière fois qu'en Décembre 1834, ct le com
missaire c'est.. ..... .l'Hon. A. 1V. Cochrane (1001. par année,) membre dtt Conseil Exécutf(, qui est 
l'autorité à laquelle toutes les demandes d'octrois de terres sont renvoyées, '* mtdÏihlt' des 
patentes de terres (200l. par année,) et en cette qualité, il examine !es patentes de terres r; ,si 
octroyées, clerc en loi du Conseil Législatif; (200l. par année,) corps oü toutes les mesures pour 
remédier aux abus dans cette et toute autre branche de l'administration publique ont été, autant 
que possible, étouffées. Qu'on s'imagine la confianc dont jouit cette cour ! Tant que l'acquisi
tion de terres dans les seigneuries fut facile, la m~:.;sc de la population Canadienne ne sentit pas 
ces charges si durement ; mais cet état de choses est changé : il y a très peu de concessions à. faire 
aux termes faciles auxquels les Canadiens sont habitués et auxquels seuls les moyens de la masse 
du peuple peuvent suffire, et des lors les plaintes contre la régie des terres incultes, qui met des obs
tacles à l'établissement facile de ces terres par des délais inutiles et des charges et des dépense~ 
onéreuses, sont devenues générales. Delà ces pétitions multipliées 'ir'ff ; les unes se pla1gnant des 
abus dans l'admimstration des terres de la couronne, les autres réclamant la propriété de ces terres 
pour tous les sujets du Roi ; ou réclamant cette propriété avec la JUSte remarque que la majorit6 des 
Canadiens (d'origine française) ne peut se perpétuer que dans son pays, avec son culte, sa langue, 
ses lois et ses droits de sujets britannique!!. D'autres manifestant leurs inquiétudes sur la fo;·,na
tion en Jl.nglete1ore d'une compagnie pour les terres incultes du Bas Canada, dans le but de créer 
un monopole qui ne tendrait à rien moins qu'à l'appauvrissement de~ cultivateurs, reprochèrent au 
gouvernement des vues pernicieuses en créant une association d'absens qui aurait les mêmes effets 
ici qu'en Irlande, et comparèrent cette mesure alors contemplée avec la dépêche de lord Godcrich 
du 20 Nov. 1831, par laquelle le gouvernement de la métropole parais:5ait vouloir mettre sous le 
contrôle de la Législature Coloniale toutes les terres de la cour-oune qui entourent les ancinnnes 
habitations du pays. Il n'y e t pas moins de 12 comtés *** qui présentèrent cette année des péti
tions à. l'égard des terres de la couronne à. la Chambre d'Assemblée, qm les renvoya à un comité 
spécial, dont Je rapport est une protestation solemnelle contre l'établissement d'un pareil monopole, 
comme opposé aux intérêts du peuple et comme une violation des droits de la Léo-islature Pro~ 
vinciale. 

En 1834, cette dernière crut devoir mettre sous les yeux du Parlement de la métropole un long 
exposé des griefs sans nombre dont le peuple de cette colonie a h se plaindre depuis nombre d'an
nées. Tout le monde connaît la pétition au Patlement Impérial et les quatrevingt douze résolutions 
sur lesquelles die est basée. L'usage qu'on avait fait et qu'on se proposait de faire des terres in
cultes de la province, n'y est pas oublié ; une protestation contre l'établissement d'un monopole di 
terres s'y trouve-tout le monde espérait q•1'un acte aussi solemnel que l'acte déclaratoire ne se
rait pas violé ; personne ne pensait à la possibilité que le plus haut tribunal de l'empire reviendrait 
sur ses pas, en legislatant pour les colonies dans leurs aŒtires intérieures et locales. Cependant 

* "Il y a d~s octrois gratuits de 6000 à 10000 acres, faits à certains conseillers exécutifs, composant le bureau des. 
tm·es." Témoignage de l'arpenteur général, appendice KK. journal de l' Assembl~e 1832-1833. · 

**Voyez le journal de l'assemblée de 1831-1832, page83, 91, 113, 1G7, 208,218,241. 
*** Deux Montagnes, Champlain, Portneuf, Montmorency, l'Ilet, Richelieu, St. Hyacinthe Rouvill<', Cham-

bly, Verrhèrcs, Montréal ct Bcauharnai11. ' 
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ut a "tc ù' u·1 e in portance maJeure ct 1wm cette co on·o et pour les autres pa sa nou nprès une iuvcs~ 
tigation solemnelie, non npres une discus ion qui aurait mis au grand jour l'inconsi~tanee et l'injus
tice ù'une pareille loi-non ; mais un spéculateur obscur l'introduisit comme un bill privé, ql)i fut 
admis par toutes les branches de la legi.,lature, sans que personne n'y fit attention, ne s'y opposn. 
Il paraît que le ministre colonial d'alors, lord Stanley, ne fut pas étranger à cette momerie. Je 
n'hésite pas à ùire que cet acte a plus que toute autre chose ébranlé la confiance du peuple du Caw 
nada dans la justice de la. mere-patrie. La majorité de ce peuple est d'origine françtlise, attachée à 
sa langue, à ses lois, à sa religion, qui lui sont assurés par les actes les plus solemnel8 en face du 
monde entier. Elle voit, et avec rr isou, dans cet acte un moyen sûr de l'en priver, en limitant 
sa propriété, en la noyant dans une population de religion différente, à laquelle ou accorde dans ce 
pay;; des lois différentes de celles de la majorité. Qu'on ne croie cependant pas que cette seule 
con::;idération soit la cause de ce mécontentement général ; qu'on ne s'imagine pas non plus que les 
calcul:: de la conservation seul~ l'aient creé. Je vais l'expli<JUeï. 

J'ai montré plus haut que Clans les limites qu'on avait d'abord proposé d'assigner à la Campa~ 
pagnio des terres, qui e~iste maintenant par une loi, 37 individus avaient, à quelques mille aeres 
près, otitenu l'octroi des 800000 acres qu'elle devait acheter-fait qui, s'il avait été connu en ~n~ 
gletert'e, aurait peut-être seul pu empêcher la passation par surprise de cette loi. La Compagnie 
achète l'acre à raison de 3sh. elle a dû immédiatement débourser une assez grande somme ; elle 
doit employer une grande portion de ce capital en :~.méliorations dans lu partie du pays qui lui a 
été vendue--rai~ ons suffisantes pour qu'elle doive tâcher de gagner. Je veux adm.ettro que toute 
cette compagnie soit composée d'hommes honnête~, de philanthropes même-à combien peut-eHo 
vendre ses terres, surtout en donnant un crédit de 5 ans 1 Son capital dans ce pays doit au moins 
lui porter 6 p. c. d'intérêtst ce qui en 5 ans le fait monter à 156000/. Elle a également besoin 
d'agen::;~ de commissaires, etc : son administration dans la métropole est coûteuse, si l'on en juge 
par su libéralité envers ses haut3 fonctionnaires-et connaissant un peu la manière peu économique, 
pour ne pas dire peu consciencieuse, dont en Angleterre on gère les fonds publics ou quasi-publics, 
j e ne crois p~;:; exagérer en disant qu'un q uart du capital au moins sera encore nécessaire à cette 
fiu, c'est à ùire 30000l. qu'eu hommtJs d'affaires, tout philanthropes que je veuille supposer les action
naires de la Compagnie, ih; ne voudront pas avancer sans intérêts, c'est à dire à moins de lSOOl. 
par an, ce qui fait monter lo to tal de ses avances pendant les 5 années à 1950001. je n'ai pas par
lé de pertes. Donc pour être remboursés au bout cles 5 ans, ils doivent vendre l'acre à 5 sh. mais 
pour cela il.s doivent être .bien sûrs d'être tOUJOUrs régulièrement p:lyés, et ne jamais souffrir de 
pertes· do lu part d'agens intiùèles. ~lais s'ils veulent prendre des précautions contre de sembla
bles accidens, ils devront, sans être exposés à l'accusationd'exaction, prendre encore l'intérêt légat 
ùe cette modique demande, ce qui fuit que l'acquéreur aura payé ses 100 arpens au bout des 5 ans 
à raison de 112 piastres. Le Canadieu compare à cette somme les 6 piastres que lui coûterait un 
contrat do concession, et la rente moùique annuelle qu'il en paierait au seigneur, si celui-ci était 
obligé de so conformer aux lois du puy~. Mais ce n'est pas tout. Le Canadien, s'il peut s'établir 
( il y aurait moyen en ôtant leur proie aux vautours officiel::'! qui ~'en sont emparée) à une petite, 
a u moin3 pas à une trop grande distance de sa famillc 1 viendra, à l'aide de celle-ci, bientôt à bout 
de mettre s;1 terre en un état de culture qui lui permettra de vivre de ses revenu3 ; au lieu que les 
terres qu'il achéterait de la Compagnie, l'éloignent de ses parena., de ses amis, des ministres de sn 
rel:gion, ùc tous les secours, de tout ce qu'il chérit, et fesant ce sacrifice il a .be.soin au mojns d'une 
somme <. e 120 piastres* pour pouvoir commencer à travailler sur sa nouvelle açquisition et y exister 
avec sa famille, qui en outre réclame tous se::> ::;oins. Voilà donc une somme do 232 piastres que 
1e Canadien ùoit üvoir, avant de pouvoir penser à posséder avec surcté et avec quelqllle chance do 
succès une terre de 100 acres, sous une temuc qui n'est pas celle qu'on a garantie à ses péres. En 
Canada il y a beaucoup d'aisance ; maia il n'y a pas de richesses. L'abondance y est incoQ.nuo 
comme le::; grands vices. Les familles sont ordinairem~nt très nombreu;:;es et je puis assurer, ù'u~ 
près ma propre observation, qu'il n'y a peut-être pas 2 pères de famille, ayant chacun 4 ou 5 
j eunes-gens à etablir, qui aient le:> fond:; nécessaires pour cet étdblisscment, excepté selon la ma-

+C c cal cul e~t d!après Mr. Jvl.m Ncil~on . Voyrz se pti ème rapport ùu Comit~ des Terres du 3 Février_ Hl21.. 
page 77. 
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'ère acilc à luquello le peuple est accoutumé, et qu i, Vll bs vh .::>tld~ ,:; c 1e0 ~ par h.: di111at d d'at.trc~ circonstances, est lu .seule qui promet des succc3. 

1\luis si ces obstacles sont grands pour les Canadiens, nés dun~ le pays, habitués à son climat, toujours sûrs d'avoir quelques secours au moins de leurs amis-combien plus Je sont-il.::~ pour le8 émigrés, qui arrivent d'Europe! On veut faire accroire quo c'est en faveur de ceux-ci que cetto .compagnie a été établie. Et qui ne sait pad que c'est surtout la c.lasse pauvre qui vient ici, hommes industrieux et honnêtes, qui sont le jouet de spéculateurs, et de trafiqueurs de chair blanche depuis que le commerce des uègres est prohibé. On suit à <}uelles circonstances les Etats -Unis doivent une population de 2 ~ millions de Bretons. Pourquoi nG peut-on pas obtenir une ii.ste de ceux qui ont quitté le Haut-Canada pauvres et misérables, se jetant sur les Etats-Unis pour y acquérir une aisance dont ils n'ont jamais joui ni chez eux, ni dans l'Amérique Britannique ! Pourquoi ne peut-on pas en Angleterre apprendre de la bouche de ces émigres, jadis établis sur de::; terres d'une compagnie semblable dans le Haut-Canada, quelles raisons les ont induits à abandonner ce pays ! On apprendrait ce que j'ai appris de plusieurs d'entre eux : (.( Nous nous sommes fiés aux promesses libérales, mais fallacieuses de ces spéculateurs ; nous avons fait valoir ces terres à la sue:1r de notre front ; mais ne pouyant satisfaire à nos obligations, on nous a dépouillés dt: ces mêmes terres aux quelles nous avions donné de la valeurf plus pauvres et plus misérable::; que nous ne l'étions quand nous les avons prises ; vieillis avant l'âge. affaiblis par les fatigues et les pnv-ations, découragés par tant de mauvaise foi, aP,rès tant de confiance et de sacrifices de notre part. » 

Peut-on s'étonner après celà que le peuple de cette province soit mécontent de cet état de choses, qu'il perde c nfiance dans la justice de la métropole 1 "Voudra-t-on et pourru-t-011 se cacher que toutes ces belles phrases, sur les moyens offerts aux pauvres émigrés de s'établir facilement ici, ne sont qu'un tissu de fraudes et de déception 1 On peut réussir pour quelque tem::i à soulever les préjugés de ceux-ci coutre la population d'origine frança1s.e en C,anaçla ; mais le jour ne manquera pas d'arriver qu'éclairés sur les vrais motifs de ces spéculateurs,, c.es ll.lalheureux prouveront à la métropole qu'en sacrifiant ct eux et les Canadiens à la cupidité de quelques égoïstes, a la m(l.uvaise foi des bureaux, et il fau~ le dire, à l'ignorance des ministres des colonies-elle a sacrifié ses possessions en Amérique. Il n'y a qu'un moyen de rétablir le confiance du peuple du Canada dans la métropole, et dG lui concilier ioule la population de toutes les origines-c'est l'abolition des monopoles et surtout de celui de cette compagnie, c'est de laisser à la législa ture locale le droit de régler l'administration des biens de la province et de pourvoir à l'é tablissement des émigrés. Le peuple du Canada ne repousse pas l'émigration ; mais il abhorre la m~niè re dont ses nouyeaux co-sujet~ sont livrés à b misère et à la dégradation. 
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Des tenures et des eoininunications interieures. 

IX In the progress from p1·ùnitive equity to final injusticP., the steps m·e silent, the shades ar~ a{. 

most impe'rceptible, and the absolute monopoly is gum·ded by positive laws and m·t~ficial Teason. » 

Gibbon decline andfall oj the Roman Empire. Ch. XLIV. 

Il n'y a pas un sujet, dont je me sois occupé avec plus de méfiance que celui-ci. En arrivant 

dans ce pays, encore plein des préjugés contre ce que l'on nomme la tenure féodale, dont l'Euro· 

péen ne parle jamais sans se rappeler la barbarie du moyen·âge ; d'un autre côté enthousiasmé de ce 

que l'on appelle la liberté entière de la propriété ou la tenm•e socr.agère-il m'a coûté des années 

pour observer la manière d'opération des deux fenmes, Il m'a coûté le sacrifice de beaucoup d'idées 

sucées avec le lait de ma mère, pour pouvoir m'occuper d'un examen impartial des deux tenures. 

Je sais que les Européens et les citoyens des Etats-Unis ne pourront pas comprendre com

ment il est possible de préférer la propriété enchaînée par un système de lois appartenant à un autre 

siècle à la propriété libre de toute entrave par la loi qui établit le libre saccage. Peu de mots me 

feront comprendre. S'il était question de ce que je préférerais ·moi individuellement, il n'y a pas de 

doute quelle serait ma réponse. Mais il est question de ce que dans les circonstances actuelles du 

Canada, son peuple et le gouvernement de la métropole, s'il comprend ses intérêts, doivent préfé. 

rer, et ma réponse est positivement contre la tenure soccagère, :o;ans pourtant vouloir justifier les 

vices et les abus de la tenure féodale. 

Avant tout il est nécessaire d'établir un fait, qui nous permettra sur le champ de reconnaître 

l'immense difference entre la féodalité en Canada et celle du moyen-âge. IX En Canada la popu

lation souveraine, si j'ose la nommer ainsi ne vit pas isolée; les seigneurs dans leurs habitations 

sont à de grandes distances l'un de l'autre ; comme c'était le cas dans le moyen âge, où cet isole

ment a exercé une grande influence sur le caractère et la civilisation des peuples. Dans le moyen 

âge, le gouvernement fut pour ainsi dire à. la campagne ; en Canada il est non seulement dans les 

villes, mais malheureusement Il y est exclusivement. Dans le moyen âge, la propriété privée l'em

portait sur la propriété publique ; c'est tout le contraire en Canada, où la vie publique l'emportfl tou

jours sur la vie privée. En Canada, le seigneur est bien loin de prendre }a prodigieuse importance 

du seigneur du moyen âge et sa personne n'est que celle d'un homme libre au milieu d'hommes tout 

aussi libres que lui ; il n'a que l'importance d'un propriétaire qui a cédé un bien à lui laissé en dépôt 

et usufruit, moyennant une petite redevance de la part de celui qui en est devenu le propriétaire 

l'éel. Or il est évident que la supériorité du Sfiligneur du moyen âge vis-à-vis ses vassaux n'existe 

pas chez le seigneur Canadien vis-à-vis ses censitaires -et cela, est tellement Trai que peu de sei

gneurs ont pu réussir à se faire élire représentans par leurs propres censitaires. JJe seigneur ca

nadien n'a pas seulement l'importance d'un chef de Clan écossais ou irlandais. D'un autre côté la 

situation du colon vis-à-vis dLJ seigneur canadien est également différente de celle du vassal du 

moyen âge. Le colon n'est pas la propriété du seigneur : il contribue à donner des lois, à taxer, à 

disposer et à vendre : le peuple canadien possède et exerce, autant que le ministère métropolitain 

et ses agens ici ne Je paralysent pas, toute la souveraineté publique : le colon canadien a ses droits~ 

ses garanties, sa société. Le résultat est conforme à ce fait.» 

a: La haine prodigieuse et invincible du peuple des campagnes du moyen âge contre le rêgirr.e fi~· 

odal n'existe pas ici, quoique l'on réclame l'abolition des abus. Le despotisme féodal, dont on 

menace toujours les émigrés, n'existe donc pas et ne saurait exister en Canada : car en Amérique, 

moins que partout ailleurs, on ne voudrait accepter un despotisme quelconque ; il y est repoussé, Il 

y est odieux ; il peut peser sur les destinées, il ne régnera jamais sur les âmes ; jamais on ne s'y 

soumettra au pouvoir de l'individu, à la domination de la volonté personnelle et capncieuse d'un hom· 

me ou d'une ela se d'individus. En Amérique, depuis lu Terre de feu jusqu'an Labrador, on nr, 
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supporte le joug, même pour un court espace de temps, qu':wec courroux. Quelle diftërence donC 
entre le vassal du moyen âge et le censitaire canadien ! Où peut-on montrer dans le moyen âge 
une société générale; ou peut-ou montrer en Canada une société purement locale 1 Qu'on nous 
désigne, dans le moyen âge comme en Canada, une destinée commune des peuples, une patrie com
mune ! En parlant de la population seigneuriale en Canada, on parle d'un peuple; lorsque dans le 
moyen â~c on fait mention d'une association féodale dans son ensemble, il ne s'agit que des seuls 
possesseurs de fiefs. " Examinons maintenant les lois en vertu desquelles cette tenure c;;tnadienne 
existe, voyons combien elle est loin de présenter ce salmigondis barbare, que l'ignorance, la brutalité 
et la cupidité des siècles passés ont enfanté. 

Pour établir plus facilement le payS", anciennement connu sous le nom de Nouvelle-France, 
te Roi très chrétien, ou par sa charte certaines compagnies de marchands, ou de hauts officiers 
du gouvernement colonial, donnèrent de grandes portions de terres en dépôt à des individus, à la 
charge de concéder à des termes très faciles une certaine portion de terres à des colons qui le de
manderaient. * Le scigneuJ ne peut pa;:s (selon la loi) refuser de concéder, ni élever les termes 
nux quels son tître lui permet de concéder. c'est à dire les cens et rentes annuelles et non racheta
bles à tant par arpent de front sur tant d'arpens de profondeur. En premier lie u donc le colon ~ 
trop pauvre pour acheter une terre libre comme eUe le serait d'après la tenure soccagère, n':'l qu'a 
demander une concession, dont ll obtient le contrat et l'ac>te d'arpentage tout au plus à raison de 
6 piastres ; en second lieu il paie annuellement une rente modérée et doit de fait établir la terre con
cédée. Il est obligé de faire les chemins publics devant sa terre, de faire moud rn son grain au mou
lin du seigneur, *''*qui en retient un quatorzième comme droit de mouture ; quelquefois il est obli
gé à des corvées de peu de JOurs ; et à chaque mutation par vente le seigneur reçoit un douziè me, 
c'est à dire 8~ par cent du prix d'achat, ou, s'il croit qu'il y a fraude, il peut en payant à l'acquéreur 
son prix d'achat exercer le droit de retrait, c'est à dire réunir la terre ains1 vendue au domaine. 
D'après cette institution, le seigneur paie à chaque mutation par vente une cinqmème partie du 
prix d'achat au Suzerain ou bien. lor-sque le quint n'est pas payé, le suzerain a droit au revenu 
dn fief d'une au née et le suzerain a le droit de retrait contre un vassal, comme celui-ci l'a contre le 
censitaire, dans le cas qu'il soupçonnerait une fraude dans la vente. Voilà en peu de mots les 
principales dispositions de la tenure seigneuriale. Sous cette tenure, 230 Seigneuries et fiefs sont 
établi$ dans la province : et en comparant les tables de l'introduction et celle de l'article précedent, 
on verra si, quant à l'établissement du pays, cette tenure a eu quelqt.;e mérit-e ou non. Voyons 
maintenant de quelle manière ce système a opéré en pratique. 

« Le seigneur ne possède r;on fief que sous l'obligation bien positive de concéder, sous la pro
hibition expresse de ne jamais vendre les terres incultes à lui confiées. Le censitaire doit s'éta
blir sur sa terre et la cultiver. Sous le gouvernement français, le Gouverneur, le Lt. Gouverneur 
ct l'intendant formaient une cour, qui décidait de toute matière contestée à cet égard: la loi pro
vinciale, qui depuis la constitution a établi des cours de justice, n'a ?as pourvu a ce qu'il y eüt un 
trib11nàl compétent pour ces sortes de causes, qui en conséquence ont toujours été portées devant 
les cours du Banc du Roi. Delà ces dépenses énormes, qui rendaient toute poursuite difficile à 
tous, impossible à plusieurs; delà cette surabondance de la population dans les seigneuries, incapa
ble de s'établir sur des terres nouvelles dans leur voisinage, parce que les seigneurs ou refusent de 
concéder, ou veulent le faire à des termes et sous des restrictions aux quels le colon prudent et ins
truit de son intérêt ne saurait se soumettre. Avant de citer des faits à l'appui dl3 ce que je viens de 
dire, je dois pourtant observe.r que le comité des terres de la couronne, que j'ai souvent cité dans 
l'article précédent, a trouvé, apres une investigation très minutieuse que, quelques plaintes bien fon
dées qu'eüt à faire le peuple do ce pays contre le gouvernement de Sa Majesté très chrétienne, à 
raison des exactions de ses premiers fonctionnaires dans les Colonies et à raison aussi des services 

*Arrêt du Conseil d'Etat du 15 Mars 1732. 
** Ce droit seigneurial est peu clair; car la coutume de P aris qui est la loi du pays, ne sait rien du droit . de 

bclllahté. Il est à. r~~reter que la p~up~rt des j uges en C anada ne conn : isscnt qu'imparfaitement la loi françat se 
et fo:1dcnt leur;:~ dec1s1on:; .:; ur les cltat10n , que font les avocats des commentateurs, plutôt que sur le texte d e 
la 1 1. 
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militaires onéreux auxquels JI était a~sujP-tti;il avait tout lieu d'être satisfait de la sagesse ct de l'at• 
tcntion que mettait Sa Majesté dans cette branche de l'administration. Depuis la conquêtr, l'ad
ministration coloniale a souffert que les lois demeurassent sans exécution et Je principal obstacle à 
]'é tablissement des seigneuries non concédées de cette province a été la négligence de l'administra
tien coloniale à mettre en f01 ce les lois du pays, concernant les concessions en ccnsive des différen· 
tes seigneuries de cette provinc:e. "* 

Parmi toutes ces dispositions, celle qui accorde aux seigneurs sur le prix d'achat de chaque 
mutation S! p. c. sous le titre de lods et ventes et le droit de retrait qui en est une conséquence 
naturelle-est un fardeau également insupportable et injuste, dont le peuple en masse est mécontent; 
ce dunt il ne faut pas d'autres preuves que les mille détours qui sont journellement mis en usage 
par vendeurs et acheteurs pour les en frustrer. Que peut-il y avmr de plus injuste en effet qu'un 
tel impôt mis sur l'activité ct l'industrie du censitaire 1 Il acquiert un lopin de terre quelconque, dont 
à la v.érité il ne paie qu'une petite redevar-1Ce annuelle ; mais cette redevance est perpétuelle : il 
obtient un désert ; grâce à son ind~~trie, à ses sacrifices pécuniaires et f.t:ès souvent au sacrifice de 
sa santé, il Je change en champs riants et fertiles, il y construit des maisons, des bâtimens, it 
fi1it un chemin et l'entretient-et de tout ce qu'il acquiert au prix de ses sacrifices, sans le se cou rs 
du seigneur, il est obligé; s'il en dispose par vente, de lui abandonner un douzième du prix. Si ce 
n'est pas là un obstacle des plus grands au progrès de l'agriculture et de l'industric1 il n'y en a pas 
au monde. Le seigneur repondra qu'il est obligé de bâtir ct d'entretenir un moulin ;· mais le revenu 
qn'il en retire non seulement le récompense bien, mais, selon !'étendue ct l'établissement de son 
fief, lui donne des profits considérables. Ajoutez à cela la réserve qu'il se fait ordinairement 
d'être seul en droit de bâtir des moulins quelconquee, et vous trouverez qu'il n'y a pas à ima
giner de meilleurs moyens pour étoufler l'industrie. Déjà ces plaintes se sont fait entendre 
JUsqu'au sem de la législature, où cette année ( U~35) Mr. Bédard a introduit un bill pour 
permettre au Séminaire de St. Sulpice, seigneur de l'île de Montréal, de commuer avec ses 
censitaires, et où l'honnête Monsieur Lafontaine observa en même teq1s qu'une lutte devait bion
tôt s'élever entre les seigneurs et les censitaires pour les lods et ventes, redevance qui nuisait nu 
commerce-il aurait pu ajouter à toute sorte de progrès dans le pays. Mais ce qui phJs est; c'est 
qu'il n'est pas encore décidé si les seigneurs ont le droit de réclamer les lods et ventes au point 
qu'ils le font ; les opinions quant à la loi sont divisées, le &ens corn:nun s'pppose à cette pratique, 
ct je n'at nul doute que cette taxe affreuse ne disparaisse bi~ntôt de la manière que je v~is indiquer 
plus bas. 

Quant aux abus dont les seigneurs sc rendent coupables, ils sont nombreux et vont toujoU!'s en 
augmentant; mais, outre la cause indiquée par la chambre d'assemblée en 1821, ils ont une excuse peut• 
être : c'est que Je gouvernement leur en a donné l'exemple dans les soigneuries qui relèvent immé
diatement de lui. Voici les preuves. 

La seigneurie de Batiscan, appartenant à l'ancien ordre des J ésuites1 sc trouve depuis 1800. 
ainsi que tous les autres biens de cet ordre, entre les mains du Gouvernement, qui les regit par une 
commission, dont M: Bad caux fut un des agens depuis 1 SOO jusqu'en 1823. Voici son témoignage 
rendu devant le comité des terres de l'assemblée, dont il était membre. 

cr La Seigneurie de Batiscan a 2 3j4 lieues de front sur 20 lieues de profondeur ; celle du Cap 
de la Magdeleme a à peu près trois lieues de front sur 20 de profondeur. La seigneurie de Batis
can est concédée en ligne droite jusqu'à 2 1/2 lieues de la rivière St. Laurent ; dans la Seicrncuric 
de la Magdeleine seulement deux rangs de lots, à commencer par la rivière, sont établis 7 dans 
le .s(:!con? rang il n'y peut êt!·,o .qu~ dix plant~urs ..... Je crois qu'à peine la seizième partie de cette 
se1gneune est concédée et J at ratson de crOire qu'une grande portion de terre, entre les monta(Tnes 
ct la rivière St. Laurent, sont cultivables. J'm entendu dire qu'au delà des montaCTnes il y ~ de 
bonnes terres dans des vallées considérables. Quant à la seigneurie de Batiscan: il y a ~u bout - ---

. * TroisièmcRapport de cc comi!é 1 pn~iiidépar lc:;avuut M r. A.Stuart,du 2mars 1821. VoyezAppcndice 
au JOUrnnl d~ cette année. 
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de la nartic c ncédév un excellent soi, qui continue 5 ou G lieues. Beaucoup cle pcrs.o r:e:; s•c:~· dre~sèrent à moi pour avo1r des concessions dans ces deu~ soign<~Hrie~. mai; ce n'est qu·en 1809 que j'obtins la. permission de concéder à rn:son dn 24 fr:!!1CS pour mw terre de 3 arp<ms sur 30, rente si excessive que je ne n'ai pu concéder que tl ès. peu de terres. Avant la co . quête1 la rente selon les J'vres fut d'un demi huis~eau (1/6 de minot) et un c H;Jon ou 15 sols tournois pour une terre de 2 arpens sur 20 ; d'autres payaient 1/2 sol et d'autres encore 1 sol tournoia par arpeA~ quarré. l·:n partie les concessions s'étaient faites h 1 ~ol par arpcr t quarré, un ch, poo pour chaque 20mc et quelques fois 30mc arpent. 11 * 

Comme depuis de longues annéP.s~ on n'a pas concfd~ d t '!Te~ dan, tontes les i~neurie appartenant au. Jésuites, les anciens établissemens .~o:.t . 11hàivi.sés parmi phsieurs at.:;:, qui ttendent toujours de nouvelles concessions ; les paroisses sont appauvrie~, le peupLe y \'lt nvec moms d'aise et est souvent ruiné, le bien devient de plus en plus rare, pendant qu'autour des cGltivateurs il y a un désert qui n'attend que la main de l'homme pour rlcvenir une région fertile, désert qui ne rapporte rien au gouvernement, mais beaucoup à fJIWiques fi1voris de l'Exécutit: Un exemple suffira ; de ces terres iucultes def'tinérs à être bientôt (.t:.\1JIÎf·:, i! y u 40000 arp(•rts on pent dire abandonnés à un membre du Conseil Obstructif (comme le renple nomme le Consetl Lég1slatif) lU r. Bell, qui dispose du bois qui y croit et comme de raison empêche qu'ils ne soient établie; par des cultivateurs indu. trieux. Dans les fiefs appartenant à l'ordrP. des J ~suileF, dun le Dis nd de Québec, les mêm~s abus ont re6né ; mais on doit y ajouter celui de conceder des poriions très considérables de terre à quelques individus, parmi lesquels 1\1 rs. John .!. T eilson, Blanchet, Pozer, A. Stuart, Foy et Harvey figurent sur les premiers rangs; ',l;:f;. 

L'exemple donné par l'Exécutif fut rigoureu~ement sui ri par nn grand non1bre de Seigneur~. parmi lesquels pourtant r-eux d'extraction française ne se sont que rarement rendus aux inspirutions de la plus sordide cupidité. 

« Presque toutes les terres dans los seigneuries non appartenant à la couronne; dit Badenux dans son examen, sont coucédées, exceptf' d:\0'1 la seigneurie de Lanaudière, nppart ., an~ à l\1 r. Pothier, où les rentes sont Ri exorbitantes que peu de personnes ose ut y prendre des · •n. ce ·::;ions ; ce qui a force beaucoup de jeunes gens des paroisses de Maskinong~. d' a mach ' c et de la Rivière du Loup de passer au Sud du St. Laureut, et plusieurs se sont ét«i>lis dans Jo voisinage de la seigneurie de la Rivière David, dans le tow.1:h1p d'U ptont et il y a en cet endroit près de cent familles établies qui n'ont pas de titres. >J 

Dans la seigneurie de Sorel appartenant au Roi, les anciennes rentes élnient po r 3 arpens sur 40, six livres un sol tournois; elles so!lt maintenant de douze livre;; toumoi. (10 h.). Madame Barrow qui posséda la seigneurie connue sous son nom, 1·ejusa de fair des concessiot • Depui 1780, où les rentes dans cette seigneurie étaient encore de :;;ix livres 17 sols, elles étaient dé ià montées à 12 lb. 1 sol et 4 minots de blé pour 90 arpens. *'** 
Dans la seignPurie de Lotbinière lrs anciens taux étnient de 10 livrcs.;:=:8 shelins d. po ur cent vingt arpens ; de puis six ans le seigneur actuel les n él!'ves à 15 .'heling ct 3 minots de blé équivalant, une année dans l'autre, à 15 helings pour une terr~ de 90 arrens. 'f(;','f** DP-plus le seigneur lui même convient qu'il a..l'intention d'exploiter les boi~ sur les terres non concédées, c qui naturellement en rendant le defrichement po. térieur plus difficile, ôte au concessionnaire un grande re:lsource, que lui offre la vente de ce uois. t 
L'Ex-receveur général, :ù1r. Caldwell, possfda jusque dernièrement plusieurs seigneuries. A près 

* Septiè~e rapport du comité de:o terrer:, du 3 février 1824, témoignage~, pngc25, 2G. ** TélllOig'Rage de Mr. M. Berthelot, ng nt des biens a s JéEuiteH dans le distric~ de Q.uébec, Ibid. pag 31. **"' V oyez 1. c. les témoignages de I\lss1 s R. Joncs, agent pour la "t:igncuri èl f; rel, 'hene{ils .... ota ir à Yamaska, Capitaine Pellissicr a"' >nt ùe la seigncuri arro w. 
*~~< Voyez aprcnclice -r. N. j<'urnal dola. Chnmb ~ uc 1_32, 33. t lbirl. 
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:111\ banrtueroute en 1823, on h;i lai3sa la jouissance de certains de ces biens; mais quant a ln ~~~·· 
~neurie de Lauzon, qu'on prétendit substituéf. à s<Jn fils, il c~t remarquable qu'f'ncore en 1826 ~ 
il y ·li t f it des concessions, ce qui permet bien de juge•· de l'intention qui a dicté l'objection faite 
en cour contre la saisie de cett~ seigneurie en faveur de la province. Qul)iquïl en soit, sa condmte 
comme seigneur paraît avoir été digne de celle qu'il montra comme officier du revenu public. 
" Il a fait couper ct enlever les bois sur les terres concéclée~, y faisant enlevH tout ce qu'il y avait 
de hon, n~y lmsaant que les bois vicié~ ; sur deux terres d'un témoin examiné devant le comité 
de l'Assemblée '** on ne trouvait pas vingt billots de bois de sciage. Après avoir fitit couper dans 
les c · .:: c~.'igns des bois de toute es pèce, il les l(tiss:a sur la place ou dans la rivière drs Etchemins, 
où il les a. a.il fait jeter, vn qu'il était impossible de les faire de3cendre par eau. Quelques cultiva· 
tenrs avaient coupé des billots s11r lew·s terres pour leur propre usnge et les avaient amenés sur le 
pllnd chemin. Le seigneur s'en empara et les lit t:stamper à sou nom : de cette manière près 
dP. 20 habitans perdirent jusqu'à 3000 billots. Cependant qnelques· uns ont racheté du seigneur 
leur bois à raisor. d'un sheling la pièce. n Si ce n'est pas là tirer profit de tout et de toute manière• 
en dépit des lois, *''*'* je ne ~ais pas ce qui peut être nommé ainsi. Mais la scène de la tyrannie 
seigneuriale par excellence, c'est la seigneurie de Beauharnoi~ appartenant actuellement au trè~ 
Hoaorable n. Ellice, Ex~secrétaire de la guerre. 

Le ~ anciens taux dans cette seigneurie furent de 5 1/2 shelin,gs pour 60 arpens en superficie. 
Depui:) ) 821, l'agent du seigneur, l\lr. L. G. Brown, l'eleva à 25 sh. en argent et cinq minots de 
blé (=25 sh.) par cent arpens. Pendant 10 à 12 ans l'ancien agent, l\lilnes1 avait refusé de con· 
céder de:) terres, et les hab1tan~ se fiant sur leur dr01t s'y étaient établis sans titres. avaient commen· 
cé à les cultiver et a les mt~ ltre t' Il valeur, quand, en 1821 ou 1822, on les fit déguerpir. Alors le 
trnfic ilJ(igal des terres commença, et pendant que les uns, dépossédés du fruit de leur travail, 
tâchaient de racheter ce qui de droit leur appartc~nait, d'autres auxquels on avait fait vendre jusqu'à 
leurs dfets pour payer les frais enct)\II'Us, ont perdu courag~ avec IPs moyens de s'établir et tra· 
vaillent à la journée de côté et d'autre. **'*'* Ce l\1 r. Brown se permit Pgalement de vendre, sur 
une terre eoncédée et possétlee depuis 25 ans, tout le ;Jin et le t·hène debout au montant de 751. 
sans !a permission du propriétaire, un nommé Beauvais, et sans le dédomma~rr. Un cultivateur 
du nom de Norton, veuf et père d'une nombreuse famille, inquiet sur son lit de mort de ne pas 
laissP-r un titre de sa terre à ses enfans, envoya un ami t pour en obtenir un de 1\lr. Laurent G. 
Brown, qui lui fit dire de mourir c> n paix, qu'il donnerait un titre à ses enfims. Norton mourut, 
Brow venclit le lot de terre à raison de 101. à un autre, et depuis ce temps, les orphelins abandonnes 

de tout le monde viv~nt d'aumônes. 

Charles Daigneau avait achété un lot de terre sous amélioration à raison de 731. ; il le pos· 
~éda 5 ou 6 ans en paix et se croyait d'autant moins exposé à être troublé, que cette terre avait été 
possédee un grand nombre d'années par d'autres personnes. Agé déjà de 62 ans, il reçut de 1\Ir. 
Brown l'intimation de lui payer 15/., vu qu'il n~avait pas de titre. Daigneau y consentit à condition 
qu'on lui donnerait du tems pour faire le paiement. Considérant que cet homme était un vieillard in· 
capable de tenir sa promesse, ~Ir. Brown vendit la tet re ; le pat~vre homme, sans moyens de pour· 
suivre son droit, déguerpit et demande depuis ]•aumône de porte en porte. 

Un Canadien, du nom duquel Mr. Manning ne se rappelle pas, s'établit sur un lot de la Rivière 
noire (même seigneurie) et y bâtit une maison-l\1r. Brown le fit mener en prison. Il quitra son 
pays nat::~! après son elargissement. Sur ce même lot, W rn. Nichols s'établit ensuite, et dans 
les années qu'il y resta, il fit des améliorations considerables. Brown vendit la terre avec les 

* A Jean Morissettc une terre de 6 arpens sur trente. Ibid. 
* Témoignage de Jean l\1orissette de St. Henri de Lauzon; confirmé par Pierre Rouleau. Ibid. 

*** Arrêt du Roi en conseil d:étatdu 15 Mars 1732 . 
. **** Témoignage de Pierre Leduc de St. Timothée, qui dans le cours de l'examen ne s'est pas montré l'en· 

nem1 de l'agent tleigncurial. Ibid. 
t Welch, qui selon le témoignage de Mr. Ma_nning, juge d c paix, a déclaré le f jt sous sertnent. En généra! 

tous les faitB cités ci après sont venus à la connaÎs$ance de la Chambre d'Assemblée par cc même magistrat, qut 
les rapporte d'après ries déposition~ faites il lui sous- srvment. Ihid . 
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améliorations ~t chassa Nichols. Joseph Allard suivit l'exemple de Niehols, mais il vendit se:11 améliorations et df'lmanda à l'agent un acquit sur lequel il devait recevoir $~5û. L'al'gent fut comp· té, Brown s'en empara et chassa Allard, dont la mère dans une pareille circonstance fut traitée comme son fils. 

M. A. Raymond, huissier à Laprairie, po~sédait depuis lon:J;lemps un lot de terre dans la sei· gneurie de 1\Ir. l!:llice. Il convint le 15 septembre 1823 avec Mr. Brown de lui payer .,Cl4, 15:sh. pour lods et ventes et arrérages de n 'ntes et les fi·ais dn contrat de concession pour ce lot, en considération àe quoi 1\Ir. B. s'engagea à lui livrer le contrat aussitôt que cette somme lui st'rait payee. * La somme fut payee en deux terme:-, savoir : 61. le jour même que l'arrangement fut filÎt et 81. le 18 f<!vrier 1824. Après que le premier paiement eut été fait, M. B. vendit et conc~du cc rnême lot à un autre et après le second paiement 1\I. Raymond reçut son titre de conces:sion t obligea le malheureux à deguerpir. 

Enfin en 1831, le seigneur de Beauharnais demanda à commuer la tenure seigneuriale de ce hien en tenure ·occagère,~~ et réussit malgré les reclamations et le protêt des possesseurs des terres, quïls avalent envain demandées eu conce~sion aux anciens taux . 

A toutes ces iniqu1tés les loi~ françaises ont porté remède; mais ni les cours,ni les gouverneur-:, investis du pouvoir de concéder toutes les fois qu'un seigneur refuse de le fi:.lire, ne 'les ont jamai · mises à exécution. 

S'il n'était question que de remédier aux abus, je le répète, les lois en donnrnt les plus amples moyens ; s'il est que~tion de corriger ce qu'il y a de vicieux dans ces lois mêmes, la légi.,.Jalure est là pour le {uire ; mais elle n'a pas céussi, quand elle y a porté son atter}tion. Elle l'essaya par un bill en 1824-ce bill fut pe1du dans le conseil legislatif. j\Jais il paraît qu'il s'agit d'abolir les lois françaises qui réglent la proprieté, ces lois qui so11 garanties au peuple ùe cette province et qui partout se sont montrées avantageuses et justes en pratique,**~ et une pareille mesure pourrait bit-n créer des evènemen~ auxquels on ne s'attend pas à Downing street et que, j'en sui convaincu, le peuple du Canada ne desire pas. 

Cette 11nnée (1835) on a commencé dans l'assemblee à proposer une commutation des droits seigneuriaux du Sr-> minai• e de Montreal en fi·anc-alleu, sujet à auc11118 devo1rs ::;eigneurianx honorifiques (foi et hommage) ou récuniaires (quint, relief, lods ct ventes.) Qu'une foi s la législatue oblige les seigneurs à commuer avec leurs vassaux, et tout le monde jouira des avantages de la tenure soccagèro tant vantée ; ruis l'homme pauvre et industrieux ne souffrira pas des d~savantages de cette tenure. Par le frauc-alleu, comme par le soccage une personne obtient un octroi de terres moyennant une modique rente annuelle. mais point de corvées a faire, point de lods t ventes à payer 
* Ibid. Il y a No. 34, copie de cet arrangement, prise sur l'ori,g-inal. ** Cette clause de la commutation avaii été insérée dans l'acte -du commerce du Canada en 18~2 à rt s tggestion-d'Edouard Ellice Ecuier, seignem· de Beatthamois. Voyez son propre témoignage dc,·ant le , omi: é choisi des Communes en 1828, page 37. Pour sc faire une iJéc des bienfaits conféré-; à la province par cet acte écoutons Mr. Ellice : 
" J 'ai essayé d'agir sur l'un et l'autre acte (de commerce en 1822 ct des tenures en 1825) ; rnnis l,s ciffirultés qui se sont renc.:ontrées à prendre avantage ùes dispositions de ces actes ont été si considérabl es que, d \,~ spéra.nt entièrementde pouvoir obtenir la mutation de tenures, j'ai l'année dernière ordonné de continuer le établissemens d'apn!s l'ancien systême. '' 
Aussi Mr. Ellice n'a-t-il obtenu la mutation qu'en 1831, quand Lord Grey son proche parent, fu t a pollvoi.· *** Dans le témoignage du solliciteur du Bureau colonial devant le comité choisi des communes de 1828. se trouve un passage qui confirme mon opinion que c'est là le but et deplus d'ôter aux Car.adicns cette j u~> t e représentation da ·· s le Parlement, que leur donnera toujours leur nombre. Voici le passage: " J e pt is upposer un pla_n de repréFentation à une époque éloignée, qui p1iverait le:s FRAN!JAIS de ctttc prépondérance. Le tcrnt01re occupé par les Jlnglais est beaucoup plus tteudtt et capable de contenir plus d'habitans, que le territo ire occ pé par les Français." Il paraît d'après cela qu'il est question de ret.e ir les Canadien;; dans les étroites ltmites qu' i:s occ.npent maintenant, en étendant tou8les jours celles des Anglais-pauvre politique dans le voisinage des Etat • Ums, avec leequelsle Canada anglais doit tlvoir mille points de contact, tandi r.que le Canadn franrais n'en i.t po.s 10! 



pus de pruhi~ition de 001 ·tr .ire iles mouli~~, d'établir ti .s ~an~factur."'s ~ur ce t .r. in. .;i là . 
<'"Ïsbt1.:ffl du ..da;:,-Ct~nada de:;tre conserver a ce pays ses m::.htutwns, st elle veut abolir de t Iles lots 
qui ,'eront h jamais un obstacle à sa prospérité, elie n'a pas d'autre route à suivre : qu~elle abôli:s. 
~" - les droit:; seigncur:aux, et leur sub-.titue en faye ur dt: la masse des habitans né!:l en ce pays et 
des emigrér; venant au milieu de nous s'établir, celtt:: in!'titution Je franc-alleu, qui est en harmonie 
avec les loi dont la continuation a et..; g(mwtio au peuple. Le pays la recevrJit comme le plus 
grand bienfait. • 

Je viens de montrer que le franc a leu offro tous !e3 avantages de la tenure socca~ère ; il me 
reste à prouver q11e les désa·,..antages de celle-ci peuvent être con~idérés comme égaux sinon p\u:s 
grand~ que ceux dont à juste titl'e o.t accuje la tenure seigneuriale. La couronne par l'acte cons
titutionel même s'est réserve un .sepfème des terres incultes de h• province, et un autre septième au 
goutien 'un clergé protestant. Si ces portion~ do terres dans chaque to .vnship avaient étf> rete· 
nues en Lloc, comme dans ceux d'Uptnn et de Blnnùford, aucun granJ obstacle ne se serait préscu
té aux concessionnaires, si ce n'e~t qu'il:; auraieut eté séparés du township ou de la seigneurie voi. 
r.ine par une étendue assez consiùérablP- de terrain, qui aurait pu rendre les communication-; dif
ficil~~ et dans quelques circonstances même impraticables. Mais dans la plu!lart de ces établisse
rr.enti 1es lots de réserve se trouvent mêlus avec les autres qui sunt concédes, et comme ni la cou
ronne ni le clergé pt ote.stunt ne :sont nullement tenus à faire la moindre nm ~Jwration sur ces pro· 
priütés, !cs acquéreur;:; df's ciniJ autres ~eptièmes du township sont obligés de le8 faire pour eux 
et nou seulen . .:;nt de leur donner par ia U11e valeur put· l'etablissement et l'amèliomtion de la terre 
acqui:5e, lnai:3 encore de faire les ouvrages ueces~ait es (p. f-. routes et découvet t) sur les lots do 
la couronne et dù clergé. '* Voila un ol,~tacle à l'éta!Jitssement da ces terres, qui ne se trouvent 
pus dans les seigneuries. 1\lais les prote::>tans etablis en Canada appartiennent pour la plus grande 
partie ' dea se(;tes dillëreute:; de celle de J'egli:w etablie d'Angleterre-, dont ilo mettent en valeur 
lev tcrièB ; car c est cefte hienlichie qui s'arroge exclusivement le titre de ministres de l'Evangile, 
Ôe SOl te que re pœstiytérieo 1 le méthodistt•, i'amd.laptiste etc. tout en sacrifiant son tf' ms, son ouvrage, 
r ·,:::; ép:·rgllt:s au~ réserves du clergé anglican, n'a jamai>:> l'capoir d'obtenir un temple et un ministre 
de sn religion t1H'au pt ix d'autre:; sacnficc:; ~t cepeudant on le considérera toujours comme d2au
tant plu.3 inf0t ieüf aux protestan5. 9e l'eglise etabli qu'il lui a fallu des démarches sans fin et 
longk :ns frt!:3trees par l'influence de l'hierare;hie anglaise pour punvoir seulement légalement celé
brer iH mariage et tenir des régi!,;t:es fle baptême5 tle sa congrligation-autre obstacle qui ne se 
trou\'\~ pas dans le~ seigneuries, où les luis pel meuent ou dJ moins n'empêchent pas une congré
gation prote~tante de se former, d'avoir son église, .ses ministre.s. Quant aux réclerves de la cou
ronne et du clergé on a choi:;i un mode de les faire valoir, qui surpasse tout cc que l'on objecte 
aux cens et rentes de la te·1ure seigneuriale en y ajoutant même les lods et ventes. On a affermé 

uucoup de ces lots de terre:> incultes (de 200 acres cha1:un) pour 21 ans à raison de 25 ~helings 

ou huit minot:; ile froment pendant !e5 premières sept année::-, a 50 shelings ou :~eize minots de bté 
pour lc:5 :.:ept annees suivantes, et à 7S sheliug" ou 8-1- minots de blé pour les dernières 7 année·. 
Comme le b:11lleur a le tlroit de choi~ir le payemeui '-H argent ou en produit..:, il est évident qu'il 
cll Jisira cltl Jrt-ference le dernier, tant que Je ole ne se vendra pas moü1s de ihh. 4d. ce qui n'a 
pa::; été le cas avant 183 !- ; au cantraite le pi ix a eté depuis la guerre presque toujours au dela de 
5~h. et pendant la longue lutte tntle l'.:4ngleterre et le colltinent de l'Europe, il a monté jusqu'à 12, 
15, 20~h. ; de ~orte que prenant le prix moyen de 5sh. 6d. le ferr .ier paie eu 21 ans J:215, 13, 
~Hf de tent ~ pour une t~;r,•, qui les preulier.s 4 ans ne lui rapporle qu'avec ;.•eine ce qu'il lui fant pour 
subsi-ster avec s·t f.<..1Îlll-', te:n.! qui lli dvit su valeur, qu'il a mise eu culture, qu'il a améliorée ct 
bâtie-et uu bout de so:1 buil on lui fcm p:.;yer le.:; iBterèt::; du prix plus élevé que son industrie à 
crêtl, ou bieu il J{·6nerpua, le fllus süuvent au:S.:si pauvre qu'au momer:i qu'il a passé son bail. Voi· 
iü les avulltuges de la tGnùre ::.occagère-et je ne :ai" qu'en ebaucher les principaux. Qu'on com# 
pare donc les esultats qu'out les deux tenures pour lo pauvre îndustrieux • 

. * "Ils {les mini;tres de l'~gli.3~ d'.\.n.;leterre) or~ f0:1t pi.iS t!..J chemins, ne bâtissant pas âe tnoulinset n'ap
P.hqucnt r~ns llll_;hding de C:l~itul. Il:.; ~.:•llei.lttnvi::.SUilller sa. s ·avoir 7emé." L. o. 'I'én.oignagc ac ~r. E~lict:. 

* 1.!::1 18~;.., sol '' 1vlr. :;.tophen, l0 solhc1teur Ju Bureau Colomal, 3&360 nd~s·ftï'rëut do )Ué'S ttx te;tticlJ 
de ce bail par la couroan~', et 75639 pnr le ckrgé. Ibid. p. ·~ ":3. 



M ui · là t n re ,oecag re a un dé ·avantage, qui est étranger la loi françait-Se, dès~vnnhvre, J 
eux dire atroce inju ... tÎ"e, iu~ornpatible avec la eivili.-ation dt> notre siècll~ rnême dan-; les coin:i les 

plus 1 l(.i.!n ' s tlu moudl· -c'e.·t le d10it d'ame:sse, pur le q11el tou,;; les eufans d'11ne fiunilte l'Ut f l'ui
lll:' ~ont e:sh t rites 1}ar la loi. Au.·"'i le:-; habitan.'l des townships out Ils n C'et e .~tHt manift:stP leur aver
sion contre les loi:> anglaises. D(jà t'ri 1828, M. Charles Grant, qt~'on tw nommera certuin0ment 
pns l'ami des Can~diens a declare devant le comite choi::.i des Commune~, « què les townships ne se 
plaignaient pas du sy.stême général des lois du pays, mais d'avantage dtl t-y:stême actuel d'a:lminis
tte}' sts Lois. Le ::-ystêmc des lois Canadiennes e8t excellent, dit-il, m:Ü:; comm-e tou~ les autre~ 
8lltres ~ystèwes il a ses défuuL, >l 

.>\près tout cela on s'étonne qL,e ni le Canadien ni l'émigré ne désirent ni occuper ni con
tint 1er l'exploitation des tP.rres dans les townl'hips! Mais outre <;ria il y a e11cün-l d'aulle' causes de 
ce pht>nornène. Le Canadien ainsi que I'Jrlalldai.s catholique sont attacht'S a leur religion ; et c't·st 
l'exerc iee de eerte n-li~wn qui leur lllèlllqut:l duns les town~hlp3-H'tllôins toutes les réponses du 
clerge ca tho:ique du lltls-Vauada aux que~tions du co111ite dt·!!' terre~, ~i sou~ent ci tf', à cet égard. 
« Mais l'emigre eUJopéeu comme l'a très justt!lllent observé .M. John Ne1lsan, * rencontre t>n~ore 
d'autres obstacles : la séverité de l'hiver et la courte durPe de l'ete, dont les d1ffic11ltés sont nug. 
mPntees dans .son irnugmatiou par les (!OIItes cxtravagans qu'on entend ('Il Europe et parmi les bas
ses dus~ es d'Europeens eu Uauada ; son ignat au Cf! ••b::,olue <ie la mu11ièrc de se meltw h l'abri de 
la sévéritP du climat, et du mt>tlleur mode de tirer profit de Hou <mvmge dan:. des cin:onst..ncé8 bie-r 
differente~ de celies dans lesquelle.s tl a ete elev<·; le desir de se rendre auprès de ses amis et de 
Res paren~ dans les Etats- U uis ; et surtout les formalités, d1fficultés, delais et déjlenscs inévitable 
pour obtenir de-s terres de lu couronue,)) 

Il n'y a 1 ren de JJius certain que l'existence des abstacles qu'offi'ent les abus dans les deux te
nures it l'agrieultnrt> et à l'wdustt ie ; mais a ver. une rYioditication .JUdicieu~e de la enurP du pays. 
modification offerte par la loi même, cett,.. tenure peuplera bi-entôt h· Bas-Cana<Ja; et de plu~,jamais 
le CaJ1ad1en ne pourrait tt>pro('her au Gouverm·mept Britanuique d'avo~r mlHtqué la bonne foi, 
ce 4t1'il a le droit de f:1i~e dt>puis que l'acte des tenures a ~tabli un systême infaillible de bouleverser 
les loi· qui lui ont et<> garnnt1e.·. L'acte posterieur qui l'ermet à ln legislature provincia1e de faire 
tels eha11gemens a l'egard des temues qu'elle jug ~ra nèces~airet-, ne aurait rn ttre la métropole 
l'abri de ee reproche, tunt qu'il y aur< une brau<:he de la légistature qui pense qu'il est de son de
voir de s'opposer h tout ce qui peut reucontrer l'approbation du peuple Canàdien-parce qu'elle 
trouve Ron interêt; tant que l'admit1istratiou des colouies dans la metropole sera soum1se aux chan
gemens perpetuels de ministre:-:, dout l'un se croit en droit de rett ·n11· re que l'autre avait àccorâé~ 
Les mesures d<' lord Goderich, de lord Stanley, de 1\lr. ~p1ing Rice et de lotd Abe!deen, <'ont il 
sera question plus tatd-en sunt des preuves convainquantes. 

Le !,Oystême rles communi(·;Hions intérieures 'est mtimt nwnt li 1 à ln tf11111e. Les ennc•mi 
du peup!e ~e sont servis des defauts de ·ce sy::,téme pour a< ct:8er le14 lois du pay~, f't ap1 ( s avoir 
reussi à eloigner les établissemens nouveaux <.les an<·ien~ etnbli:osemt>ns, ils out profitl' ile l'tutcrê 
local à cet égard pour soulever pt•rtdant plu3ieurs ann<'e8 les habitans des to"\\ n~hips <·ontre <: u 
des seigneuries. En accusant ln population françni~e <les .O~faut:; du ~ystêmt> t tabli pour lt's <·om· 
muuieutions interieut e~, ils ont réu!'si à ct eer ln hniue et une Elil'tinrtion ooieuse d'origine. incon
nue aux Canadiens et duns Cf'IJt occasions repouss e avec indignation 1100 pnr une clique, mait5 
pur les assemblées du peuple d'11n bont d-es .·eigncuries à l'aut1 e. Quoique cette ruse commence 
~\ ne plus réussir dans les towu~hip:::, je dois en esqui8 ant Je ~ystême, .montrer combien les repl'o· 
ches faits aux Canadiens à cet égard sont cont1edits par le fait. 

Ln loi des chemms qui fait des Grands Voyers ôes autocrates en cette matière, des Üf'<:isiohs 
desquels il y ·a en eflèt appel aux {]lfarti rs de essions <1ui le8 confir meut pre!'lque toujours, t<Î ct~ 
'est par defaut de forme~, est une loi absu1de, qui ~att8 t."Oiltribuer e11 rten à un 111~tlleur (lat dt's 

chemins no sert qu'à. vexer les habitans et à leur ca,lser des frais con~idèrables. Il n'y rre 

* Voyez son témoignage dan~ le 7e. rapport du comit~ des terres. 
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plu~ vrai qu6 l'assertion que là ~ù le gouvernem~nt fait tout,. :ien ne se fait bien, .,e.!lcepté à ~es. frais 
.exo1 bita us, et on ne peut :::.'empecher de reconna1tre la v<>we de- ce que l\J r. Stephens cht a cet 
éuard devant le Co:.1ite c·hoisi : * u il ~era1t à propos que l~s affairefl de cette nat11re fus:;;ent fait!!~ 
p~r les habita~s du v?isinage et sous leu~ directio~ i~médiate-1~ principe sur lequel Il. serait à pro
pos d'a"i1 :::.era1t de husser autant que possible les d1stncts loeaux regler leur proprPs affiurt>s locales.» 
En tant q11'il s'agit d'entretenir les chemins cxistaus dans les seigneuries et le~ township~, où cha
quH propriétaire est obligé d'entrt'tenir la route devant ::a propriNé, on a fait une applieation prati
que de la première partie de ce principe par une loi temporaire, qni permettait aux habitan:s d'c-lire dc s 
commissaires de cherr.ins, clotu1 es et fossés, et tout observateur in1partial conviendra que l'opération 
de cette loi fut en général très heureuse. .1\Iais expirée, le Conseil Legislatif l'a rejt>ttée avf'c 43 
autres actes tem!loraires, et l'ancien systf:111e si j:>f'rnieieux aux communications intérieures, .nais si 
avantageux aux revenu:! de ces officiers est de nouveau eu force. 

On ne peut pas cacher que r-endant longtemps la lflgislature n'a vresque rien fait pour les corn· 
municat10ns interieures, et je me rappelle trPS bien que feu \1 r. Thomas Lee, celui q11i le premier 
a introduit une me8ure pour macadamiser les chemins (à barrière), m'a dit:" que l'aven-ion du peu· 
pie contr~ la conioOtruction de ces chemins fut si grande, qu'il dut à c~tte propo~ition, q11o1quc la 
mesure eut manquf', la perte de son election à la basse ville de Quebec. l\Jais il me donna en mè· 
me temps la raison de cette aversion ; c'était une réminisceuc:e des exaction· du gouvernement 
français, so11s lequel le peuple avait été écrasé de corvees et de taxes. Depuis qu'on a commf'nce à 
en construire, non seulement cette aversion a entièrement disparu-mais pour sati:·dàire aux deman
de:-; continuelles d'en faire construire, le double du revenu de la province serait nécessaire. Ce
ptmdant t·ncore ces routes sont en géne1 al dans un état exécrable : la route de Québec au pont de 
Sc:>tt et de là le long de la rive gauche ,Je la rivière St. Charles a eté le rnoin::; deux ans d:Jns 1111 si 
mauvai · état, qu'on dOit considérer tout l'argent employé à sa <'onstruction comme jete par la fe11ê· 
tre. La cause en est evidente. C'est que tout Je moude s'efforce de gagner de l'argent dans les 
entreprises publiques et per:-;onnc ne pense à remplir ses obligations. Les grands defauts des routes 
~ la McAdam en Cuuada sont les suivans : » 

l.es constructeurs n'ont pas pensé au principe de McAdam,« que le sous-sol (natiye soi1) porte 
tout le poids de a route, que tant qu'il est sec il porte1a tout poids sans s'enfoncer; il porte en effet 
et la rome et les voitures ; que ce sol doit d'abord être entièr~ment a~séché avant de le couvrir 
d'une couche impermeable à la pluie ; enfin que l'f'paisseur d'uue route doit dépendre de la quanti
te de matières nécessaires pour f;tire uue telle couverture impermeable et jamais eu egard a sa pro· 
pre force de p,orter uq poids quelconque. » 

Les fossés au lieu d'être en dedans des clotures des terres qui av01~ment les route!-!, sont ici 
ordmairement entre la cloture et la route; je n'ai observé que très peu d'Pgouts a travers les rou!t>s 
dans des terrains hurniu~s pour lllener l'eau dans les egouts (fosses) lateraux, et le=s embouchures 
de ces égo1.lts transversaux ( oü il y en a) ne son! pas rendues durables et regulières Jilar uu bou ou
vratre eu maçouuerie. Qu'on observe de pareiltes f(lutes ailleUis et ou trouvera que l'assechenlt'nt 
des

0

routes est :-;i impo,rtant, que 8 poueP.s de matPriaux sur une telle route la rendent plus durable 
et plus snhdt> qu'~utrement 12 p.ouces, san:'! parler de la diminution des reparatrons al'cidentelles. 
On voit ensuite sur quelques uues de ces routes en Canada, que le., pierres assez sou veut ne SOlll pa::~ 
assez cassées pour fo.nner une couche liée et fenne. Le defàut des égout:; se fait surtout ap· 
pereevoir après l'h~ver: les rontes :sont hunude~, puisqu·elles n'absorbent pas l'eau, et les gdeet~ 
da us ce elima~ rigoureux l.eur f~mlun dommage un mense, si apt è~ le dPgC'I il n'y a pas de fo:s::-;és 
pour recevoir immediatemeut l'eau. On n'a pa:; as~ez fàit attention au fait que les •11ateriuux dûrs 
doivent de prPference être employes dans des terrains mous t;t même marecageux, (l'le toute pierre 
qui est facilement réduite en poussière, comme c·elle qui couvre le~ routes dans les environs de 
Londres même·, est de peu d'utilite reelle dans la construction de ces ft\utes. En Canada le grauit, 
le caillou siliceux. et la pierre calcaire ne manquent que raremeut sur uue certaine étendue de ter-. 

* Voyez le rapport et les témoignages du comité choisi des communes sur le gouvernement civil du Canad& 
en 1828. 
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tâ~n. CPpendant voyons ce que 1~ 1Pgt51latnre de ceftP. provin<-e " f.'lit po11r lf'c; communic~tion• in· 
terieures. Le premier octroi pour les comm mir:ation,; intPrieme.· fut fait en 1902 ~avoir 1700l, 
pour un chemin de communication avec le Haut-Canada t>t la constrnr·tion d'11n pont :-11r ln riviere 
JacqueR Cartier. En 1807 1000/. titrent votP:': pour l'amélioration de ln nnvi!!<ltion intoriPme cntn-1 
1\Jontrl'al et le lac St. François ; en 1808 450/. po11r aider le SPminmre de (-luc'bt'c à o11vrir 1:n <'he~ 
min f'l1tre la baie St. Paul (·t St J oa1 him Pt prmr l"aidt'r à con,ft uire IPs pont.; les plus dtfficiles et le8 
plu.; dt'-lpt>ndiett.X sur ce che111in. * En 1809 !P gouverne11r rl'.tlor:-~ fit onvrir le (·hPmin eonnu sotts 
son nom, chemin qnt avait P.te projP.te en lSOO pli" .\Ir. Frobi,her, depni..; le St. Latm•ut. à travt>rs 
la seigneurie de St. Gille~, ju..;qu'à la rivièrtl ~t. Françoi..;, d'où ln pro"ince Je cot,tinua jusrtn'à Ship
ton, c't> ·t-à-dire à travers les seigneuries de J,auzon et de St. Gilles et le towHships de Leeds, In~ 
veruess, lhltfax, Chester et Tingwick. Sir Jamt=k Craig avait employé des troupes pour ouvrir ce 
chemin et pour y con~truire les ponts nécegsairf's> On réus.:it à fitirP. unP. route pa~sable ; mais 
comme en dépit de l'encouragemBnt offen, les terre· le lon~ de cette route ne fi1rent JHlS etabliP:;:, 
elle n'avança pa::-. beaucoup avant la derniere gu~rre, et devint hiPntM difficile, et le~ ponts en ruine 
aehevèrent de la rf'>ndre impraticable. En 1810 la somme de .C2464,7, 1/2 prelevée en vertu de la 
48e. Geo. HL pour l'amf'lioration de la navigation du St. Laurent entre 1\lo:atréal et le lac St. Fran
Çoi: se trouvait <'ntre le main· du go,lvernement-il ést singulier qu'on ne l'ait pa" immédiatement 
employée à cet obJet important. En 1811 l'Assemblee passa un bdl pour ériger 1111 pont sur la ri
viere Montmorency, qui fut tellement amendé au Co11seil l .égislatif, qr1:elle se vit forcée de l'aban
donner à sotl" malheureux sort. llans la session de 1812 on accorda des privilèges a dtfféren • 
individus pour con ·truire des ponts de péage sur plusieurs rivières. En 1813 on octJoya 400l. 
pour améliorer les communications par terre entre le Bas ct le Haut-Canada. J USCJU'à cette épo
que le total des appropriations pour cet objet ne pa~sa pas 3200l. Depuis des sommes immenses 
(eu égard aux moyen::. de la colonie) ont été dépensées et pas toujours très judicieusement. 

Il serait trop long de détailler ici toutes les dépenses fitite.:; pour améliorer les communications 
intérieures. Comme l'admiui ·tration du comte Dalhousie termine une époque dan, laquelle on a 
dPversé sur la population Canadienne et sa représentation les calomnies les plus atroces, et que 
depui~ une autre a commenl.!é qui les renouvelle et accuse sur(out la dernière administration d'uu 
e ·prit contraire à toute am('lioration, d'unP. opposition à tout ce qui peut avancer les town,hips com
me etant habite par une population bretonm·, je divise(ai mon tableau dt:s ameliorations fait •s à 
l'egard des comrnunieations intérieures en deux parties, à l'egard du tems et à l'é ard des parties 
du pays où elles fiu-ent faites. 

Y compris les .C25000 que la province inférieure avança à la construction du canal de Welland 
dans la province upPrieure, la somme de 284172 fut appropriée pour ces communications intérieu~ 
res depuis 1814 JU qu~en 1827. 

Quoiqu'à cette époque il paraisse qu'on n'ait pas agi d'apre3 un systême établi, ni sur le prin~ 
cipe, que le revenu public ne devrait être applique qu'aux voies c:le C'Omrnunication~ d'une utilite ge né~ 
rule; on a peut-être, en se laiss;!nt eu partie guider par les besoins urgens de quelques parties de la 
population, fait antant pour rf!alist•r cP. grand but, que pour confondre ceux qui ont dans ce temps 
là accn~é l' A~semblée du Bas-Canada de se refuser à toute amélioration concernant les commu
nications iuten€ums de ces parties de la province qui sont occupées par de~ Bretons. Comme dnns 
les ~tnciens etablis,.nmens du pa y,.;, le,.; cnnsitaires sout obligés de temr la route devant leurs terres 
non seulem •nt en orJre, m·tis encore de la «:onstruire, on n'a éte que très rarement dans le C'as de faire 
une appropriation pour une route tout à fait nouvelle, :-;i ce u'est pour procurer une communication 
aux habitans d~s town .. hips avec les grands marchés de Québec et de Montréal. Les seules routes 
exclusivement faites dans les seigneuries, et je veux même dire exclusivement pour les ~:>eigneuries 
sont le-; suivantes: celle qui évite les cap~ dan' Bt>aupré, cumté de l\lontmorcney, depuis la baie 
St. Paul (C. Saguenay) à St. Joachim ; celle de Vareunes à llelœi!, CJUÎ par pa•enthese t•st un bout 
de chemiu digne de l'Allemagne ; celle à travers la sa vanne de Longueil à Chambly; celle de 

* Cette année la r;omme déboursée en 1805, 6, ct 7 ponr l'améli~>ration de la navigation entre Montréal et la 
-=:Meau du Lac se monta à i'l423, 5, 10. 
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taprnirie à St. Jr,~m, lien d''mportatron <k~ mnrchandi~es dM Rtats-Uni~, et r.elle le long du sauit 
St. Loui..;-dan:-; le dil'lrict de Mo11tréCII. LPs autre:0; I'Ot•le~ le long du Bt. Laurent n'avaient 'Je
som f!tle d'atnelior<~tion" partieliP.$ ::tt1 del~ de~ moyens de:-; hahitans, p. e. aux EcutPuils, à la Pointe 
nux Trembles dans le District d1· Qu<•bec. On doit ..:onvenir que de~ sommes considerables ont 
été depensees à cf'ltc fin, mais en même temps se rappeler de la proportion de la population à la 
fin de cette f5poque, proportion qui à chaf!tle annf'e de plus vers le commencement de la pi:lriode est 
plus e11 f.'lvenr dC's nnciPns établi. setnen::;. Elle fut l:lelon le recensement de 1826, à juger 
du n0mbre des <'glist>.s catholiques et protestantes (ce qui produit une trop #!rande erreur, parceque 
les établi~se.mw~s relrgif'UX sont rares dans fe~ town"'hips~ comme 1 : 10 dans ceux ci compart·s nux 
anciens Ptabli~serncns ; selon des données assez exactes on peut admettre comme 1 : 9 ; de sorte 
que prenant l'utilit~ des communications en raison de la population à laquelle elles doivent servir, 
les aneiens étHblissemens auraient eu droit à neuf fois le montant de l'appropriation faite aux 
town~hip:::; ee qui serait pomtar.t dans IP fait une <>norme exagération, comme on le verra pnr la liste 
de~ routes iàites dan!' les nouveaux Ptablissemens. Je dois pourtant encore faire l'observation, 
que beaucoup de routes dans les seigneuries n'auraient pas ete faites, beaucoup de rivières n'au~ 
raient pas été nettoyées et rendues praticables aux chalands et bateaux, si elles n'avaient pas con
duit aux nouveaux établis~emem. Je cite dans cette cla~se la route faite dans le comté de Ka mou· 
raska depu:s St. Deni~, à travers le township de \-Voobridge aux lacs.; celle qui dans le comté de 
l'lslet traverse la ~eignenrie de ce nom pour mener en deux branches à travers des terrc•s de la 
couronne à une des brnnches du St. ,John où commence le territoire en dispute entre le gouverne
ment Britannique et celui des Etats-Unis, ainsi que celle qui commence à la rivière du sud et se 
rend eutre les towuships d'Armagh et Ashburton ail lac : il n'en est pas autrement. avec les routes 
qlli traversent nue petite partie des seigneuries de Gentilly, de St. Hyacinthe1 de la Petite Nation,de 
Dumonteuil, dont la première et la second6 ouvrent la commu11ication avec le St. Laurent aux town
~hips de t•est, la troisième unit des townships séparl's par cette seigne11rie et la quatrième rend Cas
ton Gabelle et Hunterstown accessibles au St. Laurent. .Mais voici les chemins ouve~ts dans les 
townships clans cet espace de 13 ans : le chemin qui commence à St. Jacque~ Comté de la Beau· 
ce à Palmershouse township de Leeds, et va t.!elà par Inverness d Hallfitx à la ligne du Di~ttict 
des Trois-Rivières à i'<mgle N. du Township de vVolf~town, d'où Il continue en deux branches, 
l'une à travers les townships d'Halifax, Chester, Tin:,rwick et Shipton à la rivière St. François, 
l'autre (rencontrant à l'angle S. dn township de Wolf~town le chemin qui traverse les townships 
de Gartbey, Golraine et Triag venant de la rivière chaudière duns la seigncune dP- Vaudreuil, 
communiquant en même temp:S avee Leeds par Tring et Broughton) traversant Wolf~town, "\Vee
dun, Dudswillf continuant vers la rivière Connecticut. par Westbury, l~aton, Cl1fl0n et Hereford. 
Le long de la chaudtère un autre ch~min traverse la seigueurie de Ueiisle pour joindre la ligne 
des Etats-Unis en traversant les townships de Jersey et Marlow. 

Une trOisième route commenct' à la ligne du fief Godefroy, passe par les tow.nships de 
"\Vendover et Simpson ct arrive à la Rivière St François dans le tow11~hip de Kingsey. Le che
min qui commence à la ligne de la seigneurie Oeguir passe par Grantham pout'" se reucire à 
Drummond-ville et pours11it pat· les town~hips de Wiekharn, Durham, Melbourne Brompton vers 
le 45e. dêgré de latitude, de sorte que la riviere St. François a des chemins sur ses deux rives. 
Le chemin qui commence à la rivière d'Yamaslm (celui de St. Hyacinte parcourt les townships de 
Granley, Shefford, Stuckely, Orford à la pointe du Lac L\'Iemphremagog et dela Hatley jusqu'à la 
pointe du Lac Tamipoté pour aller par Stanstead aux ~tats-Unis Tous les chemins sont dans les 
townships de l' ~st, ce qui d11 tems du comte Dalhousie donna occasion de se plaindre de la J .égis
lature du Bas-Canada à cause du défa11t de communications intérieures. Pa~sons au Nord de la 
rivière St. LamE'lnt. Depuis le township d'Eardley, par ceux de Hull, Templeton, Bud{ingham, 
Lochaber, Goref a travers la seigneurie de la Petite Nalion, par les town,.,hip~ de Greenville et de 
Chatham 1111 nouveau chemin a ete fait jusqu'à la seigneurie d'A rgeuteuil et sur cette étendue 
de 87. miltes anglais il y a 93 ponts de construits-la route a 60 pieds de large. C'est le seul 
·c.hemm fait dans les townships sur la rive septentrionale de la rivière, car ces townships ne con
tiennent pas une population as~ez nombreuse pour faire des entreprises grandes et couteus •s. 

e ne parJerai a(l ic' des dépenses faites pour améliorer et netto~er plusieurs rivières. 
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!.n ' il': :,: id :2S ;t i3J 1 in,:1u ,. i\·cmrnt la iégi~lattll'e a vr.t!,; dU Ùe~ ,\ 1! t~ .Ci 00, 00 :) pc, ;n· it':'i c. -: ~ ,~ · 
mnilication~ intériPmcs . De~ fonds de lu dernière année le,.; rapport~ de,; comn1is~aiteR q11i lt'l l' 

I(IÎrPnt ccrnpl" en 18;)2 offi·ent une approprif"tion de L4G.8SH. Le Comité permanent d l'as~enl • 
1>1h· r)Hr~t ' de l'e.x:lmf'tl de cet objet proposa pom lt>rrninN le~ ouvrnges cornmencf'i~ une uppro
n ri·ltÎ.()tJ f!r .Cl6,'7~8, 0, 2 1/2. Ensuite rltu:~sant le~ demandes d'aide pour de nouvPnux onvrogt> :"~, !1 
prnpo"'~ : I. Pom le::; gtnndrs roules do communicnticn ):16,1))3, 1 t, 7 3]1 ; IL I'our !es 1-!randtr-• 
rontes dedtin ée3 3. pénarer dan-; l'intérieur, ,C3,53S ; HL .Pùnr aml§liol'el' les eomnmnicntion:i exif
i :;:lle., d l iU le .; an •' Ï e n~ é t;thli~scmen~ g7900. Po 1r :o:c f1iro 1\no id ée de l'in.iu~licc de.'! ctl~ contre 
!e p<uti populaire 011 CClmme le nom rüetÙ les ~ens en place ou dépendans de l'admini ~ tration et du nl(). 

.no ~"'ol~, contro le park français de 1'a~sen1blée, qn'on é'l.ccn~~e do p:t~tial\té, d'inimitié contre le.~ 
i Jté rè ts de lu population cl'o!·igine hretonne et surtout d'être opposé à l'ét1\bli~sement de ront~ 
clans les township~, où il.; prétendent quë réside 11n•l population oppnrnée pM ~P. parti ti ·nnçai~--.. 
il suffira de dire que sur 1:70,119,4-de l'appropriation de 1829, 1830 ct 1831 tlont compte a fi'' 
rendu en 1832, la somme de .,C25S61,17.5 1[2, c'est-a-dirE> pins d'un tiers, fut dépensé unn"i !tJ:; 
town~hip~ *" ; qu'on y fit an delà de 130 lien~s de routes nouvelles ; et si l'on con!';idè!·o quo . .\Iont
.rt>al et Qnéhec sont }A point de départ de presque tous l~>.s émigrés qui restent dans le Bas..-Camtdn · t 
qw• le'lrs c mmunicalions sont d'u n ~ iolp••rtancc majeure a h\ population pa:;:$ngère ct anlrP, 
.,t:l210-!,9,3 qqi y turent e mrloy<><; d:)ivcnt être dédnits de la somme totale ; de sorte que pou r ,,. 
:re;, te de la proviuce on n'11mploya qwJ .,C42152, i "!, 3 1/2. Do l'appropriation subsé!j ll ente d~ 
.C'16888, 0, 6 1/2 pas tn ')iiB de 1:17591, 11, 7 1/'2 furen t e mployés dans ies town::-:hips; de ~ortc qm! 
.prenant la population pour ha"' C', on trouve, d'après le (Jèrnicr rccen3ement, f!ll"e 81660 hommes éfahli ~ 
dan:; le::! townships sm· G 1191 9 qui exi~tent dans ln ptovinet•, 'e. t·à-dire fllle 1/6 de lit popUifltion 
.a obten11 pour les communications intérirnr<>s pre~que 2/5 de l'npr'·oprintion fitite pour tout'e la rro
vincr, san~ y c-omprendre ce qui à éte dépen3e dans les deux cites. :;.r. Outïe le~ grandes routPs 1 1~ 
lon~ de~ deux rives du St. La11rent, on compte les grands chemins suivan.;; : l-es routes de Crnig et 
d" K ennebec clans le district de Québec, qui mèncntjusqu'h la frontière des Etat~-Ur!Îs ; C(l!l e dn 
Ti> mis~uuata de Québec à Halif.•x dans la Nouvclle-Ii:cosse; la route des townships de l'E~ t f!UÏ 
d·un côté commence sur le St. Lawent dflns le comté de Nicolet, de l'autre dans le comf·; 
d'Yama!-lka et mène ju..;qu'an lac ;\las~iwippi où elle rencontre la route de sortie (depuis la rivièn· 
C' nr1bly, par les comtéa de S't. Hyacinthe Pt de Chefford~ ct de là conjointement à lu frontière dA 
l'Etat de Vermont ; la route de Laprairie à St. Jm-.n, qni ou~re la communication du di:-ltrict d., 
'Jlontréal au be Champlait;. La co•lHntlflication par eau n'a pas été n~gligén non plufl. 1 , p pre-
miN <"nnal, celui de Lachine à Montréal, qui facilite beaucoup la communication pnr enrt t>ntro it-~ 
k 1x C ttnadai> , a près de trois lieues de longueur ; rtwis les fruis de su cousf\·uction ont ét6 énqr

mes (lc.q m ineu r~ seuls employèrent .,C2000 en pottdre) et des réparationg continuelles sont nécQ4sai
tes. A l'entn~ e du S~. Laurent. dans le lac St. Louis, la province a fi1it construire le carâl d ~> :~ 
·cascades de 1500 pieds de long; et depuis St. J eun, près de 4 lieues le lon~ do lu rivière Chamhiy . 
Le canal ùo Chambly est construit maintenant ct coùtera 11ne jolie somm - à la provincP. JB ci·iEiw 
seulement qu'il lui soit utilo et que l'ouvrage soit tPI que les réparations cou•inuP.IIes n'ePgloutiS' 1'l.at 
pn~ son revenu et même n'exigent pus encore des avances ultérieures de la législature. 'if'ifr~ 

On voit par ce qui l'récèdc, quels efforts ont été fi•its pour ouvrir de E~ commnnications dan~ 
toutes le!:t directions. On sera très disposé à blâmer ces appropriations énorme 'i pour venir soH
Yenl nu secours d'une très petite population, au lion J e les rrserver uniquement ~lllX ~r:..nd~R \'oies 'u 
communication, d'une utilité générale. Mais on ne d01t pas oublier que c 'et:1i t pr"ci:,1rr:. '! , t -; ( ê. 
faut d'une dense population, qui les rendait nécessaire::; et indispewmbles. Cep0 ·d,tn ! t i 1p · . 
ratt être venu, où les intPrêts locaux ne devront p!us entraver leq grands i. l ! ~l'cl{ ; ~ · P•"'l ·i ce , t 

la Chambre d' Aasemblée, à en jt:~er par les rapport:; do ses comités p ·;·m ·u tt>:D <~f.S r et' l:n:-'1 o: 

* Il n'est pas question ùans cette somme de .!:10201,8,7 appropriés pour i'nmt:liO'·atien du :s•. L8" :-cn t eu~ 
Çasca-des . 

.... Comparez l' appendice de3 journuux de 1831, 3~, qui contiennent les rapports d u cor:tit~ perm., •-:: '': e · 
chemm~. 

• *"' V oyt~z les notes à. la fin da cot ouna"o sur les cana.mt de Greenville et Rideau, construits uu-1 f,;t i ~ t 

o.,n ... nemant BdtuDiqne. ... 
P. 
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communications iutérieure5 depuis plus de quatre ans, semble 3. so11 tom sell1ir la . nécc.:; sit(! d e~~''' 
vre un autre systêmc. Les intérêts locaux sont le mieux traités par le:-; localitéf', et déjit une co 111 • 

pagnie s'est formée pour faire sous Jes auspices de la législature un chemin à li:'st~ depuis St. .Jean 
à. Laprairie, qui en assurant une grande partie du commerce avec les Et·Jts-Uni~ a )1ontré:11, ne 
peut manquer d'être d'une très grande importance à cette section du pays, qt~<•iqtJ'elle doi vo- drmi· 
nuer sans doute de beaucoup Je revenu qu'on s'attendait à retirer du canal de Vhambly. Une autre 
compagnie se présente pour une semblable entreprise depuis Montréal vers le Haut-Canada, et dèi 
qu'une fois la législature aura prouvé par le fait qu'elle comprend l'avantall'e de lai::~ser l'indus· 
trie sc charger d'améliorations qui doivent l'avancer, elle pourra, tout en s'~ccupa'nt des grandes 
communications, épargner des sommes considérables pour des objets qui ne sont pa;;; moins in· 
dispensab~es aux progrès du peuple. Bif'n1ôt le Canada se distinguera sous ce rapport comme 
les Etats-Unis, où ces choses sc font tout autrement que dans la plupart des pays de I'Et.:rope. 
L'activité des particuliers y joue un très grand rôle , et cela à proportion que le gouvernement 
s'en mêle moins. Qu'on lu,isse se former do fréquentes compagnies pour construlré des route~, 
des canaux, des ponts, les propriétaires les plus voisins, en s'apercevant de l'avantage qu'ils en re· 
tireront, s'empresseront de devenir actionnaires. Un bon plan est obtenu en offi·ant un prix à ce· 
lui qui offrira le meilleur. La législature ne s'en occupera que pour assurer au public le plus 
grand avantage au mé1lleur marché. La seule chose que l'on devrait désirer, c'est que la pro· 
lince prît des actions dans chaque entrepnse un peu étendue, suit pour s'assure! une .sm Vf~illance 
utile, soit pour augmenter ses revenus, et qu'en accordant des chartes à ces compagnies il fût sti· 
pulé que les canaux, routes etc. doivent tou joUIs être bieu entretenus et rendus en bon état au pu· 
blic, après l'expiration du terme, qui aura permis aux entrepreneurs de retirer Jes fonds avancés 
avec un juste intérêt. 

Dans l'administration de.; communications mtérieures d'un pays, rien n'est plus dangereu.· que 
le systême européen du monopole gouvernemental, des faveurs : l'état n'en retire aucun profit. ~ué 
!e peuple s'occupe de ce qui l'intéresse si immédiatement ; moins le gouvernement s'en mêlera 
mieux les choses iront ; témoin l'union voisine. Les hommes d'état d'Europe ne peuvent, ne veu· 
lem pas croire que cela purs:se aller ; s'ils voya~ent combien le peuple américain se trouve bien 
avec cet état de choses, ils pourraient le comprendre, au moins s'ils le voulaient. Ce peuple a 
d'excellentes routes, et cependant point de corvées, aucune de ces mille vexatwns des commissai· 
res des chemins Impériaux, !loyaux, Granducaux etc, et surtoùt Il a ces routes sans grand frais, car 
il ne solde pai deii départemens d'architecture royale, d'ingénieuni, dP- contrôleurs et de rece· 

v ur:) et . 
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